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Introduction générale

L'environnement international a connu d'importantes mutations au cours des dernières

années qui s'est traduit par la mondialisation de l'économie, l'émergence de grandes zones

économiques et de nouveaux pays industrialisés, un développement technologique accéléré,

nous assistons à un nouveau contexte mondial qui a modifié profondément le comportement

et les conditions de croissance des entreprises. Ainsi, développer ses activités en dehors des

frontières nationales est devenue, pour plusieurs d'entre elles, une nécessité vitale, introduit

par le phénomène d’internationalisation.

Au niveau mondial, aucune nation n’est autosuffisante en matière de biens et services et

de techniques et moyens de production, les pays sont impliqués différemment dans le

processus d’échanges dans le but de posséder les produits et services dont ils ont besoins et

nécessaires pour le développement de leurs économies.

Le commerce international est l’ensemble des échanges des biens et services entre les

pays. Il comprend ainsi toutes les opérations portant sur les biens et les services réalisées sur

le marché mondial. Il est l’organe regroupant les divers pays du monde, engagé dans la

production des biens destinés aux marchés étrangers.

La compétitivité internationale de l’économie est déterminée par l’insertion compétitive

dans les échanges internationaux. Pour l’entreprise l’activité d’exportation et le

développement de ses activités sur les territoires étrangers est un moyen pour maintenir ou

développer un avantage concurrentiel, elle passe selon sa maturité soit par une phase de

diagnostic de l’aptitude de l’entreprise à exporter, soit par une analyse stratégique de

développement sur les marchés étrangers.

L’activité d’exportation n’est donc pas un phénomène de mode, mais elle doit être

considérée comme un moyen pour l’entreprise de développer de nouvelles compétences, de

nouveaux savoir-faire.

A l’heure actuelle, il est important pour les entreprises souhaitant inscrire leur présence

dans la durée sur les marchés étrangers, de procéder à des choix judicieux en matière de mode

d’approche des marchés cibles, de maitriser le déroulement des opérations d’exportation et de

veiller à évaluer pertinemment les contraintes et les risques que génère l’activité

d’exportation.

Le succès ou l’efficacité du processus d’exportation reste tributaire du degré de

coordination des différentes opérations qui ont pour mission d’attribuer à gérer, d’exécuter

les clauses du contrat commercial, et assurer le suivi de toutes les phases de réalisation d’une

opération d’exportation.
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Tous les maillons de la chaîne logistique, en l'occurrence, la communauté portuaire, la

douane, les banques, …etc., doivent jouer leurs rôle pour appuyer et incarner l'idée de la

facilitation tout en travaillant en collaboration les uns avec les autres et assurer la

complémentarité entre eux, car la défaillance d'un maillon implique le gel de toute la chaîne.

En effet, les opérations d’exportation de marchandise implique une obligation de transport,

l’éloignement géographique du vendeur et de son client confère à celui-ci une dimension

international1.

Le transport permet d’acheminer les marchandises de l’exportateur vers l’importateur,

donc le transport assure l’acheminement des marchandises vers un lieu destiné. A la

différence des autres modes de transport (transport routier, ferroviaire, aérien et fluvial), le

transport maritime s’impose en tant qu’outil privilégié du développement du commerce

international. Le transport maritime reste, en volume, le premier moyen de transport de

marchandise. Les différentes compagnies maritimes se sont organisées en conférences afin de

mieux exploiter les différentes lignes et de développer les services d’acheminement des

marchandises sur de nombreuses destinations.

Le fait que l’opération d’exportation fait intervenir deux pays différents, donc deux

cultures différentes, deux administrations différentes, ce qui engendre un passage frontalier,

qui suppose une bonne connaissance en matière de douane, donc la marchandise doit

s’acquitter à une opération de dédouanement et par l’importateur et par l’exportateur.

Bien que la vente occupe une place maitresse dans l’activité commerciale, le but

véritable du commerce n’est pas de vendre des biens mais de réaliser des profits. Or, le seul

moyen d’arriver à dégager des profits dans une opération de vente, c’est d’être payé, de

recevoir le prix de vente, comme dit l’adage « vendre c’est bien, être payé c’est mieux », d’où

le recours aux différentes techniques et instruments de paiement qui sont généralement liés à

la natures des relations entre les deux partenaires.

A l'instar des autres pays, l'Algérie se devait s'intégrer dans le tissu économique

mondial par la mise en œuvre de réformes économiques et financières visant la libéralisation

du commerce extérieur. Ces réformes ont institué au milieu des années quatre-vingt-dix le

cadre réglementaire avec l'introduction d'un certain assouplissement dans la réglementation

des changes tout en préservant les attributions et missions de l'Etat qui a conservé son rôle de

régulateur de l'économie.

Depuis le début de la décennie 1990, l’Algérie s’est lancée dans une dynamique de mise

en œuvre d’un processus de réformes économiques substantielles à la faveur notamment

1 JOUAN.T, « Techniques et management des opérations de commerce international », 2008, Paris, p10.
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d’une politique globale d’ouverture de son économie sur le marché international et de

diversifications des produits destinés à l’exportation. Dans cette optique, un programme de

mise à niveau du cadre juridique et institutionnel de l’économie algérienne a été engagé, dans

le but d’assurer les meilleures conditions de son intégration dans le processus de

mondialisation et d’échange avec le reste du monde, mais surtout d’accompagner les

entreprises dans leurs engagements sur les marchés internationaux et de promouvoir ainsi les

exportations hors hydrocarbures.

En effet, les exportations des hydrocarbures algériens se présentent avec une part de

96,62% du volume global passant de 6,71 milliards de dollars en janvier 2012 à 6 ,84

milliards de dollars en janvier 2013, soit une légère augmentation de l’ordre de 2%. La même

tendance à la hausse est affichée par les exportations hors hydrocarbures qui demeure

marginales avec seulement 3,86% du volume global des exportations.2

Aujourd’hui la relance des exportations est au centre des débats et le contexte actuel qui

entoure les réflexions est marqué par les changements structurels de l’économie nationale tant

au niveau de son fonctionnement que de son insertion dans l’économie mondiale.

Conscient des difficultés, le Ministère du Commerce Algérien a mis en place une série

de mesures qui visent à aider les exportations hors hydrocarbures, à améliorer

l’environnement général de l’entreprise et le rendre moins contraignant.

Afin de protéger les entreprises dans leur processus d’exportation l’Etat à mis en place

une séries d’organisme tel que : la CAGEX, ALGEX, FSPE, ANEXAL pour partager leur

expérience et obtenir des supports et conseils pour réduire le risque de prospection à

l’étranger de salons, missions, promotion.

Considérée le leader dans la production des produits agroalimentaires en Algérie,

l’entreprise CEVITAL est aussi l’une des entreprises visant s’inscrire sur le marché étranger

en exportant ses produits à différentes destinations. Ceci nous amène à poser la problématique

suivante :

Quel est le processus suivi par l’entreprise CEVITAL pour mener ses opérations

d’exportation par voie maritime?

Afin d’apporter un éclairage à cette problématique, il est nécessaire de répondre à

certaines questions secondaires :

 Quelle est la démarche d’exportation adoptée par l’entreprise CEVITAL pour

conquérir le marché étranger ?

2 CNIS (Centre National d’Informatique et des Statistiques)
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 Comment les entreprises exportatrices optimisent-elles ses choix en termes de

transport et de financement ?

Pour bien mener notre recherche, nous avons fixé des hypothèses de réflexion que nous

essayerons de vérifier :

Hypothèse01 : L’exécution d’une opération d’exportation est déterminée par les clauses

du contrat de vente. Le contrat de vente indique les responsabilités des deux parties, le

vendeur et son client dont chacun est sensé d’exécuter les obligations qui lui sont

appropriées.

Hypothèse02 : Le transport maritime demeure le moyen le plus sollicité dans

l’acheminement des marchandises vu les avantages et privilèges qu’il procure au

développement des échanges internationaux.

Hypothèse03 : La maitrise des différentes étapes de l’opération d’exportation par

l’entreprise CEVITAL lui assure de tirer profit de ses exportations et de gagner un

portefeuille de client donc une bonne part du marché.

Pour pouvoir répondre aux différentes questions posées, nous adoptons une démarche

méthodologique reposant en plus des recherches bibliographiques et documentaires, nous

avons été amenées à effectuer un stage pratique au sein du complexe agroalimentaire

CEVITAL de Bejaia pour une durée d’un mois qui nous permet de suivre la procédure

d’exportation, de la prospection jusqu’au règlement de la marchandise livrée.

Pour cela, notre travail se présente en trois chapitres, d’une part une partie théorique

basée essentiellement sur une recherche bibliographiques et collecte des données subdivisées

en deux chapitres, un premier chapitre dans lequel nous abordons la démarche

d’internationalisation des entreprises par le biais de exportation, le second chapitre consacré

pour la logistique internationale. D’autre part une partie pratique basée sur une étude de cas

réel réalisée au sein de l’entreprise agroalimentaire CEVITAL, ce chapitre est composé de

quatre sections, la première section est un aperçu général sur commerce extérieur et les

exportations hors hydrocarbures en Algérie, la deuxième section est consacrée pour la

méthodologie adoptée et la présentation de l’entreprise CEVITAL, la troisième section est une

étude de cas portant sur une opération d’exportation réalisée par l’entreprise CEVITAL et

dans la quatrième section nous abordons les limites et les avantages de l’entreprise CEVITAL

à l’export, ainsi les recommandations. En fin, on conclut notre travail de recherche par une

conclusion générale.



 

 
 

 

Chapitre I 
 LA DEMARCHE D’INTERNATIOANLISATION 

DES ENTREPRISES PAR LE BIAIS DE 

L’EXPORTATION 

 

Introduction du chapitre 

Section01 :Généralités sur le commerce extérieur 

Section02 : Présentation de l’activité d’exportation 

Section03: Identification des risques et des contraintes à l’exportation 

Section04 : Présentation de la démarche d’exportation 

Conclusion au chapitre 
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Introduction du chapitre 

  Le commerce international représente un facteur majeur de croissance économique, les 

échanges entre nations permettent à chacun de produire plus efficacement en exploitant ses 

ressources de telle sorte qu’il bénéficie de:  

 une meilleure utilisation des ressources productives, qui permet d’augmenter à la fois la 

richesse nationale et mondiale ; 

 Une réduction des coûts de production ;  

 Une multiplication des opportunités de choix, pour les producteurs et les consommateurs ; 

 Une diffusion plus rapide du savoir-faire ; 

Les théories du commerce international ont été conclues depuis toujours les avantages 

de l’insertion des nations dans des échanges économiques internationaux. 

 Les entreprises se trouvent contraintes de chercher à se tailler des places sur des 

marchés désormais mondialisés. C’est l’une des principales voies qui permettent à ces 

dernières de rester compétitives dans un contexte caractérisé par l’intensification de la 

concurrence.  

Pour une entreprise souhaitant se développer à l’international, de pénétrer un marché 

étranger et d’y construire une certaine position dans le temps, il est nécessaire qu’elle évalue 

ses capacités à exporter et son degré de préparation à l’international afin qu’elle puisse gérer 

les risques inhérents aux opérations d’exportation. Ainsi, la détermination des choix 

stratégiques s’avère nécessaire. En d’autres termes c’est l’ensemble des actions menées par 

l’entreprise visant l’identification des besoins des clients et les moyens qu’elle met en œuvre 

pour y répondre, donc c’est toujours dans le cadre de la première étape traditionnelle, 

l’exportation. 

Nous allons essayer dans ce chapitre de présenter l’essentiel de l’activité d’exportation,  

la première section est une présentation des généralités sur le commerce extérieur, la 

deuxième section va porter sur la présentation de l’ activité d’exportation, la troisième est 

consacrée pour l’identification des risques et des contraintes à l’exportation et finalement dans 

la quatrième section, nous allons présenter l’étape préalable à l’exportation. 
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Section01 : Généralités sur le commerce extérieur 

Le commerce extérieur est l’un des axes les plus importants et indispensables à la fois 

pour toutes les économies et qui a un impact très important dans l’essor de l’économie 

mondiale.  Les exportations et les importations constituent ce que l’on a coutume d’appeler 

les échanges extérieurs. Leur influence sur la croissance économique dépend de degré 

d'ouverture du pays. Les théories du commerce internationales cherchent à expliquer les flux 

d'échanges entre nations ainsi que leur avantage à la spécialisation. Ainsi, pour ces théories, 

les exportations d'un pays sont liées aux avantages comparatifs détenus par ce dernier. 

Nous allons rappeler dans ce qui suit, une présentation de la notion du commerce 

extérieur, les principales théories du commerce international, tout en identifiant le rôle des 

avantages comparatifs et de la spécialisation, ainsi son cadre institutionnel. 

1. Présentation de la notion du commerce extérieur 

 Le terme « commerce international » désigne l’ensemble des échanges internationaux de 

biens et de services sur le marché mondial. Il est le lieu regroupant les divers pays du monde 

engagés dans la production des biens destinés aux marchés étrangers. 

Le commerce mondial comprend : 

 Le commerce de concentration : Qui consiste à assembler les petites productions locales 

ou régionales dans des comptoirs crées à cette fin, en quantités convenables pour être 

manipulés sur le marché mondial. 

 Le commerce de distribution : Consiste à se procurer les marchandises en très grandes 

quantités sur le marché mondial et à les emmagasiner pour les distribuer aux 

consommateurs sur le plan mondial. 

Le commerce international comprend toutes les opérations portant sur les biens et 

services réalisées sur le marché mondial. Le commerce international est divisé en commerce 

d’importation, d’exportation et de transit. 

 Le commerce d’importation : est celui qui consiste à acheter de l’étranger ; 

 Le commerce d’exportation : est celui qui consiste à vendre à l’étranger des biens 

produits à l’intérieur du pays, 

 Le commerce de transit : est la faculté accordée à un produit originaire d’un pays donné, 

destiné à la consommation dans un autre pays, de traverser un pays tiers sans acquitter 

des droits de douane.   
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2. Les fondements théoriques du commerce extérieur 

       L’analyse des fondements du commerce international a été conduite de façon approfondie 

par des auteurs appartenant à différents courants de pensée. Il convient d’examiner les 

principales explications théoriques du commerce international et de présenter un certain 

nombre d’études statistiques de référence qui ont permis de mettre en évidence les liens entre 

les flux d’échange et les explications théoriques. 

2.1. Les théories classiques 

Les classiques trouvaient qu’une nation peut tirer profit de ses relations commerciales 

avec l’extérieur avec une division des taches, c’est-à-dire avec le principe de spécialisation. 

Dans ce courant on distingue deux théories explicatives de l’existence du commerce 

extérieur : la théorie des avantages absolus et celle des avantages comparatifs. 

2.1.1. Adam Smith et la théorie des avantages absolus 

Smith (1776)
1
, souligne que chaque pays a intérêt à se spécialiser dans les productions 

où il possède un avantage absolu en matière de productivité et à acquérir à l’étranger les 

produits où il est en infériorité absolue (toujours en matière de productivité). En d’autres 

termes, chaque pays a intérêt à se spécialiser dans le bien pour lequel il est le plus efficace, 

afin de pouvoir importer à un prix avantageux les biens pour lesquels il est le moins efficace. 

Toutefois, la théorie de l’avantage absolu ne peut expliquer à elle seule qu’une partie du 

commerce international. En effet, le problème se pose lorsque des pays ne possèdent pas 

d’avantages absolus. D’où, la référence à la notion d’avantages comparatifs développée par 

David Ricardo. 

 

2.1.2. David Ricardo et la théorie des avantages comparatifs  

L’économiste classique David Ricardo, dans son ouvrage « Principe de l’économie 

politique et de l’impôt »(1817)
2
 avance que l’échange est souhaitable même dans des 

situations où il n’existe pas d’avantages absolus. En s’appuyant sur un exemple numérique, 

David Ricardo a pris comme nation, l’Angleterre et le Portugal, et comme biens, le drap et le 

vin. Selon cet exemple, avec un même nombre d’heures de travail, le Portugal produit 20 

mètres de drap et 300 litres de vin tandis que l’Angleterre produit 10 mètre de drap et 100 

litres de vin. 

                                                           
1
 MUCCHIELLI. J-L, MAYER.T., « Economie internationale », Ed. Dalloz, Paris, 2005, p 115. 

2
 GUILLOCHON.B, KAWECKI.A, « Économie internationale : commerce et macroéconomie », Ed. Dunod, 

Paris, 2003, p05. 
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 Pour ces deux biens, le Portugal détient un avantage absolu au sens d’Adam Smith, 

l’Angleterre n’a donc aucun avantage à l’exportation. Pourtant, il serait souhaitable qu’un 

échange s’établisse entre ces deux pays. C’est pourquoi David Ricardo se base sur les 

avantages comparatifs pour que l’échange puisse être profitable pour les deux nations. 

 Ainsi d’après la loi des avantages comparatifs, chaque pays a intérêt à se spécialiser 

dans la production où il possède la plus grande supériorité ou la moins grande infériorité.  

Toutefois, cette spécialisation (sur la base des avantages comparatifs), n’est favorable 

que si la demande étrangère des produits nationaux est suffisante ou importante. 

2.2. Les théories de dotation factorielle 

La dotation en facteurs de production ou dotation factorielle désigne la quantité de 

facteurs de production disponibles dans un pays. Dans ce courant, le commerce international 

s’explique par les différences de facteurs, dont les pays sont dotés, deux théories relèvent de 

ce courant, à savoir la théorie d’H.O.S et le paradoxe de W.Leontief. 

2.2.1. La théorie de H.O.S (Hecksher, Ohlin, Samuelson)  

Avec les travaux des économistes suédois Eli Hecksher (1919) et Bertil Ohlin (1933) 

complétés par ceux de l’économiste américain Paul A Samuelson (1948), l’analyse des 

échanges internationaux prend en compte la proportion des facteurs de production, travail et 

capital, et ne raisonne plus dans le seul cadre de coûts mesurés, exclusivement, en heures de 

travail. 

Ce théorème montre que si les dotations en facteurs de production (travail-capital) sont 

différentes entre deux pays et si  les proportions de facteurs utilisés dans la fabrication de 

deux produits sont différentes, alors, en économie ouverte, chaque pays a intérêt à se 

spécialiser dans la production et l’exportation du bien qui utilise intensivement le facteur de 

production qui est relativement abondant et à importer les produits dont la production requiert 

le facteur de production rare. 

Par ce théorème, les trois économistes expliquent les différences des coûts en se référant 

d’une part aux proportions de facteurs de production contenues dans les différents biens et, 

d’autre part, à l’abondance relative des facteurs dans les différents pays
1
. 

2.2.2. Le paradoxe de W.Leontief 

W.Leontief (1944), pour vérifier la loi de la proportion des facteurs, il amené à 

examiner la structure du commerce des Etats-Unis. 

                                                           
1
RAINELLI M., « Le commerce international », Ed. La Découverte, Paris, 1997, p. 46. 
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Il constate que les USA, exportent des biens obtenus avec une intensité de travail 

relativement forte et une intensité de capital relativement faible, et importe au contraire des 

produits à forte intensité de capital.  Or, on admet souvent que les Etats-Unis, sont 

relativement plus abondants en capital qu’en main d’œuvre. Ainsi, la loi de H.O.S sera 

démontée et mise en échec.
1
 

Pour Liontief les USA sont relativement plus abondants en travail, du fait la 

productivité des travailleurs américains due à l’éducation, à la qualification et à l’organisation 

de l’entreprise, (un travailleur américain vaux  plusieurs travailleurs étrangers). 

Le modèle de Léontief a plusieurs facteurs(terre, capital, formation, organisation etc.). Il 

montre qu’un modèle à deux facteurs (travail et capital) est intéressant, mais il est insuffisant 

pour expliquer les échanges internationaux. 

2.3. La nouvelle théorie du commerce international 

Le renouvellement de la théorie du commerce international fait ressortir le rôle de 

l’avancée technologique, des économies d’échelle et de l’hétérogénéité de la demande dans 

les échanges commerciaux internationaux. 

2.3.1. La théorie du cycle de vie international du produit de R.Vernon 

Les théories traditionnelles du commerce international, se préoccupent des questions de 

dynamique ou d’évolutions temporelles des spécialisations nationales. Ces questions ont 

commencé à faire l’objet d’intérêt des économistes à partir de 1966. Quand, Royand Vernon a 

mis au point sa théorie sur le cycle de vie international du produit, pour expliquer le 

développement du commerce international par la dynamique du monopole d’innovation. Il a 

identifié trois phases du cycle de vie d’un produit à savoir : l’émergence, la croissance, la 

maturité et le déclin. 

Lors de la période d’innovation, un produit à forte valeur technologique est produit dans 

le pays qui a fait la découverte, à l’aide  d’une main d’œuvre fortement qualifiée (apparition 

d’un avantage comparatif extrême). Cette innovation est née du besoin de satisfaire une petite 

demande locale inélastique. 

Lors de la seconde phase, la demande pour ce bien s’accroit dans les autres pays 

développés. Le pays précurseur dans la production du bien commence à exporter vers ces 

pays, cela s’explique par la baisse des prix de vente, conjugué à l’effet d’imitation, entraine 

l’apparition d’une demande étrangère, ainsi le monopole commence à être concurrencé sur 

son propre territoire par des imitateurs. 

                                                           
1
  RAINELLI. M, op-cité, p47 
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En fin durant la troisième phase, les pays riches arrêtent de produire ce bien en raison de 

la production de ce même produit da par d’autres pays. 

2.3.2. L’apport de la nouvelle théorie du commerce international en matière 

d’incitation à l’exportation 

Les principales conclusions de cette nouvelle théorie du commerce international 

autorisent un gouvernement à intervenir dans les échanges afin de d’aider ses entreprises à 

capter une partie de la rente ou à pénétrer sur un marché étranger.
1
 

Etant donné l’importance de la date d’entrée dans la production, l’incitation des 

pouvoirs publics à aider leurs entreprises est renforcée. Concrètement, les Etats peuvent 

favoriser l’apparition de nouveaux produits sur leur territoire notamment grâce à des 

subventions destinées à favoriser la recherche-développement, l’innovation et la supériorité 

technologique. Ces subventions permettent à l’entreprise nationale d’obtenir un cout de 

production unitaire plus faible que celui des concurrents, ce qui donne rapidement une 

position monopolistique indue. Ainsi, si l’Etat a été plus ou moins ignoré ou condamné par les 

classiques, dans une économie mondiale où les gains se réalisent au détriment des autres 

nations, les pouvoirs publics ont un rôle important à jouer sur la détermination des échanges 

et la spécialisation de leurs entreprises. 

3. Les organisations internationales du commerce extérieur 

Dès la fin du XIX
e
 siècle, des accords internationaux furent adoptés afin de régler des 

questions intéressant plusieurs pays et concernant notamment les marques, la propriété 

littéraire et artistique et le transport. Ces conventions sont devenues de plus en plus 

nombreuses à partir de la première moitié du XX
e
 siècle. Rapidement, il fallut créer des 

organismes afin de les gérer.  

La grande réforme de la deuxième moitié du XX
e
 siècle fut de rassembler la plupart de 

ces organismes sous la tutelle de l’organisation internationale du commerce extérieur (ONU). 

Pour un intervenant du commerce international, il est intéressant de connaitre cette 

organisation, pour savoir soit d’où viennent les décisions et quels sont les grands programmes 

fonctionnant plus souvent par appel d’offre. 

Les organismes ayant une activité liée au commerce international sont de deux sortes, 

ceux qui achètent beaucoup pour réaliser leurs missions, et ceux qui règlementent  une activité 

                                                           
1
 COISSARD. S, « L’économie internationale selon Paul KRUGMAN », tiré du site : 

www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/AFRI%2042 .  

http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/IMG/pdf/AFRI%2042
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spécifique. Les premiers dépendent des décisions de l’Assemblée générale et du Conseil 

économique et social, les seconds du Conseil économique et social ou sont très autonome.  

3.1. ONU (Organisation des Nations Unies)  

L’ONU s’attache à défendre les droits de l’homme, à réduire la pauvreté, œuvre pour la 

paix et mène pour l’intermédiaire de ses principaux organes (assemblée générale, conseil de 

sécurité, conseil économique et social, et cour international, notamment) et plus de 30 

organisations apparentées. 

3.2. OMC (Organisation mondiale du commerce) 

OMC ou WTO (World Trade Organisation), né en 1995 à la suite du GATT (General 

agreement on tariffs an trade), l’OMC est la seule organisation qui a pour objectif de 

libéraliser le commerce en constituant un cadre pour la négociation des grands accords 

commerciaux, le règlement des différends, aide les Etats en développement et assure un lien 

avec tous les autres organismes internationaux.
1
 

3.3. CCI (Chambre du Commerce Internationale) 

La CCI représente mondialement les entreprises et a pour objectif de favoriser les 

échanges et l’investissement, l’ouverture des marchés aux biens et aux services, et la libre 

circulation des capitaux. Son secrétariat se trouve à Paris, France. 

La Chambre du Commerce International rédige depuis plusieurs années des règles ou 

contrats types dans tous les domaines de la vie des affaires. 

3.4. CNUCED (Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement)  

Organisme subsidiaire de l’Assemblée générale des Nations Unies crée par la résolution 

n°1995 du 30 décembre 1964 ; il a pour but le réaménagement de la coopération 

internationale en coordonnant et en harmonisant les échanges tout en intégrant le 

développement des pays du tiers monde de façon à favoriser leurs essor, la stabilisation du 

commerce des produits de base, la modulation des aides financières et l’orientation des 

courants d’échanges.  

Elle est devenue progressivement une institution compétente fondée sur le savoir, dont 

les travaux visent à orienter le débat et la réflexion actuels sur la politique générale du 

développement en s’attachant particulièrement à faire en sorte que les politiques nationales et 

l’action internationale concurrent ensemble à faire naitre le développement durable. 

                                                           
1
 Paveau .J &.al,  « Exporter»,  Foucher, 24

e
Ed,  Malakoff, 2013, p19. 
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3.5. FMI (Fonds monétaire international) 

Organisme de l’ONU crée par les accords de BrettonWoods en 1944, et qui avait pour 

mission de mettre en place, sur le plan international, un nouvel ordre monétaire. Parmi les 

principes les plus importants défendus par cette institution figurent : la coopération monétaire 

internationale, l’expansion et l’accroissement équilibré du commerce international, la stabilité 

des taux de change. En apportant les fonds nécessaires en difficulté, le FMI leur permet de 

continuer à vivre, en contrepartie d’efforts pour améliorer leurs comptes publics.
 

3.6. BM (Banque Mondiale) 

La Banque mondiale (BM), devenue en 2007 le Groupe de la Banque mondiale, est une 

alliance de cinq organisations internationales créées pour luter contre la pauvreté en apportant 

des financements aux Etats en difficulté. 

La plus importante organisation de ce groupe est la Banque Internationale pour la 

Reconstruction et le Développement (BIRD). Son fonctionnement est assuré par le versement 

d’une cotisation réglée par les Etats membres.  Son siège est à Washington. Elle fait partie des 

organismes composant l’Organisation des Nations Unies (ONU). Le groupe Banque mondiale 

en juin 2007 est constitué de cinq institutions :   

- La Banque internationale pour la reconstruction et le développement (BIRD) ; 

- L’Association internationale de développement (AID), fondée en 1960, ses prêts son 

réservés  aux pays les moins développés ; 

- La Société financière internationale (SFI), fondée en 1956, pour financer les entreprises 

privées ; 

- Le Centre international de règlement des différends relatifs aux investissements, fondé en 

1966 ; 

- L’agence multilatérale de garantie des investissements fondée en 1986. 

 

3.7. OMD (Organisation mondiale des douanes) 

L’OMD est un organisme intergouvernemental dont la mission est de soutenir les 

administrations des douanes pour leur assurer une plus grande efficacité, d’harmoniser et de 

tenter d’uniformiser les techniques douanières en coopération avec les organisations 

intergouvernementales et l’OMC. 

3.8. FIATA (Fédération Internationale des Associations de Transitaires et Assimilés) 

FIATA été crée à Vienne en 1926, elle est une représentation non gouvernementale, elle 

a une voie consultative auprès d’organisations telle que CNUCED. FIATA est le représentant 

de l’industrie de l’organisation de transport auprès d’organismes comme la chambre du 
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commerce international (CCI), l’Association International du Transport Aérien (IATA), 

l’Union International du Transport Ferroviaire (UIC), l’Union International du Transport 

Routier (IRU) et l’Organisation Mondiale des Douanes (OMD) 

 

Le commerce extérieur a suscité beaucoup d’intérêt chez les chercheurs, cela a permet 

de déceler les motivations passées et actuelles des échanges internationaux. 

Toutefois, les recherches ne cessent d’évaluer compte tenu des transformations 

environnementales(les marchés, la technologie, l’enjeu concurrentiel, la demande 

mondiale…)  

L’évolution du contexte international (évolution du système productif et la structure des 

échanges) a engendré un nouveau cadre institutionnel avec de nouveaux principes. 

L’ouverture est préférée à la fermeture étant donné les effets positifs  attendus pour le 

consommateur, le libre échange est considéré toujours comme moyen efficace pour 

reconstruire l’économie mondiale à travers le développement des économies nationales par la 

libéralisation des échanges. La suppression des obstacles aux échanges et le retour au libre-

échange; La libération de toute entraves protectionnistes, barrières douaniers et obstacle non 

tarifaires par le démantèlement des protections tarifaires et non tarifaires (quotas 

d’importation; subventions à l’exportation; licences à l’exportation ; normes ; réglementation ; 

contingentements). Cela engendre principalement  la dynamique de l’activité d’exportation 

qui est la base du commerce international. 

Section02 : Présentation de l’activité d’exportation 

Les politiques d’exportation font office de première étape de développement 

international de l’entreprise .Dans ce mode d’internationalisation, l’entreprise adopte une 

politique d’exportation lui permettant de vendre ses produits à l’étranger et maintenir un 

avantage concurrentiel. Dans la section suivante ; nous allons faire un aperçu sur les 

généralités des exportations. 

1. Définition de l’exportation 

L’exportation consiste à vendre des produits (biens et services) dans un pays autre que 

celui où ces derniers sont  fabriqués. Elle est considérée comme étant un vecteur important du 

commerce international.  
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Ainsi, « l’exportation est un moyen de répartir les risques sur les marchés, de contrer les 

offensives commerciales du producteur étranger sur son propre terrain ou encore d’échapper à 

un marché interne devenu trop étroit
1
 » 

« On entend par l’exportation, la vente à l’étranger d’un produit fabriqué dans un pays 

d’origine. L’exportation peut être direct ou indirect
2
 » 

2.  Les types des exportations    

   Dans le but d’élargir leurs activités économiques, les entreprises cherchent à étendre 

leur marché au-delà des frontières nationales tout d’abord par l’exportation, dont on opère 

trois types : directe, indirecte et associée.
 

2.1. L’exportation directe  

    Avec l’exportation directe, l’entreprise est autonome dans la gestion de son activité 

commerciale, elle assure la maitrise de la commercialisation (négociation, conclusion des 

contrats, lien direct avec les clients) et en assume les risques.
3
 L’exportation direct peut être 

faite par : 

- Vente directe, c’est-à-dire sans force de vente dédiée ; 

- Représentant salarié ; 

- Agent commissionné. 

L’exportation directe est le moyen pour l’entreprise qui s’internationalise d’acquérir une 

première expérience sur les marchés étrangers, d’entrer en relation avec les clients locaux, de 

se familiariser avec les pratiques et réglementations commerciales internationales. Ne 

supportant pas des coûts d’intermédiaires, l’exportateur réalise normalement des marges plus 

élevées, ce qui donne ainsi la possibilité de consentir des baisses des prix pour gagner des 

parts de marché. 

2.2.  L’exportation indirecte  

L’exportation indirecte ou l’exportation sous-traitée est un mode dans lequel l’entreprise  

sous-traite ses ventes exports. Dans ce but, elle recourt à un intermédiaire commercial qui a 

les ressources, les compétences, la connaissance et l’expérience du marché. L’intermédiaire se 

place entre l’exportateur et les distributeurs locaux. En général, il achète les produits à 

l’exportateur et les revend ensuite sur le marché à des conditions qu’il définit. Les risques de 

l’exportateur sont donc limités ; en contrepartie, il perd la maîtrise de la politique 

                                                           
1
  JOFFRE. P, « L’entreprise et l’exportation », Ed. Vuibert, Paris, 1987, p10. 

2
  MAYHOFER. U, « LManagement stratégique», Ed. Bréal, 2007, p106. 

3
  AMELON. J-L, CARDEBA. J-M, « Défi de l’internationalisation », Ed. Boeck, Paris, 2010, p93. 
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commerciale et ne contrôle pas les conditions de commercialisation des produits sur le 

marché
1
.on distingue le courtier, le commissionnaire, le négociant et la société de commerce 

international, comme étant des modalités d’accès de cette catégorie d’exportation.
2
 

2.3.  L’exportation associée ou l’exportation concertée  

 L’exportation concertée consiste pour l’entreprise à exporter en coopération avec d’autres 

entreprises. L’association avec d’autres entreprises nationales, plus rarement étrangères, 

permet de constituer un groupement d’exportateurs qui mettent des moyens en commun pour 

mener leurs politiques d’exportation. Les modalités les plus connues d’exportation concertée 

sont le groupement d’exportation et le portage.
3
 

 Les groupements d’exportateurs : un groupement d’exportateurs est la mise en 

commun par plusieurs entreprises, non concurrentes, de tout ou partie de leurs activités 

d’exportation, plusieurs formes de groupements existent, auxquels des fonctions 

relativement différentes sont assignées : Recherche et mise en commun conseil et assistance 

export ; Lobbying export. 

 Le portage (Peggy Back) : il s’agit d’une technique utilisée par les PME pour bénéficier 

(moyennant des commissions) du réseau de distribution d’une  FMN. 

 

3.  Rôle des exportations 

L’activité d’exportation est une nécessité vitale pour l’Etat aujourd’hui, c’est un 

certificat de bonne santé qui se traduit par le maintien et le développement du pays à 

l’étranger comme à l’intérieur.  Le développement des exportations d’un pays peut être repéré 

à travers plusieurs effets : 

3.1. Effets macroéconomiques  

- Les exportations constituent un levier important pour équilibrer la balance de paiement : 

ces exportations génèrent des ressources en devise qui favorisent les importations et par 

voie de conséquence les investissements et l’amélioration de la productivité des facteurs
4
. 

- Les exportations représentent une solution pour le déséquilibre de la balance commerciale : 

ce déséquilibre  est dû  au développement des importations dont le pris augmente. Pour 

                                                           
1
 AMELON. J-L, CARDEBA. J-M, op-cité, p195. 

2
 GERVAIS. M, « Stratégie de l’entreprise »,Ed.  Economica, 4

e
. Ed, Paris, 1995, p15. 

3
 AMELON. J-L, CARDEBA. J-M, op-cité, p198. 

4
 DIEMER. A, « Principes d’économie politique », Ed, Economica, Paris, 2013, p 362. 
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palier le déficit commercial, l’Etat peut miser sur le développement des exportations 

comme seul levier à actionner pour tendre vers l’équilibre.  

 

3.2.  Les exportations: motrices de création d’emplois 

Dans un  pays doté d’une main d’œuvre abondante, les exportations ont un rôle dans 

l’absorption de cette main d’œuvre, permet de la création des zones franches d’exportation ; 

ces zones regroupent des entreprises tournées vers l’extérieur. 

3.3.  Les effets des exportations dans la croissance économique 

Plusieurs études ont été portées sur la vérification d’une relation positive entre  

l’accroissement des exportations et la croissance économique parmi ces études nous trouvons 

Michael(1977), Balassa(1978), Tyler(1981) et Feeder(1983) .Ces derniers ont réalisé des 

études pour des pays en voie de développement, ils considèrent les exportations comme étant 

une variable explicative jouant un rôle promoteur dans l’augmentation du PIB. 

3.3.1. Le développement  des exportations  

un facteur de croissance économique par référence aux travaux de professeur de Denis , 

parmi les principaux facteurs de la croissance  économique ;la croissance des exportations 

joue un rôle moteur de l’expansion ainsi il introduit la notion des «débouchés préalable  »
 
,en 

soulignant que la prise de conscience par les entreprises de l’existence d’une demande 

préalable et plus précisément la certitude d’une expansion possible des débouchés externes, 

les incitent à accroitre leur exportations ainsi que leurs investissements. 

3.3.2. Un multiplicateur d’exportation  

Le multiplicateur extérieur fonctionne en économie ouverte. Toute augmentation des 

exportations entraine une variation amplifiée du revenu national. En effet, l’effort à 

l’exportation stimule la croissance : 

- Les exportations se traduisent  par des entrées de devise. Cela génère de revenus, et 

entraine une  demande supplémentaire ; cette demande suscité d’un accroissement de la 

production nationale ; et cette dernière engendre de nouveaux revenus. 

- Ainsi, en se référant à la notion du multiplicateur de Keynes, à coté du multiplicateur de 

l’investissement, il existe un multiplicateur de commerce extérieur qui signifie à une 

variation du montant des exportations correspondant à un accroissement du PIB.
1
 

- C’est ainsi, que la libéralisation des échanges crée des opportunités des exportations qui 

déclenchent un effet multiplicateur bénéfique .Il y a lieu aussi de mentionner le caractère 

                                                           
1
 MANTOUSSE. M, « 100 Fiches pour comprendre les sciences économiques », Ed, Bréal, Paris, 2005, p173. 
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dynamique de cet effet, puisque les taux de croissance ne se renouvellent qu’avec une 

nouvelle croissance des exportations.
1
 

 

3.3.3. Les exportations,  une source de l’innovation des entreprises  

La plus grande exposition des opérateurs locaux à la concurrence internationale et aux 

rigueurs du marché international favorise les effets d’émulation, l’absorption des innovations 

et donc la compétitivité  des produits exportables, ce qui est favorable à la transformation, la 

croissance ainsi encourage l’investissement national et étranger, augmentant ainsi l’accès au 

capital et à la technologie. 

 

4. Les raisons d’internationalisation des entreprises 

Plusieurs facteurs poussent les entreprises à s’internationaliser. Parmi ces facteurs, on 

distingue 
2
 :  

4.1.  Raisons stratégiques  

Parmi les facteurs stratégiques qui poussent les entreprises à s’internationaliser, on 

trouve : 

4.1.1. La répartition des risques entre plusieurs pays  

-Conjoncture économique, variation monétaire (taux de changes flottants). 

-Risque de dépendance (par la diversification géographique pour l’écoulement des produits ou 

l’approvisionnement). 

-Concurrence (quelquefois moins forte sur les marchés extérieurs que sur le marché national). 

-La phase du cycle de vie (un produit en phase de maturité sur le marché national peut être en 

phase de croissance ailleurs). 

 

4.1.2. Procure des avantages concurrentiels  

Implantation d’unité de production dans les pays qui permettent : 

-Bas niveau des salaires (d’une main-d’œuvre bon marché) ; 

-Disponibilité des ressources et la maitrise des approvisionnements (ressources naturelles 

disponibles rapidement et à moindre coût) ; 

-Incitation financière et fiscales (qui accordent des avantages fiscaux : zones franches) ; 

-Productivité du travail importante et qualification de la main-d’œuvre ;  

                                                           
1
 SIROAN. J-M, «L’OMC et la mondialisation des économies », Ed, Economica, Paris, 1998, p30.  

2
 PASCO.C & Al, « Marketing international », Ed. Dunod, 4

e
 Ed, Paris, 2002, p28-31. 
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4.2.  Les raisons liées au marché  

Par les facteurs liés au marché, on distingue : 

4.2.1. Facteur liés au marché de base 

L’internationalisation est parfois imposée : saturation du marché national ou difficulté 

de gagner des parts de marché supplémentaires (situation oligopolistique) donc besoin 

d’élargissement des marchés. 

- La réglementation limite de développement de l’entreprise. 

- Les conditions de production freinent la croissance et le profit 

- La concurrence est très agressive. 

 

4.2.2. Facteurs liées aux marchés étrangers    

- La concurrence s’internationalise (ouverture des marchés, l’entreprise ne peut plus 

considérer son marché national comme le seul marché, il faut occuper le terrain là où se 

trouve les clients mais aussi les concurrents) 

- Les imperfections des marchés (l’entreprise peut être obligée de s’implanter dans un pays 

pour avoir le droit d’y écouler sa production : réglementation tarifaire, administrative ou 

protectionniste). 

4.2.3. Les facteurs commerciaux  

Les facteurs commerciaux sont : 

A. L’étroitesse du marché national ou sa saturation 

La dimension réduite du marché intérieur pousse l’entreprise vers les marchés étrangers. 

L’exacerbation de la concurrence sur le marché national des débouchés raréfies ou en trop 

faille croissance incitent les entreprises à prospecter d’autre marché. 

 

B. La spécialisation de l’entreprise  

Pour certaines activités spécifiques le marché ne peut se limiter à un territoire national 

compte tenu du faible nombre d’acheteur potentiels. 

Pour les PME, l’internationalisation est souvent le prolongement naturel d’une stratégie de 

spécialisation : elle permet sans sortir de son métier d’origine est d’éviter les risques de la 

spécialisation et d’offrir les perspectives de croissance. 

C. La régulation des ventes de l’entreprise  

Le ralentissement de la croissance économique dans un pays peut être compensé du 

moins en partie par des commandes en provenance de l’étranger.L’exportation permet de 
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répartir les risques conjoncturels. Cette régulation des ventes permet une meilleure utilisation 

de l’appareil productif et une plus grande maitrise des couts de production. 

C. Cycle de vie international du produit  

Les stades de développement international de l’entreprise coïncident avec le cycle de 

vie du produit, les produits sont mis au point dans les entreprises des pays technologiquement 

avancés, pour des consommateurs à fort pouvoir d’achat. Puis les entreprises exportent leurs 

produits afin d’amortir les frais de recherche et développement et les frais commerciaux.                       

Figure n°01 : Stade de cycle de vie du produit 

 

                          Phase 1    Phase 2                     phase 3 

    

                         Lancement et        Maturité         Déclin                                                                                  

                   

 Source : Usinier, Management international, Ed. PUF, 1988, p 45. 

       La figure n°01 montre que lorsque les produits arrivent à maturité, leur technologie s’est 

banalisée, les concurrents apparaissent sur les marchés étrangers, l’entreprise crée de filiales 

de production à l’étranger pour servir les marchés locaux. Dans ce cas l’exportation permet de 

rallonger la durée de vie de produit. Les différentes phases du cycle de vie sont les 

suivantes
 1 

: 

 Phase1 : lancement 

En période de lancement, le produit se diffuse progressèrent sur le marché. Il est vendu 

en faibles quantités. Son coût de revient est élevé.Il est en particulier alourdi par les coûts de 

distribution et de communication. Le produit nécessite parfois des adaptations.la rentabilité du 

produit est négative. 

 Phase 2 : croissance 

Les ventes progressent rapidement, ce qui contribue à abaisser le coût de revient et 

améliore la rentabilité .Cependant, des concurrents apparaissent. 

 

 

                                                           
1
 PASCO. C &.Al, « Marketing international », Ed. Dunod, Paris, 2007, p45. 

V
o

lu
m

e 
d

es
 v

en
te

s 
d

an
s 

le
 p

ay
s 

d
’o
ri
gi
n
e 

Temps 

 



Chapitre01 : La démarche d’internationalisation des entreprises par le biais d’exportation 
 

 20 

 Phase 3 : maturité 

La concurrence se développe alors que les débouchés diminuent. Le produit a en effet 

touché la plupart des acheteurs potentiels. Les bénéfices réalisés sont important, mais tendent 

à décroitre en raison des dépenses marketing engagées pour soutenir le produit face à la 

concurrence et des investissements en recherche pour améliorer le produit, dépensés que 

l’entreprise doit réaliser pour conquérir de nouveaux clients. 

 Phase 4 : déclin 

 Les ventes du produit chutent et les bénéfices s’effritent. Le produit n’est plus adapté aux 

goûts et aux besoins du consommateur. L’entreprise doit envisager une reconversion de son 

activité. 

4.3. Les facteurs industriels 

On distingue les facteurs suivants :  

a. La recherche de l’économie d’échelle  

L’élargissement des débouchés permet à l’entreprise qui produit alors en grande quantité 

d’abaisser ses coûts unitaires. Elle améliore alors sa compétitivité prix qui peut induire de 

nouveaux débouchés. 

L’activité internationale permet ainsi d’amortir les couts de recherche développement 

indispensable à l’entreprise sur un plus grand nombre d’unité et donc d’abaisser les prix de 

lancement.   

b.     L’abaissement des coûts de production  

L’investissement à l’étranger permet : 

- D’exporter les opportunités offertes par des couts avantageux des couts avantageux des 

facteurs de production (matières premières, travail). 

- D’accéder plus facilement à des ressources financières, tant sur le marché national que sur 

le marché d’implantation. 

- D’échapper à certaines réglementations dans le domaine fiscal, de la protection de 

l’environnement. 

4.4.  Les facteurs environnementaux 

 Le décloisonnement des marchés rendu possible après 1945 par la mise en place du 

système monétaire international et des accords du GATT s’est traduit par un fort 

développement des échanges internationaux, la multiplication des accords de libre-échange, 

l’ouverture des pays d’Europe centrale et orientale mais aussi les graissages de population et 

une certaine mondialisation des goûts, contribuent à accélérer l’internationalisation. 
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Cet environnement favorable aux stratégies d’internationalisation permet aux 

entreprises qui les adoptent d’accroitre leurs volumes d’activité (effet volume) et de pratiquer 

des politiques de marges différenciées selon l’élasticité prix des différents marchés (effet 

revenu). 

4.5.  Les facteurs d’opportunités  

Ces facteurs d’opportunités concernent : 

4.5.1. Une demande spontanée  

A l’occasion d’une manifestation commerciale, à la suite d’une demande d’information 

par courrier, d’une rencontre fortuite de représentants d’entreprises, la firme peut découvrir 

qu’il existe une demande à l’étranger pour ses produits. 

Cette sollicitation doit l’inciter à adopter une démarche plus rationnelle pour conquérir 

durablement des clients étrangers. 

4.5.2.  Une production excédentaire  

L’exportation peut être abordée dans un premier temps comme le moyen d’écouler des 

stocks de produits conçus pour le marché national et que celui-ci ne peut absorber. 

L’exportation peut alors rester ponctuelle ou être le premier pas d’une véritable 

démarche d’internationalisation. 

4.5.3.  La motivation du dirigeant  

La décision d’ouverture internationale dépend en grande partie  du comportement de 

son dirigeant, surtout quand il s’agit d’une PME dans laquelle existe une forte relation entre 

personnalité du Chef d’entreprise et objectifs de PME. 

La formation du dirigeant, le fait d’avoir  vécu à l’étranger et parler des langues 

étrangères, son degré de connaissance de l’exportation, son goût de l’innovation et du risque, 

son ouverture d’esprit sont autant de caractéristiques d’un profit et d’un comportement 

propice à l’exportation.  

5. Les avantages et les inconvénients à une opération d exportation 

         L’exportation peut présenter pour l’entreprise une multitude d’opportunité et d’intérêt 

qui lui permettront de se développer et de réussir sur les marchés étrangers, il faut qu’elle soit 
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ambitieuse et saisir les avantages qui lui permettent de réduire les risques et les entraves 

rencontrés à l’international. Parmi ces avantages et inconvénients, on trouve
1
 : 

5.1.  Les avantages 

      Une exportation peut offrir à une entreprise les avantages suivants:  

A. L’augmentation du chiffre d’affaire de l’entreprise  

En élargissant ses débouchés et en accroissant son nombre du marché, les ventes de 

l’entreprise augmentent et ceci entraine nécessairement une augmentation de ses parts de 

marchés et de ses revenus. 

B. L’accroissement de la rentabilité de l’entreprise  

Si les prix à l’export permettent de dégager des marchés suffisants, les bénéfices vont 

progresser. 

C. La régularité des ventes  

Dans le cas des ventes saisonnières, en exportant vers d’autre pays où  la demande  existe 

l’entreprise pourra ainsi réguler ses ventes et ne plus être dépendante de son marché local.   

D. L’accroissement de la notoriété de l’entreprise  

En se lançant sur les marchés étrangers, l’entreprise exporte son nom, ses produits et 

son savoir-faire, chose qui lui permettra de se faire connaître sur les places étrangères et de 

gagner une notoriété internationale. 

E. L’alignement face à la concurrence étrangère  

L’exportation entraine l’élargissement de secteur d’activité de l’entreprise et celle-ci 

doit affronter une concurrence internationale différente de celle de marché locale. Ceci va la 

pousser à adapter son offre produit aux besoins de ses marchés, de changer ses arguments de 

ventes, de revoir sa politique de communication qui vont contribuer au développement  des 

compétences et de savoir-faire de l’entreprise, autrement dit, l’acquisition de connaissances et 

d’expériences. 

F. L’accroissement du niveau de la production  

Lorsque  les capacités de production de l’entreprise sont sous-exploitées sur le marché 

local, l’exportation va permettre à l’entreprise  à faire  appel à tous ses moyens et d’utiliser 

                                                           
1
LAHILLE E, «  Au-delà des délocalisations globalisation et internationalisation des firmes », Ed. Economica, 

Paris, 1995, p, 17 
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toutes les ressources  dont elle dispose afin d’augmenter son volume de production et de 

satisfaire la demande étrangère et bénéficier ainsi d’économie d’échelle. 

G. La dynamisation de l’entreprise 

L’exportation apporte une nouvelle dynamique et un renouveau à l’entreprise .En effet, 

avec l’exportation l’activité de l’entreprise, sa structure, son organisation, ses idées, ses 

produits ainsi que sa politique se voient modifier et tout ceci pousse l’entreprise à progresser 

et à sortir de ses habitudes commerciales du marché local.  

H. Vulnérabilité moindre  

En diversifiant ses activités à l’étranger, l’entreprise ne dépendra plus d’un seul marché 

et en cas de recul de l’économie interne .Elle sera moins touché si la demande se maintient 

dans les autres pays. 

5.2. Les inconvénients 

Un projet d’exportation entraine divers coûts, immédiats : déplacement ,production de 

nouveau matériel publicitaire et le cas échéant, recrutement d’un nouveau personnel de vente. 

- Un niveau de détermination : Il faudra que l’entreprise consacre du temps, des 

efforts et des ressources pour s’établir et maintenir sa présence à l’étranger.  

- La durée du projet : Bien que la plupart des entreprises compte retirer des bénéfices 

substantiels du chiffre d’affaires qu’elles réalisent, il faut souvent attendre des mois, 

voire des années avant que les investissements apportent leur fruit. 

- Les différences culturelles : L’entreprise devra se familiariser avec la langue et la 

culture du marché cible, de même qu’avec ses pratiques commerciales. Si elle néglige 

cet aspect, elle risque de froisser involontairement ses clients potentiels et de perdre 

des ventes. 

- Les formalités administratives : L’entreprise devra s’habituer à la paperasserie du 

fait de la multitude de documents exigés à l’export, ce qui en général décourage les 

exportateurs et ralenti la réalisation de leurs projets. 

- L’accessibilité : L’entreprise doit tout savoir sur ses concurrents dans le marché cible 

et recueillir le maximum d’information moyennent des études de marché.  

Après la présentation  de l’activité d’exportation et les raisons qui amènent une 

entreprise à s’internationaliser. Nous allons dans la section suivante illustrer  les risques et les 

contraintes inhérents aux opérations d’exportation. 
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Section03 : Identification des risques et des contraintes à l’exportation 

L’entreprise qui opère à l’international se trouve confrontée à de nombreux risques 

dans la gestion de leurs opérations de commerce international.  

Afin de remédier à ces problèmes, il fallait trouver une solution qui soit la plus 

sécurisante pour l’exportateur, et encourage les entreprises à conquérir de nouveaux marchés 

étrangers, les pouvoirs publics mettent en place des dispositifs d’appui aux exportateurs telles 

que ; assurance transport, assurance-crédit à l’export. 

1. Typologie des risques à l'exportation 

Nous distinguons plusieurs types de risques auxquels sont exposées des entreprises qui 

s’internationalisent, notamment dans le cadre de leur stratégie d’exportation, ceux-ci peuvent 

se manifester soit en amont de la stratégie d’exportation, soit au niveau de transaction 

internationale. Il est opportun de distinguer les risques en fonction de leur nature on y trouve : 

1.1. Risque du crédit 

Le risque crédit a plusieurs formes qui sont : 

1.1.1. Le risque commercial  

 Il s’agit du risque lié au non-paiement par l’entreprise importatrice de la somme due, 

qui peut s’expliquer par son incapacité financière à faire face à ses engagements (situation 

d’insolvabilité) ou par sa volonté de ne pas honorer ses dettes (comportement de mauvais 

payeur).
1
 

Le risque commercial se manifeste dès que les clauses du contrat ne sont pas respectées, 

qui peut ainsi porter sur les éléments suivant : 

- La qualité : Les marchandises doivent être soumises à une norme ou une appellation 

d'origine précise sinon celles-ci peuvent être interprétées différemment ce qui causera des 

déboires à l’importateur tant auprès de l'administration (douane, répression des fraudes, 

etc.) que de sa clientèle.
2
 

- La quantité : si la quantité est inférieure en nombre à la quantité commandée, il aura un 

risque de rupture de contrat. 

- Le délai d'expédition : chaque retard de livraison peut entrainer une mévente notamment 

pour les produits saisonniers, ou l’impossibilité d’importer les marchandises si la date 

portée sur la licence d’importation est échue. 

                                                           
1
  LEGAY. D, « Commerce international », Ed, Nathan, Paris, 2011,  p 292. 

2
  MONOD. D, «Moyens et techniques de paiements internationaux », Ed. Eska, Paris, 2007, p53.  
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1.1.2. Le risque politique « pays » 

Ce type de risque  il concerne l’ensemble des décisions et actions des Etats qui 

entravent le déroulement des contrats internationaux.il se présente aussi dans le cas d’un 

conflit interne ou externe, d’une guerre civile ou d’un mouvement populaire, et aux 

éventuelles restrictions financières édictées par les autorités du pays de l’acheteur. 

Le risque politique « Une instabilité politique et sociale intérieure, des tensions 

internationales, un conflit armé bloque ou perturbe les opérations logistiques, douanières et 

financières. Les autorités locales ou étrangères imposent un blocus économique pour les 

marchandises et interdisent les transferts de devise vers l’étranger
1
», donc, il s’agit des risques 

liés au changement de règlementation; douanière, fiscale, bancaire, commerciale et celle du 

taux de change et les risques liés aux coûts de transaction économique internationale ; ces 

coûts  sont souvent liés, coûts de recherche des partenaires étrangers, coûts de collecte 

d’informations sur les marchés étrangers, coût de rédaction des contrats. 

1.2.  Le risque bancaire 

Il est lié aux défaillances de la banque de l’acheteur qui ne peut assurer le règlement de la 

somme due auprès de l’exportateur. 

1.2.1.  Risque de change 

Le risque de change est lié à la volatilité des devises sur le marché des changes ce risque 

existe lorsque les entreprises effectuent des opérations commerciales avec l’étranger dans une 

devise autre que la monnaie nationale. 

Ce risque porte sur la dépréciation de la devise de paiement par rapport à la monnaie 

locale, est supporté par l’exportateur et par l’importateur dans le cas d’appréciation de ces 

devises. Il s’agit d’un risque de change sur rapatriement, il peut se produire à deux stades 

différents ; entre l’offre et la signature du contrat, ou à partir de la signature, et la nature du 

contrat jusqu’à l’achèvement des paiements comptant ou à crédit. Il existe différentes 

expositions au risque de change. 

1.2.1.1.  Le risque de transaction  

Le risque de transaction provient du changement de la valeur des créances et des dettes 

exposées à une modification de taux de change.
2
 

 

                                                           
1
 PAVEAU.J &.Al, op-cité, p374 

2
 LEGAY.D,  op- cité, p 296. 
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1.2.1.2.  Le risque de perte de compétitivité 

Une variation des taux de change de la monnaie nationale par rapport à une devise 

étrangère peut affecter le positionnement prix de l’offre des produits de l’entreprise en les 

rendant plus ou moins chers pour les acheteurs étrangers, peut modifier les flux de trésoreries 

futurs de l’entreprise. 

1.2.1.3.  Le risque de consolidation 

Problème de la conversion des comptes des filiales étrangères. Le risque de 

consolidation ou risque de traduction apparait lorsqu’une firme multinationale doit consolider 

son bilan et y intégrer les bilans de ces filiales à l’étranger. En effet, au moment de la 

consolidation du bilan se pose le problème du cours de traduction à utiliser pour évaluer les 

bilans des filiales dans la monnaie domestique de la société mère. 

1.3. Les risques de catastrophes naturelles  

Ce risque est lié à la survenance dans le pays de résidence de l'acheteur d'un cataclysme 

naturel tel que le tremblement de terre, l'inondation, le raz de marée, le cyclone ou l'éruption 

volcanique susceptible d'affecter directement l’activité de l’acheteur et sa solvabilité et de 

l'empêcher de s'acquitter de sa dette. 

1.4.  Les risques liés au coût de la prospection de marchés extérieurs 

La prospection des marchés étrangers est une étape importante dans la stratégie 

d’exportation de l’entreprise, cependant cette démarche comporte plusieurs  risques de 

prospection qui sont liés aux éléments suivants : 

- L’évaluation du marché ; 

- La mise aux normes ; l’adaptation aux habitudes de consommation demandent 

essentiellement des solutions techniques ; 

- La recherche des premiers clients, la mise en place d’un réseau, l’établissement d’un 

partenariat pour pénétrer un nouveau territoire demandant à l’entreprise de nombreuses 

compétences. 

 

1.5. Les risques liés au transport des marchandises 

Les marchandises sont exposées à plusieurs risques lors son acheminement : 

détériorations, pertes de poids résultant d’un accident ou événement de transport, d’un 

incendie (risque courant), d’une grève, d’un vol, d’une émeute, une guerre (risque optionnels). 
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1.5.1. Les risques liés au transport de marchandise par voie maritime 

Le transport des marchandises par mer peut engendrer des dommages lors des opérations de 

chargement ou de déchargement, de stockage et de l’arrimage…, en raison de fausse 

manœuvre ou manque de connaissances sur l’utilisation des machines pendant la 

manutention(grus, chariot…), la distance,  l’emballage, la sensibilité des marchandises…etc. 

La marchandise en tant que telle est à degrés différent comporte des risques multiples dues au 

transport maritime, tel que : 

- Chute au cours des opérations de chargement où de déchargement; 

- Désarrimage des marchandises à bord du navire ; 

- Casse en cours de manutention en transit ; 

- Collision, échouement avec jet à la mer d’une partie de la cargaison et assistance du 

remorqueur ; 

- Perte totale du navire suite a une tempête, incendie, explosion ,... 

- Avaries aux machines où au gouvernail. 

 

2. Les contraintes à l’exportation 

Nous allons dans ce qui suit nous intéresser à l’identification de ces différentes 

contraintes, car cela nous permet de comprendre, dans quelle mesure ces dernières constituent 

une véritable entrave de l’internationalisation de l’entreprise notamment dans le cadre des 

exportations. 

2.1.  Les contraintes liées aux ressources et/ou compétences des entreprises 

Les principales contraintes internes qui pèsent sur le processus d’exportation des 

entreprises sont: 

2.1.1. Les contraintes liées aux compétences managériales de l’entreprise  

La croissance  de l’entreprise peut se limiter par ses capacités managériales
1
  : 

- La difficulté de la direction générale de l'entreprise à reconnaitre l’existence d’une 

demande étrangère, qui peut être satisfaite par son offre, et adaptée aux services liées au 

produit qui peuvent fournir les ressources disponibles ; 

- La difficulté de l’entreprise à combiner des ressources nouvelles et des ressources 

disponible ; 

 

                                                           
1
 NIOSI, «Etude sur l’accompagnement à l’internationalisation des petites et moyennes entreprises », université 

de QUEBEC, Montréal, 2011, p8. 
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2.1.2. Les ressources financières limitées et difficulté d’accéder au financement 

Il faut noter à cet égard que : 

- Une entreprise ne disposant pas d’une surface financière suffisante, se trouve dans 

l’incapacité de financer des stocks supplémentaires pour répondre aux commandes venant 

de l’étranger. L’entreprise supporte des frais supplémentaires à l’international, notamment 

les frais d’approche du marché étranger et les coûts de prospection. 

- Les banques ne les accordent  pas des crédits d’investissement, ces derniers sont considéré 

comme les  plus risqués pour les banques (risque d’insolvabilité de son client). 

- Enfin, il convient de signaler que le manque de ressources financières peut également 

empêcher la réalisation des innovations nécessaires à l’adaptation du produit. Avec 

l’export augmente les coûts des fournitures des services après vente à l’étranger. 

 

2.2.  Les contraintes législatives, règlementaires et normatives 

Les régalements et normes particuliers à chaque pays impliquent souvent une adaptation 

technique (loi, décret, règlement des pouvoir publics), ou une modification des composantes 

périphériques du produit. Leur application est obligatoire pour ne pas être passible 

d’interdiction de commercialiser le produit sur le marché. 

2.3. Les contraintes liées à la logistique 

La logistique est un levier direct sur les coûts et sur la rentabilité de l’entreprise, quand 

elle n’est pas maitrisée, la logistique internationale devient un frein à l’activité d’export de 

l’entreprise. En effet, différents coûts entravent la compétitivité internationale de 

l’entreprise ;  les retards aux ports, la lenteur des procédures administratives notamment au 

niveau des douanes, et l’entreposage inadéquat aux ports. 

3. La gestion et la couverture des différents risques à l’exportation 

Afin de sécuriser son économie, l’entreprise doit savoir gérer les différents risques 

inhérents à ses opérations d’exportation. 

3.1. La gestion du risque de crédit  

L’objectif d’une gestion du risque de crédit est de sécuriser la créance tout en préservant 

l’attractivité de l’offre. Plusieurs techniques sont mise en place : 
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3.1.1. Des techniques de prévention du risque  

Elles consistent essentiellement en la collecte d’information sur le client et son pays afin 

d’adapter son offre commerciale en exigeant un paiement d’avance (totale ou partielle) ou 

mettre en place des techniques de couverture. 

3.1.2. Des techniques de couvertures bancaires  

Elle couvre le risque crédit à plusieurs niveaux par différents modes de paiement. 

3.1.3. D’affacturage  

L’exportateur transfère la gestion de ses créances à une société spécialisée, 

appelée «factor », qui se charge d’en assurer l’encaissement à l’échéance prévue et d’en 

garantir le paiement auprès de l’exportateur en cas de défaillance de l’acheteur. 

- le factoring peut présenter à l’entreprise à la fois une couverture contre le risque de 

crédit, contre le risque de change et être un moyen de financement. 

- Il a un impact négatif ; car l’entreprise externalise la gestion de ses créances, une 

gestion « au cas par cas» devient impossible. 

 

3.1.4. La mise en place de l’assurance-crédit  

L’entreprise souscrit un contrat d’assurance-crédit auprès d’une compagnie qui 

s’engage à l’indemniser en cas de défaillance du débiteur. 

 

3.2.  La gestion de risque de change 

Il existe des techniques internes et externes de couverture de risque de change que 

l’entreprise pourrait utiliser à son niveau. 

3.2.1. La couverture interne du risque de change  

Les techniques les plus courantes pour la couverture du risque de change sont : 

- Modification de la monnaie de facturation : il faut prévoir dans le contrat 

commercial des clauses par rapport aux variations du cours de change de la devise 

choisie afin de procéder à un partage ou un transfert de risque. 

- Le termaillage : cette technique consiste à accélérer ou à retarder les encaissements 

ou les décaissements selon l’évolution anticipée de hausse ou de baisse des cours des 
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devises.
1
Le tableau suivant illustre les principales décisions à prendre suite à la 

tendance de la devise. 

Tableau n°01 : Opérations à entreprendre suite à la tendance de la devise 

               Opérations 

tendances 

Importations 

Introductions 

Exportations 

Expéditions 

La devise s’apprécie Accélérer le paiement Retarder le paiement 

La devise se déprécie Retarder le paiement Accélérer le paiement 

Source : BARRELIER. A, « Exporter : pratique international», Ed. Foucher, Paris, 1992, P406. 

- Le netting (la compensation) : c’est une technique utilisée dans les grandes firmes, elle 

consiste à effectuer tous les paiements internes entre la société mère et ses filiales 

implantées à l’étranger. Cette méthode consiste à affecter le règlement d’une créance en 

devise au règlementa d’une dette libellée dans la même unité monétaire. 

- Les clauses d’indexation : rédigées dans les contrats d’achat ou de vente internationale 

visent à prévoir contractuellement les modalités de partage du risque de change de 

transaction entre l’acheteur et le vendeur. 

3.2.2. La couverture externe du risque de change  

L’entreprise peut ainsi être assistée pour se couvrir contre le risque de change en faisant 

appel aux organismes externes :
2
  

 L’assurance de change : l’entreprise peut se couvrir contre le risque de change en 

souscrivant de police d’assurance. 

 La couverture à terme : le change à terme permet de fixer aujourd’hui un cours de 

vente de devise pour une échéance future
3
.Toutes les transactions ne se font pas au 

comptant et le cours de change utilisé est le taux de change à terme. Le cours à terme est 

fixé selon deux principes ; négociation entre entreprises et banques et cotation sur le 

marché des changes selon l’offre et la demande de devises pour une échéance donnée. 

 Les contrats à terme de gré à gré : Un contrat à terme sur devise représente un 

engagement acheter ou à vendre, à une date ultérieure, et pour un prix fixé au départ (le 

cours à terme), un montant déterminé de devise étrangère. 

 Les avances en devises : Il s’agit d’un prêt en devises accordé par une banque à un 

client exportateur pour couvrir une créance dont l’échéance est plus ou moins proche. 

                                                           
1
 LEGAC. D,  op- cité, p 298. 

2
 BARRELIER. A, « Exporter : pratique international», Ed. FOUCHER, Paris, 1992, P407. 

3
 LEGRAND. G, MARTINI. H, « Gestion des opération import-export »,Ed, Dunod,Paris, 2008, p213 
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 Les options de devise :il s’agit pour l’entreprise d’acheter un droit de vendre ou un 

droit d’acheter une devise, à un cours fixé, à une date donnée ou au cour d’une période 

donnée, moyennant de paiement d’une prime, en fonction de l’évolution des cours. 

Cette technique permet de profiter d’une évolution favorable de la devise étrangère, et la 

possibilité de revente de l’option dans le cas où le contrat n’est pas signé. Cette 

technique a comme inconvénient, le coût de  prime qui est parfois élevé. 

 

3.3.  Les assurances liées aux modes de transport  

Les assurances de transports de marchandises comprennent :  

3.3.1. Assurance des marchandises en transport maritime 

 L’assurance maritime comme étant une assurance couvrant les dommages matériels 

causés aux marchandises transportées ou corps navires résultant d’événements fortuits, de 

forces majeures, aux conditions fixées au contrat 

Les  assurances transport maritime, elles comprennent : 

- assurance corps de véhicule maritime : 

- assurance de facultés de véhicule ou des marchandises transportées par voie maritime ; 

- assurances de responsabilités civiles du transporteur et de l’exploitant des véhicules 

maritimes. 

L’assurance maritime couvre deux types de  dommages qui sont: 

3.3.1.1. Les types de dommage  

- Avarie commune : dommage volontaire ou dépense effectuée par le capitaine dans le but 

de l’équipage, le navire ou une partie de la cargaison. 

- Avarie  particulière : dommage accidentel subi par une partie de cargaison au cours du 

transport en mer ou au cours du chargement, du déchargement, de l’arrimage ;etc. 

 

3.3.1.2. Les garanties  

En transport par voie maritime, les principales garanties auxquelles on doit prêter 

attention sont les suivants :
1
 

 La garantie tous risque ; 

 La garantie franchise d’avaries particulières sauf (FAP sauf) ; 

 La garantie franchise d’avaries particulières (FAP) ; 

 La garantie du risque de guerre et de mines. 

                                                           
1
  www.logistiqueconseil.org. 
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A. Garantie tous risques  

Contrairement à son libellé, cette garantie ne protège pas le souscripteur contre tous les 

risques sont notamment soumis à des conditions particulière le risque de vol et le chargement 

des marchandises en pontée. 

 

 Contenu de la garantie 

Elle couvre les avaries particulières et les avaries communes et la totalité du transport 

de magasin. 

 

 Vols et disparitions, chargement en potée 

Les coulis manquants seront indemnisés si la preuve du non livraison est établie  par 

un certificat ou tout autre document. 

Des traces d’effraction doivent être relevées sur les colis, par le commissaire  d’avaries, 

pour prétendre à une indemnisation pour manquant à l’antérieur des emballages. 

 Les chargements en potée sont couverts de façon automatique si les navires sont 

équipés cet effet. 

La durée correspond au temps du voyage, depuis la remise au transporteur, jusqu’à la  

remise effective au destinataire au lieu de destination, dans la limite de (60) soixante jours 

après la fin des opérations de chargement du dernier navire de mer. 

B. Garantie franche d’avaries particulières sauf (FAP sauf) : couvre uniquement les 

avaries communes et les avaries mentionnées au contrat. 

 

C. La garantie franche d’avaries particulière (FAP) : couvre uniquement les avaries 

communes. Elle ne couvre donc pas les avaries particulières. 

 

D. La garantie du risque de guerre et de mines : Elle permet d’assurer contre les 

dommages que peuvent causés par des situations des guerres. Le cout moyen de ce genre 

de garantie, se situe autour de 0,03% de la valeur assurée.
1
 

3.3.2. Les assurances de transport terrestre  

Il s’agit d’assurer les marchandises transportées par route, il est possible de souscrire une 

garantie « accident caractérisé » qui garantit les marchandises contre les événements majeurs 

                                                           
1
 Naji. J, « Commerce international, mondialisation, enjeux et applications », Quebec, 2009, p417. 
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de la même façon qu’en maritime ou sur demande express, une garantie « tous risques » en 

incluant le vol et la disparition des marchandises. La garantie prend effet depuis la prise en 

charge par le transporteur jusqu’à la livraison au destinataire. 

3.3.3. Assurance de transport ferroviaire  

cette assurance comprend l’assurance de marchandises transportées et assurance corps de 

véhicule ,dont elle a pour objet de garantir, dans des conditions déterminées au contrat les 

dommages matériels subis par le corps ferroviaire assuré . 

3.3.4. Les assurances de transport aérien  

 Les assurances aériennes comme étant tous les assurances qui ont pour objet la couverture des 

risques relatifs à une opération de transport aérien. Elles comprennent : 

- L’assurance des véhicules aériens ; 

- L’assurance des marchandises transportées par voie aérienne ; 

- L’assurance de responsabilité du transporteur et de l’exploitant. 

Tableau n°02 : Risques couverts et risques exclus par l’assurance 

Risques couverts Risques exclus 

-risque liés au transport principal ; 

-risque liés à la manutention ; 

Risques pour le pré-et post-

acheminement dans les assurances de 

magasin à magasin(en aérien et en 

maritime). 

 

-conséquences de fautes de l’assureur ou de bénéficiaire ; 

-conséquences des violations de blocus, contrebande, commerce prohibé 

ou clandestins ; 

-vice propre à la marchandise, freinte de route qui concerne une perte 

inévitable et connue de poids ou de quantité pendant le transport, 

-influence de la température ; 

-insuffisance d’emballage ou inadaptation du conditionnement ; 

-préjudice financiers commerciaux ou indirects. 

Source :     établi par nos soins. 

Section04 : Présentation de la démarche d’exportation 

Pour réussir à l’export, des actions préalables sont nécessaires, nous allons les présenter 

dans cette section à savoir : le diagnostic export, l’étude de marché, la prospection du marché 

étranger, la veille stratégique et enfin la négociation du contrat commercial.   

1. Le diagnostic export 

Avant de décider d´exporter son produit ou service  sur un marché étranger, l´entreprise 

doit absolument évaluer sa capacité à exporter et son degré de préparation aux marchés 

internationaux. Le diagnostic export est, à ce titre, un outil d´analyse critique et d´aide à la 
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décision qui doit l´aider à identifier :
1
 

A. Ses forces : compétences, ressources, connaissances propres et savoir-faire sur 

lesquelles elle peut s´appuyer pour faire face aux risques et difficultés associés à une 

opération d´exportation ; 

 

B. Ses faiblesses : au niveau des ressources et compétences internes qui doivent faire 

l´objet d´une amélioration pour augmenter ses chances de réussite sur les marchés 

export. 

 En fonction du diagnostic, l´entreprise peut arriver à trois constats : 

- Ses faiblesses sont trop importantes et insurmontables : Elle doit éviter d´exporter ; 

- Elle présente quelques lacunes mais ces difficultés sont surmontables : Il lui suffit de 

mettre en œuvre des solutions adaptées de façon à remédier à ses faiblesses ; 

- Elle ne présente aucune faiblesse majeure qui l´empêche d´exporter : L´exportation est 

possible à court terme. 

 

1.1. Les objectifs du diagnostic export  

Le choix d’une stratégie est précédé d’une phase de diagnostic : diagnostic externe 

concernant l’environnement, et diagnostic interne mettant en évidence les forces et les 

faiblesses de l’entreprise, le choix de l’internationalisation a ainsi résulté d’une analyse de ses 

conditions de réussite. 

Le diagnostic export vise à définir le potentiel stratégique de l’entreprise, à ce titre il a 

une double vacation :
2
 

- Sans référence à un marché, il consiste à déterminer la capacité de l’entreprise à exporter 

et à affronter les risques inhérents à l’export en évaluant ses ressources et ses 

compétences. 

- Pour un pays donné, il permet d’évaluer les chances de réussite de l’entreprise sur ce 

marché en mettant en évidence ses forces et ses faiblesses ainsi que les avantages 

compétitifs. 

L’évaluation des ressources est indispensable à l’élaboration d’un « pronostic » export. 

Elle permet de déceler les carences éventuelles, les faiblesses à corriger et les forces à 

exploiter. L’analyse doit porter à la fois : 

                                                           
1
 PASCO.C & al, op-cité, p68. 

2
 Ibid. 
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- Sur des données quantitatives, mesurables (part de marché, capacité de fabrication…) ; 

- Sur des performances (volume et évolution des ventes, rentabilité, croissance) ; 

- Sur des aspects qualitatifs (formation du personnel, motivation des dirigeants à 

l’export…) ; 

- Sur les causes (politique produit, effort d’innovation, politique de prix…). 

 

1.2. L’analyse fonctionnelle  

Dans un premier temps, le diagnostic consiste en évaluation des grandes fonctions de 

l’entreprise et conduit à mettre en évidence ses ressources, il permet de mesurer le degré de 

savoir-faire international de l’entreprise. 

1.2.1. La capacité de production 

Disposer d’une capacité de production excédentaire est une condition évidente de 

l’exportation. C’est même souvent un facteur stimulant de la démarche exportatrice de 

l’entreprise. Mais ce n’est pas une condition suffisante. L’exportateur doit être à même de : 

- Produire en quantités suffisantes et sur une forme et une longue période, l’exportation de 

surplus occasionnels n’est pas une politique. Des investissements peuvent être nécessaire 

pour atteindre ce niveau de capacité de production d’autant plus si le marché visé à un fort 

potentiel de développement, par ailleurs, la capacité disponible pour l’exportation doit être 

évaluée en tenant compte des investissements projetés et des perspectives de 

développement du marché national. 

- Fabriquer un produit adapté ; mettre un produit en conformité avec les normes en vigueur 

ou avec les exigences commerciales des marchés étrangers suppose une flexibilité de 

l’appareil de production et impose souvent des coûts supplémentaires. 

- Produire dans des conditions de livraison compatible avec les exigences du marché ; la 

capacité de stocker et de financer les stocks est un élément du diagnostic. 

Le diagnostic doit s’attacher autant à la capacité d’adaptation qu’à évaluer la capacité de 

production immédiatement disponible pour servir les marchés étrangers. 

1.2.2. La capacité financière    

L’exportation affecte la capacité financière de l’entreprise à trois niveaux : 

- L’investissement : L’investissement dans l’outil de production, investissements dans les 

réseaux de distribution à l’étranger. 

- Le besoin en fonds de roulement : L’exportation nécessite une augmentation des stocks, 

un alourdissement des Crédits-clients du fait des délais de crédits et de règlements plus 

longs. 
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- Le risque financier : Risque de non-paiement, risque de change. 

 

1.2.3. Les compétences organisationnelles et personnelles 

La réalisation de l’exportation, de la négociation commerciale au traitement des 

commandes, à l’expédition et au règlement comprend des taches très nombreuses et variées 

les mener à bien suppose l’existence d’un personnel compétent. 

L’importance des travaux administratifs et de gestion implique une organisation 

rigoureuse, le diagnostic devra vérifier d’une part que l’ensemble des taches peut être 

exécutées, et d’autre part, faire appel aux différents partenaires, agents, transporteur, 

banques ;etc. 

1.2.4. Les compétences marketing logistiques 

La maitrise du marché de base de l’entreprise doit être analysé à travers
1
 :  

- La position de l’entreprise sur le marché national voire sur les marchés étrangers ; 

- La situation par rapport aux principaux concurrents ; 

- La stratégie commerciale adoptée ; 

- L’image de l’entreprise ; 

- Les réseaux de vente maitrisés ; 

- La politique de communication mise en œuvre ; 

- Les caractéristiques du système d’information marketing ; 

- Le système de distribution physique adopté ; 

- Les capacités à maitriser les opérations d’emballage, de stockage et de transport. 

 

1.2.5. L’expérience internationale  

L’analyse de l’expérience internationale acquise par l’entreprise permet de mettre en 

évidence des résultats concernant
2
 : 

- Les marchés d’exportation : pays abordés, part de marché, concurrents, catégories 

d’acheteurs. 

- Les produits exposés : produits adaptés, produits spécifiques, protection de produit et de 

marque ; 

-  L’adaptation de l’outil de production : capacité, coûts et délais ; 

                                                           
1
 PSCO.C &. Al, op-cité, p69. 

2
 PSCO.C &. Al, op-cité, p69 
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- Les facteurs financiers : part des exportations dans le bénéfice et rentabilité des 

opérations export ; 

- Les erreurs commises et les renseignements à un tiers. 

 

1.3. L’analyse de la compétitivité sur les marchés extérieurs  

Le diagnostic consiste alors à mettre en évidence les compétences distinctives de 

l’entreprise sur le marché, il s’agit de déterminer si l’entreprise dispose des compétences 

requises, des facteurs clés de succès différent selon les marchés. 

Pour aborder un marché étranger sans handicap l’entreprise ne doit pas avoir de point 

faible dans les facteurs clés de succès,  ses chances de réussite augmentent avec son degré de 

maitrise de ses facteurs et quand elle dispose d’un avantage concurrentiel. 

2. Les études du marché 

Des études plus solides seront conduites pour répondre à des questions fondamentales 

concernant les conditions réglementaires d'accès aux marchés, les quantités vendues sur 

chaque marché et par qui, le comportement de la clientèle et ses habitudes d'achat, les 

structures de la distribution, l'importance quantitative et qualitative de la concurrence. 

Un voyage d'étude sera utile ; minutieusement préparé, il permettra d'observer les 

magasins, de noter les prix pratiqués, de rencontrer des distributeurs éventuels, le 

correspondant local de la banque du pays d'origine, les Chambres de commerce et d'obtenir en 

définitive des informations fiables et pertinentes. 

L'entreprise doit se montrer avide d'informations et obtenir le plus de renseignements 

possibles sur le pays, la demande, l'offre, les clients potentiels…etc. 

2.1. La structure du marché 

Il existe de différentes structures de marché à savoir : 

 

2.1.1. La concurrence 

La situation de concurrence pure et parfaite nécessite que cinq conditions soient 

réunies : atomicité, transparence, homogénéité, mobilités des facteurs de productions et libre 

accès au marché. Dans ce cadre les agents économiques n’ont pas d’influence sur les prix, ils 

prennent leurs décisions en fonction des prix proposés. 

2.1.2. Le monopole  

Structure du marché caractérisée par la présence d’un seul vendeur et une multitude 

d’acheteurs. 
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A la différence de l’entreprise en situation de concurrence pure et parfaite, l’entreprise 

en situation de monopole peut déterminer son prix de vente. Le plus souvent le prix fixé par le 

monopole est plus élevé que le prix en situation de concurrence, mais les quantités vendues 

sont inférieures. 

2.1.3. Oligopole 

Met en présence un petit nombre de vendeurs face à un grand nombre d’acheteurs, 

exemple du domaine de la construction d’avions dans le monde (Airbus, Boeing). 

2.1.4. Concurrence monopolistique  

Beaucoup de producteurs sont présents sur le marché, mais vendent un produit un 

produit différencié, ce qui peut les mettre en position de fixer leur prix. 

2.2. La recherche du pouvoir du marché 

Une politique de produit est nécessaire pour conquérir un marché : 

2.2.1. Différenciation du produit  

Processus de définition d’un produit ou d’un service doté de caractéristiques originales. 

La différentiation du produit peut reposer sur l’existence de l’ables, d’une image de marque, 

de qualité de service après-vente, la publicité, l’innovation ;etc. 

La différentiation des produits vise à attirer les consommateurs en les convainquant de 

l’existence d’une caractéristique spécifique du produit. Cela peut également servir à justifier 

une différence de prix par rapport  aux concurrents. 

2.2.2. Compétitivité prix  

Capacité à accroitre ses parts de marché en proposant des produits à des prix inférieurs à 

ceux des concurrents. La guerre des prix permet d’évincer les concurrents du marché lorsque 

les prix deviennent trop bas pour leur permettre de rester rentables. Cela peut aussi dissuader 

de nouveaux concurrents d’entrer sur le marché. 

2.2.3. L’entente  

Accord entre entreprises ou producteurs en vue d’harmoniser leurs politiques pour 

réduire la concurrence dans leur secteur d’activité. Cet accord peut porter sur les prix, les 

quantités produites ou la répartition géographique du marché. 

Lorsqu’existe un oligopole, les entreprises peuvent chercher à s’entendre, afin 

d’accroitre leurs profits par la limitation de la production ou la hausse des prix. 
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2.2.4. La compétitivité hors-prix ou compétitivité structurelle  

Capacité à imposer ses produits indépendamment de leur prix et accroitre ainsi ses parts 

de marché face aux concurrents. 

3. La prospection du marché étranger 

 Après l’information sur les marchés étrangers, vient la phase de prospection 

considérée  comme une phase importante, et qui convient pour toute entreprise exportatrice de 

maitriser afin de réussir son processus de pénétration des marchés étrangers. 

La prospection consiste à élargir le champ actuel de clientèle à l’étranger en découvrant 

de nouvelles entreprises susceptibles de devenir clientes ou de nouvelles opportunités dans 

des entreprises clientes pour d’autres produits. Elle peut aussi concerner la reconquête d’un 

client perdu.
1
 

3.1. Les étapes  d’une prospection 

La prospection englobe les différents techniques et démarches destinés à
2
 : 

- Identifier des clients (« prospects ») ou des partenaires potentiels ; 

- Filtrer et sélectionner des clients ou des partenaires potentiels. 

- Entrer en contact avec ces clients ou ces partenaires potentiels ; 

 

3.2.  Les objectifs d’une prospection 

La prospection a pour objectif :
3
  

A. L’évaluation du potentiel d’un marché 

Une prospection peut avoir pour objectif de valider et de conforter le potentiel d’un 

marché étranger révélé lors de la phase propre à l’étude de marché.  

B. Un objectif de visibilité et d’image  

Avant de commercialiser un produit de manière direct ou indirect, une démarche de 

prospection peut avoir pour objectif de porter  ce produit à la connaissance de la clientèle  

cible pour ensuite le faire accepter par le marché. 

C. La création ou développement d’une clientèle  

La prospection peut avoir pour objectif la recherche de nouveaux clients ou le 

développement du portefeuille clients. Dans ce cadre, les objectifs seront d’ordre : 

                                                           
1
 PASCO.C &.Al, op-cité, p220. 

2
 LEGAY.D, op-cité, p200. 

3
LEGAY.D, op-cité, p201. 
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Quantitatif ; avec des indicateurs variables de résultats à atteindre (chiffre d’affaires, 

marge, nombre de nouveaux clients …) ; 

Qualitatif ; prospecter pour découvrir les nouveaux besoins et les attentes de la clientèle, 

diffuser une image, faire découvrir une innovation.  

 

D. La mise en place ou le développement d’un réseau de partenaires  

A l’international, une prospection a le plus souvent pour objectif de trouver des 

partenaires fiables avec lesquels une entreprise exportatrice va pouvoir coopérer sur un 

marché étranger. 

3.3. Les modes de prospection 

Il existe deux modes de prospection qui sont
1
 : 

3.3.1. La prospection depuis le pays d’origine (épistolaire) 

L’entreprise peut procéder à la prospection des distributeurs nationaux implantés à 

l’étranger, recourir aux sociétés de commerce international ou participer à des manifestations 

commerciales sur le territoire national. 

La prospection épistolaire permet : 

- L’envoi de catalogues, listes de prix, échantillons et autres matériels publicitaires 

promotionnels aux clients ciblés ; 

- Insertion d’annonces pour la recherche d’agent ou d’importateur dans des publications 

économiques étrangères et envoi par la suite aux firmes intéressées d’une documentation 

sur les produits accompagnées d’offres appropriées ; 

- Suivi des propositions d’affaires émanant de l’étranger, qui sont destinées aux chambres de 

commerce, aux associations professionnelles et transmises directement aux exportateurs 

intéressés. 

3.3.2. La prospection dans le cadre de missions commerciales à l’étranger : 

Une mission commerciale consiste en un déplacement d’une durée généralement 

limitée, dans le pays objet de la prospection afin de permettre à l’entreprise d’appréhender les 

conditions d’accès au marché,  de vérifier les conclusions de l’étude de marché menée au 

préalable, de rencontrer des prospects et de développer son réseau de partenaires. 

La prospection dans le cadre de missions commerciales à l’étranger permet donc : 

- Etablir des contacts personnels ; 

                                                           
1
PASCO.C &.Al, op-cité, p220. 
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- Réunir de nouvelles informations sur le marché ;  

- Etablir des contacts personnels ;  

- Perfectionner sa formation en matière de recherche et de commercialisation grâce à 

l’échange d’informations. 

- Augmenter l’impact publicitaire de l’entreprises auprès de la clientèle ; 

- Examiner la compétitivité de la concurrence. 

 

4. La veille stratégique 

Selon Corine COHEN, «  la veille stratégique désigne l’effort que fait l’entreprise pour 

être à l’écoute prospective de l’environnement (non pas en calculant les prévisions statistiques 

mais en collectant des informations à caractère anticipatif).  Il s’agit d’une expression 

générique englobant diverses formes de veille telles : la veille commerciale, la veille 

technologique, la veille concurrentielle, la veille politique, sa finalité est de permettre la saisie 

des opportunités et la prévention des risques de façon aussi anticipée que possible »
1
. Elle ne 

réduit pas seulement à la supervision de l’environnement, mais elle favorise l’anticipation et 

l’action et surtout l’innovation. 

4.1. Utilité de la veille stratégique 

La veille stratégique a pour utilité de : 

- Réduire l’incertitude ; 

- Eviter les surprises stratégiques désagréables ; 

- Augmenter la capacité d’innovation de l’entreprise ; 

- Réagir vite à l’évolution de l’environnement. 

5. La négociation du contrat commercial 

Toute opération commerciale internationale se traduit généralement par la conclusion 

d’un contrat qui est généré lorsque deux parties se mettent d’accord sur une transaction de 

vente. 

Le contrat du commerce international peut comporter plusieurs difficultés liées aux 

discordances probables entre les lois, à l’existence éventuelle d’une mauvaise foi entre les 

partenaires et aux embuches qui sont parfois dressés par les législateurs nationaux. 

Pour éviter ses difficultés et préserver les intérêts de deux parties, la rédaction du 

contrat doit s’effectuer le plus soigneusement possible et avec le maximum de précisions. 

 

                                                           
1
COHEN. C, « Veille et intelligence stratégiques », Ed, Lavoisier, Paris, 2004, P56 
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5.1. Définition du contrat  commercial international 

Le contrat est « une convention par laquelle une ou plusieurs personnes s’obligent 

envers une ou plusieurs autres à donner, à faire ou à ne pas faire quelque chose »
1
. 

Pour qu’un contrat soit valable, il doit réunir les conditions de base suivantes : 

- La capacité juridique des parties : la volonté de chaque partie pour concrétiser la 

transaction et son acceptation de ce qui est proposé par l’autre. 

- L’objet de contrat : la transaction que les parties veulent réaliser, doit être légale et licite 

tout en veillant à respecter la morale et l’éthique. 

Est considérée contrat de commerce international, tout contrat qui implique une 

opération de mouvement transfrontalier de biens ou de services mettant en jeu des ordres 

juridiques différents. 

5.2. Effets du contrat de commerce international 

Un contrat de commerce international est caractérisé par plusieurs effets à savoir : 

 

5.2.1. Obligation des parties 

 Un contrat de commerce international s’établie entre deux parties à savoir le vendeur et 

l’acheteur et à chacun ses obligations : 

 Obligation de vendeur : 

- Garantie la conformité des marchandises aux spécifications du contrat ; 

- Livrer la marchandise dans les délais fixés, au lieu prévu ; 

- Remettre les documents se rapportant aux marchandises à livrer. 

 

 Obligation à l’acheteur : 

- Satisfaire au paiement des marchandises suivant les conditions requises ; 

- Réceptionner la marchandise ou en prendre livraison, l’obligation de prise en charge de la 

marchandise même lorsqu’elle est en quantité ou en qualité insuffisante, tout en prenant 

les dispositions conservatoires pour préserver ses intérêts. 

5.2.2. Transfert de propriété et de risque  

- Transfert de propriété : ce transfert intervient, en règle générale, une fois que l’acheteur 

se sera  acquitté, auprès de sa banque, de la totalité de somme due. 

                                                           
1
  Article 54 du code de commerce algérien. 
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- Transfert des risques : le recours aux ″Incoterms″, qui définissent sans ambigüité le lieu 

de transfert des risques selon le choix des parties et le mode de transport à utiliser, 

constitue la meilleure solution. 

 

5.3. Clauses essentielles à  insérer dans un contrat de la vente internationale 

Un nombre de clauses doit obligatoirement apparaitre dans tous contrat de vente 

international à savoir : 

 Les contractants ; Identifier les contractants (acheteur /vendeur) : noms des sociétés, 

raisons sociales, adresse détaillées et nom des représentants respectifs. 

 Nature de contrat ; définir l’objet du contrat (produit /services) ; et décrire les aspects 

techniques : la quantité, le volume, le poids et éventuellement le mode d’emballage car 

l’acheteur peut émettre des exigences. 

 Prix et mode de paiement : Déterminer la monnaie de facturation et les prix de la devise 

étrangère (penser aux risques de change). 

  Le prix est accompagné de l’Incoterms qui détermine la répartition des frais de 

transports, des droits de douanes, de l’assurance et le moment des transferts de propriétés, le 

prix de la marchandise sera détaillé (prix unitaire et total), prévoir un mode de règlement qui 

assure une sécurité maximale au vendeur, ainsi les versements d’acompte garantissent la 

commande et enfin, en cas de crédit documentaire, le vendeur note la demande d’ouverture. 

 Les modalités de transports : déterminer le mode de transport en cohérence avec la 

nature de la marchandise, la destination, et la sécurité. En fonction d’Incoterms, les 

obligations respectives des parties contractantes sont précisées. 

 Les modalités de  livraison : déterminer la date, le lieu de chargement et de livraison, 

les délais en fonction de l’entrée en vigueur du contrat. 

 Le respect des délais de livraison et l’une des obligations majeurs du vendeur, il faut 

prévoir et imposer les pénalités de retard à l’avance. 

5.4. Clause de force majeure  

La force majeure se définit comme étant un événement imprévisible, irrésistible et 

insurmontable qui exonère la partie concernée des sanctions prévues par le contrat. Toutefois 

cette notion qui diffère d'une législation à une autre, est  souvent à l'origine de plusieurs litiges.  

 Les garanties : définir les engagements de deux parties en matière de garanties. 

 La juridiction en cas de litige : déterminer les droits applicables pour le règlement des 

différends. 

 La langue : celle-ci devra être maitrisée par les deux parties. 
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Parmi les éléments que doit contenir un contrat, nous avons cité l’Incoterms à utiliser le 

choix d’un mode de transport afin d’acheminer la marchandise. En raison de l’importance de 

ces notions, nous allons les traiter dans la prochaine section. 

Conclusion du chapitre 

Tous les aspects théoriques présentés dans ce chapitre, seraient restés abstraits si l’on ne 

trouvait dans les données du commerce international une confirmation de leur pertinence en 

vue de l’analyse de la situation contemporaine. 

La forte évolution du commerce international, ne dépend pas uniquement de la plus ou moins 

grande spécialisation des nations mais également de la puissance productive des  différentes 

économies nationales et d e l’intensité de leurs besoins. 

La saturation des marchés nationaux pousse les entreprises à envisager d’autres 

solutions afin d’écouler ses marchandises. 

Internationaliser l’activité de son entreprise apparaît aujourd’hui souvent vital pour cette 

dernière, mais il n’est pas possible de s’engager dans cette dernière au risque de tout perdre, 

sans préparation minutieuse, à commencer par la recherche d’informations sérieuses, d’en 

constituer un ensemble cohérent à partir duquel s’organiseront les réflexions et les prises de 

décision. 

Les entreprises souhaitant conquérir des marchés étrangers font face à des contraintes 

aussi bien sur le plan interne, comme le manque de ressources, que sur le plan externe, telle 

que la méconnaissance des particularités des marchés étrangers, des occasions présentes sur 

ces derniers, des conditions de la concurrence locale et de la faisabilité technique et 

commerciale de leur offre sur ces marchés. A cet égard un consensus semble être établi sur 

l’existence d’un lien positif entre le succès des entreprises à l’étranger, et leur l’adoption 

d’une démarche pertinente, adéquate aux exigences des marchés étrangers et potentiels. 
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Introduction du chapitre 

La décision d’exporter doit être avant tout stratégique et trouver sa raison d’être dans le 

désir de percer sur les marchés étrangers, d’élargir son marché traditionnel et d’amorcer un 

processus d’internationalisation. Par ailleurs, la stratégie d’une entreprise est un concept 

global qui l’engage à long terme. 

En ce sens, une entreprise qui se lance dans l’exportation doit être motivée, et ses cadres 

supérieurs doivent être convaincus du bien-fondé de cette décision. Une fois cette dernière est 

prise, un nouveau cadre décisionnel apparait comme primordial pour la réussite de processus 

d’exportation. 

Le succès de ce dernier dépend du succès de passage de chacune des étapes qui le 

compose. D’ailleurs, une entreprise qui ne planifie pas son exportation, se trouve vite devant 

des difficultés insurmontables. 

Cependant,  la maitrise de certaines opérations liées directement à la réalisation d’une 

opération d’exportation s’avère nécessaires. 

 Lorsqu’une marchandise est exportée d’un pays à un autre, le principal souci de 

l’exportateur est que la marchandise en question arrive à bon port sans dégradation, sans 

blocage lié à la règlementation de chaque pays traversé, dans les délais et selon le coût estimé, 

toutes ces étapes constituent la logistique internationale, dépassant largement le domaine de 

transport international, cela conduit à une élaboration d’une solution de transport et l’incoterm 

à utiliser. 

 Chaque marchandise qui sert à l’exportation doit passer systématiquement par un 

service douanier dont lequel ce dernier utilise différents régimes douaniers économiques  dans 

le but d’assurer une meilleure organisation pour l’exportation, ainsi un choix des moyens de 

paiement dans le contrat de vente à l’international est d’autant plus important dans les 

relations commerciales que les risques de non paiement sont décuplés du fait de l’éloignement 

des entreprises. Différentes techniques sont à la disposition des entreprises. 

Dans ce chapitre, nous allons présenter les principales étapes d’une opération 

d’exportation par voie maritime en quatre section, la première section est la présentation de la 

logistique internationale, la deuxième section est consacrée pour la présentation des différents 

modes de transport international et plus particulièrement le transport maritime, la troisième 

section est une présentation des opérations douanières et la quatrième section va porter sur les 

instruments et les techniques de paiement. 
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Section01 : L’organisation de la logistique internationale 

La logistique est définie comme étant « l’ensemble des activités ayant pour but la mise 

en place, au moindre coût, d’une quantité de produit, à l’endroit et au moment où une 

demande existe. La logistique concerne donc toutes les opérations déterminant le mouvement 

des produits telle que :localisation des usines et entrepôts, approvisionnement, gestion 

physique des encours de fabrication, emballage, stockage et gestion des stocks, manutention 

et préparation des commandes, transports et tournés de livraison»
1
. 

Etant donné que le but de chaque entreprise est d’effectuer des choix rationnels et 

d’optimiser ces ressources, donc une solution de transport doit être élaborée et un choix 

incoterm doit être soigneusement fait. 

Dans cette section nous allons présenter des généralités sur les incoterms, le choix et la 

mise en œuvre d’une opération de transport. 

1. Présentation des incoterms 

En 1936, pour la première fois, la Chambre de Commerce Internationale(CCI), située à 

Paris, publie sous le nom d’Incoterms 1936 (International Commercial Termes) ou CIV 

(Conditions Internationales de Vente), une série de règles internationales pour répondre à 

cette question et l’interprétation des termes commerciaux les plus utilisés dans le commerce 

extérieur (la dernière révision de ses règles date de 2010) .Ainsi, en se référant dans leurs 

contrats à l’un des Incoterms de la CCI, l’acheteur et le vendeur réduisent l’incertitude 

inhérente à toute transaction internationale : pratiques commerciales et interprétations 

différentes d’un pays à l’autre. Ils précisent leurs responsabilités et obligations respectives 

pour la livraison de marchandises et les obligations documentaires du vendeur. 

Ainsi les INCOTERMS, bien que facultatifs, sont des clauses standardisées et 

reconnues, qui permettent d’éviter les litiges en répartissant clairement entre l’acheteur et le 

vendeur : 

Les frais : l’incoterm indique le lieu de transfert de la responsabilité de règlement des frais 

d’acheminement du vendeur à l’acheteur. 

Les risques : l’incoterm indique le lieu et le moment où les risques seront à encourir par le 

vendeur. 

Les documents à fournir : l’incoterm indique à qui est appropriée la responsabilité de fournir 

les documents nécessaires à l’acheminement des marchandises, le vendeur ou l’acheteur. 

« Les Incoterms ont été définis par la chambre de commerce international. Leur avant 

dernière révision date de l’année 2000. Ils définissent de façon uniforme les points de transfert 

                                                           
1
 LEMOINE.R, «Supply chaine ; achat, production, logistique, transport, vente », DUNOD, Paris, 2013, p 03. 
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de frais et les points de transfert de risques. Ils rappellent utilement les documents qui sont 

dus par le vendeur à l’acheteur. Au nombre de treize, ils sont répertoriés en trois catégories en 

fonction du mode de transport utilisé »
1
 

1.1. Le rôle des incoterms 

Concrètement, dans un contrat de vente international, les Incoterms vont clarifier les 

points suivants 
2
: 

- Situer le point critique du transfert des risques du vendeur à l’acheteur dans le processus 

d’acheminement des marchandises (risques de perte, détérioration, vol des marchandises) 

permettant ainsi à celui qui supporte ces risques de prendre des dispositions  notamment en 

terme d’assurance ; 

- Indiquer qui du vendeur ou de l’acheteur doit souscrire le contrat de transport ; 

- Répartir entre les deux les frais logistiques et administratifs aux différentes étapes du 

processus ; 

- Préciser qui prend en charge l’emballage, le marquage, les opérations de manutention, de 

chargement et de déchargement des marchandises ou d’empotage et le dépotage des 

conteneurs ainsi que les opérations d’inspection ; 

- Fixer les obligations respectives pour l’accomplissement des formalités d’exportation et 

/ou d’importation, le règlement des droits et taxes d’importation ainsi que la fourniture des 

documents. 

1.2. Les catégories des incoterms 

Les incoterms sont répertoriés en trois catégories :
3
  

1.2.1. L’incoterms selon le mode de transport 

La distinction porte sur les incoterms : 

Maritime : donc exclusivement réservés aux transports maritimes de port à port qui sont : 

FAS, FOB, CFR, CIF, DES, DEQ.  

Tout mode de transport : EXW, FCA, CIP, CPT, DAT, DAP et DDP. 

 

1.2.2. Classement des incoterms selon l’ordre croissant des obligations du vendeur 

- Groupe E : (Ex) comprend l’incoterm : EXW obligation minimale du vendeur. 

- Groupe F : (Free : franco) concernent FCA, FOB et FAS le vendeur n’assume ni les 

coûts ni les risques de transport principal. 

                                                           
1
 LEGRAND.G,MARTINI.H, op-cité, p10. 

2
 LEGAY.D, op-cité, p 200 

3
 CHEVALIER.D, DUPIL.F, «Transporter à l’international », Ed. Foucher, 1

e
Ed, Vanves, 2009, p40 
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- Groupe C : (Cost /CarriageouCôutS/Port) :CFR, CIF, CPT (le vendeur paie dans tous 

les cas le transport principal, quelquefois l’assurance mais ne supporte aucun des risques 

liés à l’acheminement) 

- Groupe D : (Delivredou Rendu) DES, DEQ, DDU, DDP (incoterms de vente à l’arrivée), 

le vendeur assume les coûts et les risques de transport principal. 

 

1.2.3. Les incoterms selon le type de la vente 

Les incoterms de vente au départ (famille des E, C ou F) : la marchandise voyage, sur le 

transport principal aux risques et périls de l’acheteur. 

Les incoterms de vente à l’arrivée (famille des D) : la marchandise voyage, sur le transport 

principal, aux risques et périls du vendeur. 

1.2.4. La réforme des incoterms 2010  

Une nouvelle version 2010 qui entre en vigueur au 1
er

 Janvier 2011, dont le texte 

officiel est publié dans la brochure N°715 de la CCI, elle apporte quelques changements mais 

surtout des confirmations importantes 
1
: 

 Suppression du DEQ (delivered ex quay) et remplacement par le DAT (deliveredat 

terminal) ; 

 Suppression des DAF (deliveredatfrontier), DES (delivered ex ship) et DDU 

(delivereddutiesunplaid) et remplacement par DAP (deliveredat place) ; 

 Suppression de la notion de « passage du bastingage ». le FOB devient un vrai »free on 

board », mettant à la charge du vendeur les frais et les risques jusqu’au chargement à bord 

navire. 

 EXW : à proscrire lorsqu’il y a un passage en douane Export. A utiliser essentiellement 

dans les échanges intra-communautaires et nationaux. 

 FCA « locaux du vendeur » : obligation minimum dans les échanges internationaux ; 

 Les marchandises conteneurisées sont régies par les incoterms multimodaux ; 

 Les frais de chargement/déchargement : les parties sont invitées à plus de transparence ;  

 Les incoterms 2010 prennent en compte. 

- Les obligations à des fin de sûreté/sécurité, à charge de  celui qui dédouane, mais                                                                            

avec le concours de l’autre partie 

- Les avancées en matière de communication électronique ; 

- Les nouvelles règles en matière de couverture d’assurance.  

                                                           
1
 NGUYEN-THE.M, « Importer », Ed. Eyrolles, 4

e
. Ed, 2011, p 52-53. 
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 Les Incoterms E-F-C : la marchandise voyage toujours, sur le transport principal, aux 

risques et périls de l’acheteur ; 

 Les Incoterms D : la marchandise voyage, sur le transport principal, aux risques et périls 

du vendeur. 

Principales caractéristiques des règles Incoterms 2010
1
 

 L’inclusion de deux nouvelles règles Incoterms 2010-DAT et DAP, assure la mise à jour 

des règles Incoterms DAF, DES et DDU. 

 Classification des onze Incoterms inclus dans les règles 2010 : les onze Incoterms 

figurant dans les règles 2010 sont présentés en deux groupes distincts : 

- Règle pour tout mode de transport : EXW, FCA, CPT, CIP, DAT, DAP et DDP. 

- Règles applicables au transport maritime et au transport par voies fluviales : FAS, 

FOB, CFR et CIF. 

 

1.2.5. L’analyse des Incoterms 2010 

Les Incorterms2010, retenu par «CCI » sont aux nombres de onze et ils définissent les 

obligations réciproque des vendeurs et acheteurs et précisent le lieu de livraison, le transfert 

des risques, la répartition des frais entre acheteur et vendeur, la répartition des formalités 

douanières
2
.Ainsi que les informations particulières qu’acheteur et vendeur doivent se 

fournir.  

A. EXW …A l’usine (…Lieu convenu) 

Signifie que le vendeur met la marchandise à la disposition de l’acheteur dans les 

locaux mêmes du vendeur ou dans un lieu convenu (atelier, entrepôt, usine).Ce terme définit 

donc l’obligation minimale du vendeur, l’acheteur ayant à supporter tous les risques et frais 

inhérents à la prise en charge de la marchandise depuis les locaux du vendeur. 

 

B. FCA…Franco-transporteur (…lieu convenu) 

Le vendeur dédouane la marchandise à l’exportation et la livre au transporteur au lieu 

convenu. Il convient de noter que si le lieu de la livraison est locaux du vendeur, ce dernier est 

responsable du chargement de la marchandise et si la livraison a lieu ailleurs, l’acheteur 

supportera la responsabilité de chargement de la marchandise et assume le risque de perte à 

partir de cette instant, et doit prendre en charge les coûts de transport jusqu’à la destination 

finale.  

                                                           
1
  Chambre de Commerce Internationale 2010 

2
  KSOURI. I,  « Les Incoterms 2000 », Ed. Collection guide plus, 2

e 
Ed , Alger, 2006, p117 
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C. FAS...Franco le long du navire (port d’embarquement convenu) 

Signifie que le vendeur supporte les frais et les risques jusqu’à la remise des 

marchandises dédouanées à l’exportation au transporteur désigné par l’acheteur au lieu 

convenu, c’est à partir de ce moment là que l’acheteur doit supporter tous les frais et risques 

de perte ou de dommages que la marchandise peut courir. Le terme FAS est utilisé 

exclusivement pour le transport par mer ou par voies navigables intérieures. 

D. FOB…Franco bord (port d’embarquement convenu) 

Le vendeur est responsable de livrer la marchandise depuis son entreprise et de la 

charger à bord du navire au port d’exportation (dédouanement export) .Dés que la 

marchandise passe la passerelle du navire le risque de perte est transféré à l’acheteur. 

L’acheteur doit assumer les coûts de transport et assurance, et doit également prendre en 

charge les formalités de dédouanement dans le pays d’importation. 

E. CFR…Coût, assurance, fret (port de destination convenu) 

Signifie que le vendeur paye le transport jusqu’au port d’embarquement, ainsi que le 

chargement et le transport maritime. L’acheteur paye l’assurance et le transport des 

marchandises du port d’arrivée à son usine. Le transfert de risque a lieu quand les 

marchandises sont chargées à bord du bateau, donc au port d’embarquement. 

F. CIF…Coût, assurance, fret (port de destination convenu) 

Ce terme est identique au terme précèdent en matière de transport des risques et des 

frais ; cependant en vertu de CIF le vendeur doit payer ou fournir une assurance maritime afin 

de couvrir l’acheteur contre le risque de perte ou de dommage que la marchandise peut courir 

au cours du transport. 

G. DDU…Rendu droits acquitté (lieu convenu) 

Le vendeur est responsable de tous les coûts impliqués dans la livraison de la 

marchandise à la destination convenue ou cette dernière sera mise à la disposition de 

l’acheteur. Le transfert des risques intervient à cet instant entre l’acheteur et le vendeur. 

L’acheteur doit dédouaner la marchandise, acquitter les droits de douanes et supporter 

les coûts du transport intérieur et de l’assurance jusqu’à la destination final. 

H. CPT…Port payé jusqu’à (point de destination convenue) 

Signifie que le vendeur a remis la marchandise au transporteur nommé par ses soins 

jusqu’à la destination finale, le vendeur doit payer les frais de transport, l’acheteur doit 



Chapitre02 : La logistique internationale 

 

 51 

assurer tous les risques et les adures frais encourus par la marchandise postérieurement à sa 

livraison. 

 

I. CIP…Port et assurance payés jusqu’à (point de destination convenu) 

Avec ce terme les obligations de deux parties sont identiques à celles du terme CPT à la 

différence que le vendeur a pour obligation supplémentaire de fournir une assurance pour 

l’acheteur contre le risque lié au transport jusqu’au lieu de destination convenu. 

 

J. DAF…Rendu frontière (lieu convenu) 

Le vendeur est responsable de tous les coûts et risques liés à l’acheminement des 

marchandises jusqu’au pays de destination. Le transfert des risques a lieu à la frontière. 

L’acheteur doit payer et assumer le risque de chargement des biens, du dédouanement, et du 

transport jusqu’à la destination finale. 

K. DES…Rendre ex ship (port de destination convenu) 

Le vendeur est responsable des coûts impliqués dans la livraison de la marchandise au 

port de destination .Le transfert de propriété intervient à l’arrivée du navire au port de 

destination. 

Le vendeur est responsable du coût/risque de perte avant le déchargement au port de 

destination, l’acheteur doit décharger la marchandise, la dédouaner et supporter les coûts du 

transport intérieur et de l’assurance jusqu’à la destination finale 

 

L. DAT (DelivredAt Terminale) rendu au terminal (lieu de destination) 

La marchandise non dédouanée à la disposition de l’acheteur au quai du port de 

destination convenu, le vendeur doit supporter tous les frais et les risques inhérents à 

l’acheminement de la marchandise et pour son déchargement sur le quai. 

Le terme DAT exige que l’acheteur dédouane les marchandises à l’importation et paie 

les frais liés aux formalités douanières ainsi que tous les droits, taxes et autres redevances 

exigibles à l’importation. 

M. DAP rendu au lieu de destination convenu 

Le vendeur a dûment livré dès lors que les  marchandises sont mises à disposition de 

l’acheteur sur le moyen de transport d’approche prêt pour le déchargement au lieu de 

destination convenu .Le vendeur a la charge de tous les risques liés à l’acheminement des 
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marchandises jusqu’au lieu de destination. Les obligations de dédouanement de marchandises 

sont équivaut au DAT. 

N. DDP rendu droits acquittées (lieu convenu) 

L’obligation maximale pour le vendeur qui supporte tous les frais et tous les risques. Le 

transfert des frais et risques se fait une fois les marchandises remises aux locaux de l’acheteur. 

1.2.6. Les limites des Incoterms  

L’incoterm ne règle pas le problème du transfert de propriété de marchandise ; par 

exempleEn FOB, en théorie, l’acheteur doit indiquer au vendeur le nom du navire, sa date de 

passage au port de  chargement. Beaucoup d’acheteurs ne le font pas en pratique, et les 

vendeurs doivent donc se substituer à eux pour choisir un navire et charger. En EXW ; le 

chargement des marchandises incombe en théorie à l’acheteur .Or, dans la grande majorité 

des cas, c’est le vendeur qui l’effectue en pratique. Et dans le CIF ; la marchandise voyage 

sur mer aux risques de l’acheteur et, s’il se produit des avaries, c’est en principe à l’acheteur 

d’obtenir le remboursement de la compagnie d’assurance. En pratique, c’est bien souvent le 

vendeur qui a titre commercial, se charge de ces démarches.   

1.2.7. Le choix d’Incoterm 

Le choix d’incoterm résulte de la négociation commerciale, mais aussi de la pratique 

commerciale sur un marché donné, ainsi que des capacités organisationnelles de l’entreprise. 

Ce choix conditionne le montant du contrat de transport. 

2. Le choix d’une solution transport 

Choisir une solution de transport optimale, est définie comme étant ; une combinaison de 

toute une série d’éléments qui concordent pour assurer le transport des marchandises, dans les 

meilleures conditions, du point de départ au point d’arrivée. 

2.1. Le choix d’une solution technique : La démarche de choix d’une solution de transport 

s’opère en trois étapes
1
 : 

 

2.1.1. Délimitation des champs du possible  

La délimitation des champs du  possible contient : 

2.1.1.1. Analyse de la relation en termes de mode de transport  

 Le choix des modes de transport dépend d’un grand nombre de paramètre, il convient 

d’envisager : 

                                                           
1
Chevalier.D, Duphil.F, op-cité, p20. 
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A. le caractère continental ou non de la relation  

- continental →air, route, voie fluviale 

- intercontinental →air ou mer (transport principal) 

B. Les caractéristiques du lieux de départ et d’arrivée ainsi que les lieux de rupture de 

charges, la solution de  transport porte à porte utilisant un seul mode est très rares, dans la 

pratique il aura une utilisation successive de plusieurs mode de transport, pour éviter les 

ruptures de charge qui augmente les risques de détériorations ou de pertes on peut utiliser 

la technique (transport combiné, rail-mer, rail-route, mer-route),et enfin la 

conteneurisation, limite les risques. 

 

2.1.1.2. L'analyse de la relation en termes de flux  

 C’est-à-dire. Courants d’expédition ; cette analyse prend en compte de nouveaux 

paramètres : 

 

A. Quantité à livrer et tarifications  

 Elle peut être repartie sur plusieurs expédition, plus la quantité à livrer est importante 

plus les coûts unitaires de transport peuvent être abaissés «  lot économique » par expédition ou 

par groupage. 

B. Fréquence des livraisons  

 Expéditions fréquentes petites quantités induisent des frais de transport, frais de 

traitement des commandes, aussi expéditions espacés grandes quantités induisent des frais de 

stockage. 

C. Les lieux de stockage  

 Création de lieux de stockage intermédiaires, les stocks locaux à proximité des acheteurs, 

permettent de réduire la fréquence des expéditions et des délais de livraisons auprès des 

clients. 

2.1.1.3. L’analyse de la relation en termes de contraintes 

On distingue deux types de contraintes qui sont : 

  

A. Les contraintes techniques  

 Dues à des caractéristiques physiques du produit, nature, rapport poids volume, valeur au 

kilo ;etc. 
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B.  Les contraintes commerciales  

 Dues au client ou aux concurrents ; si un client, en position de force dans la négociation, 

peut exiger des conditions impliquant des choix particuliers : le délai de livraison maximum, le 

surcoût logistique maximum acceptable, le taux de retard ou d’avarie maximum admissible. 

 

2.1.2. Le choix d’une  solution de transport adaptée  

Après une première phase d’analyse, il s’agit ensuite d’opérer un choix optimal, par 

l’application des critères retenus : coût-délais-sécurit
1
.  

2.1.2.1. Le coût  

Il s’agit du coût global des opérations. Ils intègrent le coût d’emballage, le coût des 

transports, des manutentions, les frais de stockage, les honoraires des intermédiaires, 

opérations douanières, coûts de gestion et frais financiers, immobilisation des marchandises. 

Afin d’effectuer des comparaisons pertinentes. 

2.1.2.2. Les délais  

Ils sont estimés globalement et incluent le délai de transport principal, le délai des prés-

et post –acheminement (de bout en bout), le délai de rupture de la charge, délais d’attentes, les 

délais de formalités douanières. 

 

 

2.1.2.3. La sécurité  

Il s’agit de la sécurité de la marchandise (risque d’avarie, de vol) et des délais (retards 

possibles). 

2.1.3. Détermination des implications pratiques de la solution retenue  

Une fois le choix des modalités d’acheminement opéré, un certain nombre d’éléments en 

découle, à savoir :  

A. Les intervenants : selon la solution de transport retenue, trois possibilités existent : 

- transporter soi-même les marchandises (transport pour compte propre) ; 

- faire appel à un transporteur et lui confier directement les opérations ; 

- Faire appel à un transitaire que l’on charge d’organiser le transport et de négocier avec 

pour compte propre est exclue, l’expédition entre dans le cadre d’un contrat de transport, 

ou éventuellement d’un contrat d’affrètement. 

B. Le contrat de transport : L’expédition entre dans le contrat de transport, ou 

éventuellement d’un contrat d’affrètement. 

                                                           
1
  LEGAY.D, op-cité, p262.  
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C. Au niveau des risques : Les risques courus par la marchandise varient beaucoup selon les 

modalités de transport. Une fois celles-ci déterminées, il convient de couvrir ces risques, en 

adaptant des emballages aux conditions du transport, et en souscrivant une assurance. 

2.1.1. Les choix relatifs à la mise en œuvre de la solution de transport 

La mise en place d’une solution-transport fait intervenir de nouveaux choix de mise en 

œuvre, découlant directement des choix déjà réalisés. 

2.2. Choix de l’emballage et de la préparation de la marchandise 

On distingue l’emballage et la préparation de la marchandise : 

2.2.1. L’emballage, le marquage et la liste de colisage  

Fonction, protéger la marchandise pour l’ensemble des opérations de distribution, 

transport manutention,  stockage, une fois la marchandise emballé et marquée (numéro de 

colis /nombre total de coli, destination finale, port de déchargement) ; la liste de colisage, 

pièce maitresse exigée par les douanes répertorie pour chaque colis, marque, numéros, poids 

brut et poids net. 

2.2.2. La préparation de la marchandise  

- La palettisation : les palettes sont des plateaux de chargement, réunissent en une seule 

unité des emballages de même nature permet de simplifier et d’accélérer les opérations de 

manutention, chargement et stockage. 

- La conteneurisation : permet de réaliser l’expédition de bout en bout sans rupture de 

charge, donc il accroit la sécurité des marchandises et diminue le coût d’emballage et 

d’assurance. 

 

2.2.3. Le choix de transitaire  

La complexité des opérations logistiques et douanières nécessite souvent le recours au 

transitaire professionnel spécialisé en fonction du mode de transport utilisé. Les critères de 

choix d’un transitaire sont l’efficacité, la fiabilité, la rapidité, la sécurité et le coût. 

3. La mise en œuvre du transport 

La mise en œuvre des opérations de transport s’échelonnent en six phases
1
 : 

 

 

                                                           
1Lazary, «Le commerce international à la portée de tous », Ed. Gaetenmorin, Paris, , 1999, 

p131. 
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3.1. La préparation de la marchandise, l’étiquetage et l’emballage 

Les opérations de la préparation de la marchandise, d’étiquetage et d’emballage sont 

toujours à la charge du vendeur. Elles permettent d’identifier la marchandise, de trouver en 

cas de perte et de donner des consignes précises concernant leur manutention. L’emballage 

doit être adapté au produit et au transport choisi et doit répondre à certaines normes. 

Les documents utiles à cette phase sont: liste de colisage, note de poids, certificats 

correspondant aux contrôles exigés par le client (de qualité, de quantité, etc.), documents 

commerciaux (facture, etc.). 

3.2. La remise de la marchandise au transporteur 

Obligation Vendeur/Acheteur : Dans les ventes FOB, FAS et FCA, l’acheteur doit 

communiquer au vendeur les cordonnées du transporteur ou du commissionnaire chargé de 

l’expédition. 

Dans les ventes CFR, CPT, CIP, CIF, DES et DEQ, l’acheteur doit indiquer les 

références du consignataire de la marchandise .Dans les ventes DDU et DDP, le lieu et les 

modalités de réception de la marchandise doivent être indiqués. 

Documents correspondants: Instructions de transport ou ordre d’enlèvement donné par le 

vendeur ou l’acheteur, attestation de remise au transitaire, documents de transport, certificat 

d’assurance s’il y a lieu. 

3.3. Le contrôle de la marchandise au départ 

Obligation Vendeur/Acheteur : le transporteur ou le commissionnaire effectuent des 

contrôles sur les quantités, la nature des marchandises remises et leur état apparent. 

Documents correspondants : Les contrôles peuvent donner lieu à des réserves notées sur 

le document de transport. 

3.4. Le dédouanement export 

Le dédouanement export est à la charge du vendeur sauf s’il s’agit d’une vente EXW. 

Pour les documents correspondants au dédouanement export sont exigés par la douane. 

3.5. Le contrôle de la marchandise à l’arrivée 

Obligation Vendeur/Acheteur : la réception des marchandises implique une opération de 

chargement à la charge du destinataire. Le contrôle porte sur le nombre, le poids et l’état des 

colis et de la marchandise. En cas d’avaries ou de manquants, des réserves doivent être faites.  

Documents correspondants : la signature du document de transport ou du bon de 

livraison attestant de la livraison. Les réserves éventuelles sont portées sur tous les 
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exemplaires du document de transport ou sur le bon de livraison. Pour les dommages non 

apparents, les réserves sont faites par lettre recommandée dans le délai déterminé par la 

convention. 

Un exportateur après avoir élaboré sa propre stratégie de transport à l’international, il  

devra suivre le processus  de transport et les formalités documentaires pour faire acheminer 

les marchandises aux lieux de destination convenu au bon état, selon l’incoterm choisit dans 

le contrat de vente à l’international. 

Section 02 : Le transport international de marchandise 

Au niveau mondial, aucune nation n’est autosuffisante en matière de biens et services et 

de techniques et moyens de production, les pays sont impliqués différemment dans le 

processus d’échange dans le but de posséder les produits et services dont ils ont besoin et 

nécessaire pour le développement de leurs économies. 

Sur le principe d’amélioration des conditions socioéconomiques, les échanges 

mondiaux s’accroissent de plus en plus en termes de valeur et de volume. Plusieurs facteurs 

ont contribué à cet accroissement, à savoir : l’élargissement du processus 

d’internationalisation, une indépendance spatiale croissante, l’abaissement des barrières 

douanières tarifaires et non tarifaires, un développement important des moyens de transport 

(surtout le transport maritime), une concurrence mondiale accrue et un contexte libéral dans 

les échanges entre les pays.  

Dans cette section, nous allons présenter les différents modes de transports à savoir : le 

transport aérien, le transport routier, le transport ferroviaire, le transport fluvial et  le transport 

maritime. On va se focaliser plus exactement sur le transport maritime, vu sa place et son 

poids dans les échanges internationaux. 

1. Modes de transport 

 En commerce international, manière de procéder au déplacement de marchandises. 

Plusieurs modes  distingués. Le transport international est un outil stratégique et crucial pour 

l’acheminement d’une marchandise ou d’un bien ou encore d’un produit donné. Généralement 

on distingue plusieurs modes de transport international : le transport maritime, fluvial, routier, 

ferroviaire et le transport aérien. 

1.1. Le transport maritime  

On entend par transport maritime tout transport de marchandises ou de biens effectué 

par mer, ainsi le transport maritime se taille une place de choix dans le commerce 
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international. Ce mode de transport utilise en majorité les conteneurs car il permet un gain de 

temps et de sécurité qui ne peut être négligés, de même il réduit le cout de manutention et des 

assurances. Le transport maritime est généralement approprié pour le transport des quantités 

de marchandises importantes et volumineuses.  

1.1.1. Les avantages et les inconvénients du transport maritime 

Comme touts modes de transport, le transport maritime a ses avantages et 

inconvénients
1
 : 

 Avantages 

- Taux de fret avantageux ; 

- Possibilités de stockage dans les zones portuaires ; 

-  C’est le mode de transport le mieux adapté aux produits lourds ou volumineux ; 

- il existe plusieurs catégories de bateaux, conçus selon la marchandise à transporter 

(vraquier, porte-conteneurs, méthanier…) ; 

- l’utilisation du conteneur, qui constitue une unité de chargement, permet de réduire les 

coûts de manutention et le risque de dommage que pourrait causer une rupture de charge. 

 

 Inconvénients  

- Délais de livraison importants ; 

- Encombrement portuaire de certaines zones ; 

- Certaines lignes ne sont pas conteneurisées ; 

- Rupture de charge et manutention source d’avaries ; 

- Assurances plus élevées et emballage plus onéreux. 

 

1.1.2. Les principaux intervenants dans la chaine de transport de marchandises en voie 

maritime 

Pour que les marchandises arrivent en bon état, toute opération commerciale, quel que 

soit sa nature, l’importation ou bien l’exportation fait appel à diverses intervenants, dans le 

but d’éviter les pertes de temps, les séjours prolongés de la marchandise sur les aires de 

stockages et globalement pour échapper aux frais supplémentaires à savoir
2
 : 

 L’exportateur : Il s’engage au nom propre, et pour compte de son commettant, à confier 

la marchandise au transporteur, en vue du transport. 

                                                           
1
 JAMMAL.N, op-cité, p343. 

2
 PISSOORT.W, SAERENS.P, « Initiation au droit international », Ed. De Boeck, 1

e
 Ed, 2004, p288. 



Chapitre02 : La logistique internationale 

 

 59 

 Le commissionnaire : Il s’engage en nom propre, et pour compte de son commendant à 

faire transporter la marchandise. En outre, à effectuer certaines prestations annexes 

comme la réception, le dédouanement, l’entreposage, l’assurance ;etc. 

 Le transporteur : C’est le propriétaire de la compagnie de transport maritime qui s’est 

engagé envers l’expéditeur pour transporter et livrer la marchandise en un lieu spécifié 

(port).  

 Le destinataire : Est la personne à laquelle doit être remise la marchandise au terme de 

transport. 

 Le commissionnaire de transport : Il s’engage à effectuer un transport, mais fait 

effectuer celui-ci en son nom et pour son compte, par un autre transporteur. 

Le propriétaire, du moyen de transport. 

 L’armateur : lequel, par un contrat d’armement s’engage à pourvoir un navire en 

équipage et ravitaillement. 

 Le fréteur : lequel par un contrat d’affrètement met un moyen de transport à disposition 

d’un transporteur appelé affréteur. 

 Le chargeur : Qu’est l’intermédiaire qui sera chargé de mettre la marchandise à bord du 

véhicule. 

 Le transitaire : Le transitaire  a pour fonction de coordonner les interventions. Ces 

derniers ne sont pas considéré comme l’un des principaux auxiliaires du transport, c’est 

un intermédiaire qui réalise la livraison entre deux modes de transport.  

 Le consignataire : Le consignataire maritime travaille au sein d’une équipe dont le rôle 

est de prendre en charge dans sa globalité  un navire national ou étranger durant son 

escale  pour qu’il soit le plus rapide et moins onéreux possible. 

 L’acconier : Dans le transport maritime, on fait appel à des professionnels spécialisés en 

L’acconier est un entrepreneur de manutention, il assure les activités suivantes : 

débarquement, embarquement, réception, livraison, garde, arrimage, extra partage, 

allotissement ;etc. des marchandises.  

  Le mandataire : A la différence du commissionnaire de transport, le mandataire limite 

son rôle à l’expédition, la réception et dans certains cas, à l’entreposage de la 

marchandise.  
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1.1.3. Le cadre juridique du transport maritime 

Les différents modes de transport donnèrent lieu une multitude de convention 

internationale et d’accord spécifique couvrant l’ensemble des surfaces de transport, la 

sécurité, les facilitations commerciales ;etc. 

1.1.3.1. La convention de Bruxelles 

La convention de Bruxelles était une convention qui avait pour objectif de régir le 

transport international des marchandises par mer. Cette convention signée le 27 aout 1924 à 

Bruxelles, également appelée règles de la Hayes, a permet l’harmonisation entre les règles 

concernant les connaissements. La convention de Bruxelles a subit de nombreuses 

modifications pour arriver aux nouvelles règles qui sont les règles de Hambourg en matière de 

droit maritime
1
. 

 La première de ces modifications est appelée règle de Visby qui fut signée par 22 Etats 

en 1968. L’objectif de cette règle était d’apporter de nouvelles dispositions en matière de 

réception de la marchandise par le transporteur. Elle est entrée en application en 1977. 

 La seconde modification de la convention de Bruxelles a eu lieu en 1979 par le 

protocole de Bruxelles. Cette modification a également permet la création de la notion DTS. 

 

1.1.3.2. La convention de Hambourg 

La convention de Hambourg (ou règles de Hambourg) a pour objectif de légiférer en 

matière de transport de marchandise par mer, cette convention est entrée en vigueur le premier 

Novembre 1992 après avoir été adopté le 31 mars 1978. Elle fait suite à la convention de 

Bruxelles
2
. Les principales dispositions des règles de Hambourg sont : 

- Une extension de la période couverte par le contrat de transport (prise en charge et 

livraison) ; 

- L’introduction de la responsabilité du fait du retard ; 

- Une extension du champ d’application par rapport à la convention de Bruxelles ; 

- Un système de responsabilité fondé sur la présomption de la faute ; 

- La suppression des cas exceptés d’exonération de responsabilité mais non de 

l’exonération en cas d’incendie ; 

- La majoration des limites de réparation. 

 

 

 

                                                           
1
 Chevalier. D, Duphil. F, op-cité, p 138. 

2
 CHEVALIER.D, DUPHIL.F, op-cité, p139 
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1.1.4. Le cadre organisationnel 

Le développement du transport maritime a fait qu’il ait deux types à savoir : 

1.1.4.1.  le tramping 

Le tramping est un service que le propriétaire rend à l’affréteur en lui louant ou en 

mettant à sa disposition son navire pour transporter des cargaisons de déférentes sortes
1
. C’est 

un service qui réside que sur la demande des affréteurs. C’est en quelque sorte la raison pour 

laquelle des navires faisant du tramping révèlent souvent une situation économique fragile. 

Le transport, les activités et les itinéraires dans le domaine du tramping se font de façon 

irrégulière comparés au transport de ligne régulière un itinéraire fixe ou les ports et dates sont 

connus à l’avance et les prix sont fixes. Alors qu’à chaque voyage fait par un navire tramping, 

le prix et la quantité de cargaisons sont négociés. 

Les opérateurs du tramping sont souvent des petits propriétaires qui ne possèdent que 

1ou 2 navires. Malgré les coûts d’opérations à bon prix qu’offre le service tramping, ils sont 

toujours désavantagés  par rapport au service de ligne régulière. Celle-ci est adaptée à 

transporter des cargaisons de grande valeur et qui rapportent énormément mais aussi elle 

transporte des cargaisons qui ont besoin d’être acheminés très rapidement en un laps de temps 

précis. 

Les navires tramping ont une capacité de chargement assez grande, ce qui leur permet 

ainsi de transporter de grandes quantités pour pallier un peu leur faible vitesse, ils ont aussi 

l’avantage d’avoir des clients réguliers.  

A. Le fonctionnement du tramping 

Le type de transport maritime conventionnel ou le tramping, évolue dans un marché 

instantané appelé « marché spot » c’est un marché vagabond et libre et à court terme même 

très court terme. Ce type de transport est dédié explicitement au transport de matières 

(céréales, minerais…etc.). 

Les sociétés de tramping sont des personnes morales appelées « armateurs » qui 

possèdent 1à 10 navires. Ces armateurs adoptent une stratégie de veille stratégique, qui repose 

sur la collecte des informations des marchés exportateurs et importateurs, ils placent leurs 

navires à coté des ports mondiaux en se basant sur les offres d’exportation et les demandes 

d’importation,  et aussi selon la conjoncture des matières premières. 

 

 

                                                           
1
 Idem, 140. 
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1.1.4.2. Conférences maritimes (les lignes régulières) 

 Par opposition aux navires affrétés ou tramping, service assuré par une compagnie 

maritime, ces navires naviguent à l’intervalle régulier entre des ports déterminés. La desserte 

maritime est organisée selon un itinéraire fixe, les ports identifiés à desservir l’étant à une 

fréquence déterminée ; le chargeur (industriel ou commerçant) désirant utiliser ces lignes 

s’accorde avec l’armateur sur les conditions de transport.  

Avec l’invention des conteneurs au 19ème siècle par MACLON MACKLYN, le 

transport maritime a connu un chamboulement et une évolution considérable et conséquente. 

Cette évolution est caractérisée par l’augmentation vertigineuse du volume des échanges 

commerciaux par voie maritime et la facilité des relations commerciales internationales, d’où 

l’émergence de nouvelles compagnies spécialisées dans le transport maritime conteneurisé, 

appelées lignes régulières. La multitude de ces dernières a engendré une concurrence accrue 

dans ce domaine, ce qui a provoqué une concurrence déloyale entre ces différentes lignes 

régulières qui est devenu une menace réelle de l’existence de   ces dernières.  

Afin de parer à cette concurrence et éviter leur faillite, la grande majorité de lignes 

régulières sont entendues de s’organiser autour d’une association appelée « conférence 

maritime ».  L’objet de ces conférences est d’organiser la concurrence en établissant des 

règles sur l’exploitation des lignes régulières : rationalisation des départs des navires 

(régularité), élaboration des tarifs communs, réglementation des ristournes accordées aux 

chargeurs, s’adresser à une compagnie « conférence » est gage de qualité de service. 

Toutes les compagnies ne sont pas «  conférences », c’est-à-dire, il y’a des compagnies 

qui ne sont pas adhérées à ces conférences. Donc, on appelle les autres « outsiders », si au 

départ les outsiders étaient surtout de petits transporteurs offrants des services de qualité 

médiocre, il n’en est plus de même aujourd’hui. Des compagnies américaines et coréennes de 

grande taille sont devenues outsiders dans le but d’attirer les chargeurs en offrant des prix plus 

intéressants que les compagnies « conférences ». De même de plus en plus de lignes « tour du 

monde », de plus en plus nombreuses dans le trafic conteneurisé, sont les outsiders.  Les 

conférences pourraient être considérées comme des entraves à la concurrence mais le fait 

qu’elles soient soumises à la pression des outsiders les disculpe. 

A. Le fonctionnement du transport conteneurisé 

Le fonctionnement de ligne régulière est opposé à celui du tramping, par définition se 

sont des lignes fixes qui desservent des ports déterminés. Chaque ligne maritime dont les plus 

importantes sont : MSC, CMA CGM, MAERSK ont  adopté les systèmes de fonctionnement 

en plate-forme logistique maritime (port de transbordement), ce sont des espaces loués au 
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niveau des grands ports mondiaux, leur but est la collecte de conteneurs de plusieurs ports 

secondaires et de procéder à leur répartition vers des ports de destination finale (port de 

déchargement). 

 Les lignes régulières ne peuvent transporter des marchandises vers les ports de déchargement 

finaux (lignes directes), elles procèdent au transbordement des marchandises jusqu’à l’arrivée 

de cette dernière à destination finale. La marchandise peut passer d’un port de transbordement 

jusqu’à 3 ports de transbordement pour arriver à destination finale. 

B. Les conditions de lignes ou liner-terms 

Les liner-terms sont des conditions des connaissements maritimes de lignes régulières. 

Ils concernent la gestion des frais de manutention à l’embarquement ou au débarquement des 

marchandises. Les frais de manutention introduit dans le calcul du taux de fret par le 

transporteur seront par la suite imputés au chargeur, ou au destinataire de la marchandise en 

fonction l’incoterm choisi. 

Il ne faut pas confondre incoterms et liner-terms. Les incoterms concernent le contrat de 

vente, les liner-terms le contrat de transport. Ils doivent néanmoins être compatibles. Les 

principales conditions de fret employées dans le transport maritime international sont 
1
: 

 De bord à bord  

A l’embarquement, le chargeur supporte les frais d’approche, de mise à l’aplomb sous 

palan, de fourniture des élingues, d’accrochage, de hissage, de virage et de descente à bord. 

Le navire supporte uniquement les frais d’arrimage sauf stipulation contraire. 

Au débarquement, le navire supporte uniquement les frais de désarrimage. Le 

destinataire de la marchandise ou son représentant s’occupe des autres frais jusqu’à la mise à 

quai. 

 

 De bord à sous palan  

 A l’embarquement, le chargeur supporte les frais d’approche, de mise à l’aplomb sous 

palan, de fourniture des élingues, d’accrochage, de hissage, de virage et de descente à bord. 

Le navire supporte uniquement les frais d’arrimage sauf stipulation contraire.  

Au débarquement, l’importateur ou son représentant prend à sa charge les frais 

éventuels de décrochage, désélingage, prise sous palan, enlèvement et mise en magasin. Les 

frais relatifs aux opérations de désarrimage jusqu’à la mise sous palan sont à la charge du 

transporteur. 

 

                                                           
1
http://www.logistiqueconseil.org. 
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 De sous palan à sous palan  

A l’embarquement, le chargeur supporte les frais d’approche, de mise à l’aplomb sous 

palan, de fourniture des élingues, d’accrochage. Le navire supporte les frais de hissage, de 

virage, de descente à bord et d’arrimage. 

Au débarquement, l’importateur ou son représentant prend à sa charge les frais 

éventuels de décrochage, désélingage, prise sous palan, enlèvement et mise en magasin. Les 

frais relatifs aux opérations de désarrimage jusqu’à la charge du transporteur. 

 De sous palan à quai  

A l’embarquement, le chargeur supporte les frais d’approche, de mise à l’aplomb sous 

palan, de fourniture des élingues, d’accrochage. Le navire supporte les frais de hissage, de 

virage et descente à bord et d’arrimage. 

Au débarquement, le destinataire de la marchandise ne supporte en principe aucun frais 

de manutention. Sauf éventuellement les frais de magasinage s’il procède à l’enlèvement de 

ses marchandises après le délai prévu par le connaissement maritime. 

 De quai à quai 

L’’embarquement, la seule obligation du chargeur est de mettre à disposition la 

marchandise à quai. Tous les frais de manutention pour la mise à bord sont à la charge du 

transporteur. 

Au débarquement, la seule obligation du destinataire est de procéder à l’enlèvement de 

sa marchandise dans les délais prévus par le connaissement maritime.il ne supporte donc en 

principe aucun frais. 

1.1.5. Contrat et  documentation du transport maritime 

Le transport de marchandises par voie maritime peut entrer dans le cadre de deux types 

de contrats : 

 Soit un contrat de transport sous connaissement, c’est-à-dire « accord selon lequel le 

chargeur s’engage à payer un fret déterminé, et le transporteur à acheminer une 

marchandise déterminé d’un port à un autre », (ligne régulière). 

 Soit un contrat d’affrètement sous charte-partie, par lequel les contractants conventionnent 

librement de la location d’un navire pour une période de temps ou un voyage déterminé. 

Ce type de contrat est conclu, généralement par l’entremise de courtiers spécialisés, dont il 

distingue deux parties, le fréteur, c’est celui qui fourni le navire, c’est donc l’armateur 
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(représenté un courtier de fret ou un agent maritime). La deuxième partie, est le  l’affréteur 

qui est l’utilisateur futur du navire (transport conventionnel). 

Trois types de contrat d’affrètement coexistent : 

- L’affrètement au voyage : le fréteur fournit un navire pour un voyage déterminé et une 

cargaison donnée dans un délai déterminé, la gestion du navire (équipage, avitaillement, 

frais d’escale) reste de la responsabilité du fréteur. 

- L’affrètement à temps : le contrat est conclu pour un temps déterminé, le fréteur 

conserve la responsabilité sur l’équipage, l’assurance et l’entretien  du navire, mais 

l’avitaillement est à la charge de l’affréteur. 

- L’affrètement coque nue : c’est l’affréteur qui va pendant une durée déterminée armer 

et gérer complètement le navire.  

1.1.5.1. Documents utilisés dans le transport maritime 

A chaque type de transport, est approprié un document représentatif à savoir :  

A. Le connaissement maritime 

Le document  de base du transport maritime est le connaissement ou bill of lading 

(B/L). Est un titre négociable, il représente la marchandise dont il porte la description, et 

permet d’en transférer la propriété. Il constitue également la preuve du contrat.   

Il est normalement établi dans les 24 heures après le chargement et signé par le 

capitaine du navire. Il porte la mention « embarqué », il peut être émis immédiatement après 

la remise de la marchandise, il porte alors la mention « reçu pour embarquement ». Il est émis 

en quatre originaux parfois plus. Seuls, les exemplaires remis au chargeur sont négociables. 

Le connaissement est aussi une pièce maitresse dans les procédures de paiements 

internationaux, tels que la remise documentaire et le crédit documentaire, dont les dates 

portées sur ce document doivent être respectées puisqu’elles sont attachées à la réalisation du 

contrat de vente. 

 Les fonctions fondamentales du connaissement 

- C’est en premier lieu un contrat de transport entre le chargeur(l’exportateur ou son agent) 

et le transporteur, en vertu duquel ce dernier s’engage à assumer le transfert de la 

marchandise d’un point à un autre. 

- C’est en second lieu un titre représentatif de la marchandise qui permet au destinataire, 

selon la forme d’émission étudiée ci-dessus d’en prendre livraison. 



Chapitre02 : La logistique internationale 

 

 66 

- C’est aussi un document de transport qui permet le contrôle de la possession de la 

marchandise par le biais de transmissibilité par voie d’endos ; cette fonction distingue le 

connaissement  des autres titres de transport 

 

 Formes de connaissement 

 Trois formes de connaissement sont utilisées « à ordre »,  « à personne dénommée », 

« au porteur »
1
. 

- A ordre : document négociable transmissible par endossement, rédigé dans le cas du crédit 

documentaire, mention « à ordre » « to the order of », de la banque, du transitaire, des 

compagnies, ou de l’entreprise. 

- A personne dénommée : appose la mention non négociable seule la personne spécifiée 

pourra réceptionner la marchandise, à l’arrivée, forme peu utilisé. 

- Au porteur : aucune indication du destinataire, le connaissement est transmissible, la 

marchandise est livrée sur simple présentation des documents 

B. La charte partie 

C’est le document de base des  contrats d’affrètement entre le fréteur et l’affréteur, il est 

établi en deux exemplaires par courtier chargé de l’affrètement. Il y’a des chartes parties 

adaptées aux  types de marchandises transportées à savoir : SCANFIN pour le bois, 

SOAVCOAL pour le charbon, SYNACOMEX pour les céréales et BARECON pour coque 

nue.  

1.1.6. Tarification du transport maritime 

Pour les expéditions en conventionnel, le fret est généralement établi, pour un voyage 

donné, à l’unité-payante (UP). Dans le cas le plus fréquent, cette unité-payante est la tonne 

ou le mètre-cube, à l’avantage du navire. 

Pour les lignes régulières, des tarifs minimums sont fixés, à ce fret de base est ajouté la 

prise en compte des frais de manutention portuaire. Ils sont supportés par le navire(inclus dans 

le fret) ou par la marchandise ( à la charge du vendeur ou de l’acheteur en fonction de 

l’incoterm), la répartition dépendant des conditions « liner terms » ou conditions de lignes 

régulières : règles de répartition des frais et des risques liés aux opérations de chargement et 

de déchargement des navires
2
. 

 

 

                                                           
1
 CHEVALIER.D, DUPHIL.F, op-cité, p151. 

2
 MEYER.V, ROLIN.C, op-cité, p58. 
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1.2. Le transport fluvial 

Le transport fluvial est le transport de marchandises ou de biens par voie d’eau (fleuve 

et canaux), il garde une importance significative pour le transport de marchandises dans les 

pays dotés d’un réseau des voies navigables bien équipés ou favorisés. 

 

1.2.1. Contrat et  documentation du transport fluvial 

Le contrat de transport fluvial donne lieu à l’émission d’un document (en général un 

connaissement fluvial), et les règles de responsabilité se sont alignées sur le régime standard. 

Le contrat de transport fluvial peut être passé par l’intermédiaire d’un courtier de fret, mais 

l’exportateur peut aussi s’adresser directement aux services commerciaux des transporteurs. 

 Document utilisé 

Le connaissement fluvial matérialise l’accord des parties, vaut reconnaissance par le 

transporteur de la prise en charge, et est aussi un « titre de valeur » qui, de ce fait, représente 

la prise en charge, et est réclamé à l’arrivée. Le connaissement fluvial n’a pas de caractère 

obligatoire, le transporteur peut choisir de ne le remettre que si le chargeur l’a demandé avant 

le chargement. 

1.2.2. La tarification du transport fluvial 

Le transport fluvial ne prévoit aucun tarif, la concurrence est sévère à l’international, et des 

taux de fret très intéressants peuvent être obtenus, qui rendent ce type de transport très 

compétitif. 

1.3. Le transport routier  

Le transport routier est le transport de biens ou de marchandises par route. En effet le 

transport routier est utilisé fréquemment lorsqu’il s’agit d’effectuer des opérations sur un 

territoire donné. Le transport routier permet de réaliser des expéditions de porte à porte, en 

transport principale, c’est un complément essentiel aux autres modes de transport pour le pré 

et post acheminement
1
. 

1.3.1. Contrat et  documentation  du transport routier 

Le contrat est une convention (accord des volontés) par laquelle un professionnel 

désigné par le vocal ancien de voiturier s’engage à transporter autrui ou la chose d’autrui 

                                                           
1
 LEGRAND.G, MARTINI.H, op-cité, p51. 
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moyennant un prix déterminé  à l’avance et des conditions fixées par un texte réglementaire 

ou léga.l
1
 

 Document utilisé 

Le document de transport émis dans le cadre de transport international est la lettre de 

voiture CMR (convention relative au contrat de transport par route). Le contrat est signé par 

le transporteur et l’expéditeur et est établi en moins trois exemplaires originaux.
2
 

1.3.2. La tarification du transport routier 

Il n’existe pas de règle de tarification des transports internationaux par route. Les prix 

sont donc négociables, dont la base de calcul des frais de transport est le poids et le 

kilométrage.
3
 

1.4. Le transport ferroviaire 

Le transport ferroviaire se fait par les réseaux ferrés, il utilise généralement les 

expéditions par wagons isolés entre 5 et 60 tonnes, ou par train entier pour des tonnages 

supérieurs.il est à noter, que le transport ferroviaire de marchandises n’est pas utilisé dans la 

plupart des régions du monde par manque de voie ferrée liants ces nations. Le transport 

ferroviaire complète le transport maritime ou aérien à l’arrivée et au départ. 

1.4.1. Contrat et documentation du transport ferroviaire 

Le contrat est conclu lorsque le chemin de fer a accepté la marchandise et apposé le 

timbre de la gare expéditrice sur la lettre de voiture international. La conclusion du contrat ne 

crée pas d’obligations particulières à la charge d’expéditeur si ce n’est la fourniture d’un 

emballage adéquat et le chargement des marchandises pour les envois de plus de 3 tonnes. Par 

contre, les obligations du chemin de fer sont distinctes pour les envois de détail et pour les 

envois complets.
4
 

 Document utilisé 

Le document utilisé est la Lettre de Voiture International (LVI). Ce document est 

établi par l’expéditeur et la compagnie de chemin de fer. Il y’a contrat de transport dés 

l’instant où la compagnie a accepté de transporter la marchandise. Cette acceptation est 

constatée par l’apposition sur la lettre de voiture du timbre à date de la gare expéditrice. Cette 

lettre de voiture est établie sur un formulaire pour partie par l’expéditeur, pour partie par le 

chemin de fer. 

                                                           
1
 PEYREL.F, « le transport routier de marchandises », Ed, Gaetenmorin, Paris, 1999, p91. 

2
 LEGRAND.G, MARTINI.H, op-cité, p52. 

3
 MEYER.V, ROLIN.C, « techniques du commerce international »,Ed, Nathan, Paris, 2000, p61. 

4
 LEGRAND.G, MARTINI.H, op-cité, p55. 
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1.4.2. La tarification du transport ferroviaire 

Le transport ferroviaire n’a pas de tarif international, le prix dépend généralement du 

tonnage transporté, du kilométrage, de la nature de marchandise et de la vitesse demandé
1
. 

Sauf que, des tarifs communs permettent de déterminer le prix du transport de bout en bout, et 

des tarifs bilatéraux négociables établissent des prix pour des départs et des arrivées de 

marchandises dans les pays concernés, quelque soit la distance encourue. 

1.5. Le transport aérien 

On entend par transport aérien tout transport de marchandises ou de biens par les aires, 

ce service est offert par des compagnies aériennes. 

1.5.1. Contrat et documentation du transport aérien 

Le contrat de transport aérien se négocie entre le transporteur et le chargeur celui-ci 

pouvant être le transitaire ou l’intervenant qui paye le coût du transport et il est matérialisé par 

la lettre de transport aérien (LTA), dont les obligations du transporteur sont les suivantes 
2
 : 

- Il est responsable de la marchandise à partir du moment de la prise en charge jusqu’au 

déchargement ; 

- En cas de pertes financières dues à un retard, il est responsable des dommages, à moins 

que des réserves n’aient été émises. Le destinataire doit signaler les pertes par courrier 

recommandé dans les 21 jours suivant la réception ; 

- En cas de dommage ou de perte de marchandise, il est responsable. Le destinataire doit 

signaler les pertes ou les dommages par courrier recommandé dans les 14 jours suivant la 

réception. 

 Document utilisé 

Le document qui atteste le contrat de transport aérien est la lettre de transport aérien 

(LTA) ou connaissement aérien (air way bill), cette dernière est établie par la compagnie 

aérienne ou un agent agréé, sur les instructions de l’expéditeur et sous sa responsabilité. Si ces 

déclarations se révélaient inexactes, celui-ci en cas de dommage ou d’avaries, aurait à 

supporter toutes les conséquences en matière de responsabilité, vis-à-vis du transporteur et 

vis-à-vis des tiers. 

La LTA est non négociable et ne se transmet pas par endos, elle peut couvrir un 

transport combiné, mais aussi plusieurs transports successifs aérien. 

 

                                                           
1
 MEYER.V, op-cité, p61. 

2
 JAMMAL.V, « commerce international, mondialisation, enjeux et applications », édition du renouveau 

pédagogique INC, 2
e
 Ed, Quebec, 2009, p361. 
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1.5.2. La tarification du transport aérien 

Il existe trois tarifs 
1
: 

1.5.2.1. Le tarif général  

 l est établi pour une relation aéroport-aéroport donnée. Il est indépendant de la nature de la 

marchandise et fait intervenir le rapport poids-volume de la marchandise ainsi que la règle du 

« payant-pour ». 

1.5.2.2. Le tarif ULD (UnityLoadDevice- Unité de chargement aérienne)  

 Le tarif ULD est une taxe forfaitaire consentie pour certains trajets. Un forfait est établi 

pour une masse appelée « poids pivot », au-delà on détermine des suppléments adaptés. 

1.5.2.3. Les tarifs préférentiels ou corates( SpecificCommoty Rates ) 

Il s’agit de tarifs préférentiels calculés en fonction de la catégorie de la marchandise 

expédiée à un poids minimum. Les réductions par rapport au tarif général peuvent être très 

importantes. 

Le marché d’aujourd’hui est mondiale et toute entreprise doit être compétitive sur le 

marché international. Le transport maritime est partie permanente de cette compétitivité, 

puisque les prix sur le marché de consommation comprennent le prix du transport du lieu de 

production au lieu de consommation. 

 La croissance du commerce international et son évolution jouent un rôle essentiel dans 

la configuration  du secteur du transport maritime, aujourd’hui face a ces évolutions, les 

entreprises chargeurs doivent tenir compte d’un certain nombres de contraintes propres a leurs 

activités qui vont amener à choisir un transport  la demande où la ligne régulière et la 

détermination des prix répondent à des critère extrêmement différents. 

Section03 : Présentation des opérations douanières 

Toute marchandise objet d’un échange avec un pays tiers (importation ou exportation) 

doit faire l’objet d’un statut douanier. 

« La douane est une administration à caractère fiscale, de gestion et de contrôle des 

contributions indirectes »
2
. Elle apparait le plus souvent comme un ensemble de formalités 

lourdes, rigides et couteuses.    

La douane a pour missions de : 

                                                           
1
LASARY, op-cité, p163. 

2
 www.douane.gov.dz.Consulté le 20/05/2013. 
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- Contrôler les flux de marchandises  à l’importation pour préserver  la sécurité, la santé et la 

morale publique, pour lutter contre la contrefaçon et à l’exportation pour vérifier la 

destination finale de certains biens jugés stratégiques ; 

- Percevoir les droits et taxes à l’importation et faire la réglementation communautaire et 

nationales ;  

- Informer sur les échanges extérieurs en élaborant les statistiques du commerce extérieur. 

Dans cette section nous allons présenter l’essentielle des opérations douanières à 

savoir : le dédouanement des marchandises, les procédures de dédouanement et les différents 

régimes douaniers. 

1. Le dédouanement de la marchandise  

Pour mettre une marchandise à la vente sur un territoire étranger, il faut acquitter  un 

certain nombre d’opérations appelées dédouanement. 

Le dédouanement de la marchandise se fait et à l’import et à l’export, il consiste 

à réaliser les opérations suivantes 
1
: 

- Conduire et présenter la marchandise dans un bureau de douane (sauf procédure simplifiée 

à domicile) ; 

- Déposer une déclaration en détail pour assigner un régime douanier ; 

- Produire les titres ou les documents requis par les réglementations particulières ; 

- Payer les droits et taxes exigibles. (ce point ne s’applique pas à l’exportation). 

 

1.1. Les éléments  fondamentaux  de la déclaration en douane 

Le point essentiel des formalités de dédouanement est constitué par la déclaration de 

douane qui permet d’assigner un statut juridique précis à la marchandise (régime) et dont les 

éléments fondamentaux sont : l’espèce tarifaire, la valeur et l’origine. 

1.1.1. L’espèce tarifaire 

L’espèce tarifaire « correspond à la dénomination attribuée à la marchandise dans le 

tarif douanier. C’est d’elle que dépend le taux de base des droits susceptibles d’être 

prélevés »
2 

La détermination de l’espèce tarifaire est indispensable pour la fixation des droits de 

douane ainsi que pour les contrôles du commerce extérieur.  

                                                           
1
 MEYER.V, ROUN. C, « techniques de commerce international », Ed. NTHAN, Paris, 2000, p74. 

 
2
 Catherine TEULE-MARTINI ,«La douane, instrument de la stratégie international  »,  

Ed.Economica,Paris,1995,p74 
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1.1.2. L’origine 

L’origine est une information nécessaire au traitement différencié de la marchandise, 

établi soit par l’administration des douanes du pays exportateur, soit par chambre de commerce, 

il a pour objet d’attester le lieu d’origine de la marchandise. 

L’origine permet donc de déterminer
1
 : 

- Les taux de droits applicables à l’importation ; 

- Les statistiques du commerce extérieur établis en fonction de critères géographiques ; 

- L’application des réglementations particulières et la mise en œuvre de politiques 

commerciales ; 

- Notion commune d’origine. 

 

1.1.3. La valeur en douane    

La valeur en douane est le troisième élément clé de pour l’application des mesures 

douanières et notamment pour l’opération de taxation. Elle sera également utile pour la mise 

en œuvre de cautions dans le cadre des régimes douaniers, et déterminera l’application 

éventuelle de mesures de contrôle douanier.   

C’est «  l’assiette sur laquelle est appliqué le taux des droits ad-valorem ou des cautions, 

également, sur laquelle est calculé le montant de la TVA ».
2
 

A l’exportation la valeur à déclarer est la valeur de la marchandise hors taxe, à la sortie 

du territoire national. 

A l’importation, la valeur à déclarer est la valeur de la marchandise à l’entrée de 

l’Union européenne. 

1.2. Les formalités de dédouanement de la marchandise 

Les formalités de dédouanement des marchandises à destination ou en provenance de 

l’étranger permettent les contrôles et la taxation douanière. Ces formalités sont accomplies par 

le détenteur de la marchandise. 

Afin de dédouaner une marchandise, il est nécessaire d’accomplir tout un ensemble de 

formalités pour permettre et garantir l’application des diverses mesures réglementaires, 

douanières ou autres, auxquelles sont soumises les marchandises importées ou exportées. 

 

 

                                                           
1
 G.LEGRAND et H.MARTINI, « Management des opérations du commerce international », Ed.  DUNOD, 8

e
 

Ed, Paris , 2007,p54. 
2
TEULE-MARTINI. C, op-cité, p07. 
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1.2.1. La déclaration des marchandises 

Avant le dépôt de la déclaration en douane, toute la marchandise est soumise 

impérativement aux opérations de conduite, présentation et mise en douane qui constituent les 

obligations du transporteur vis-à-vis des services de la douane. 

1.2.2. La conduite et la mise en douane 

La conduite est l’opération d’acheminement des marchandises à importer ou à exporter 

vers le bureau de douane le plus proche de la frontière du territoire douanier, le transporteur 

doit impérativement emprunter, pour cela, la route légale. 

L’opération qui suit, est la mise en douane qui permet aux services des douanes 

d’identifier, de prendre en charge et de garder sous sa surveillance les marchandises jusqu’au 

dédouanement ou enlèvement. 

1.2.3. L’établissement et la vérification de la déclaration en détail  

Le code des douanes stipule que «  toutes marchandises importées ou réimportées, 

destinées à être exportées ou réexportées doivent faire l’objet d’une déclaration en détail ». 

1.2.4. L’établissement de la déclaration en détail 

La déclaration en détail est l’acte par lequel le déclarant désigne le régime douanier à 

assigner aux marchandises et communique les éléments requis pour l’application des droits et 

taxes pour les besoins du contrôle douanier (élaboration des statistiques du commerce 

extérieur). La déclaration en détail doit être signée par le déclarant. 

1.2.5. Le dépôt de la déclaration en détail 

La déclaration en détail doit être déposée au niveau du bureau de douane 

territorialement compétent dans un délai de 21 jours à compter de la date d’enregistrement du 

document ayant autorisé le déchargement des marchandises. 

1.2.6. Le contrôle et la vérification de la déclaration 

L’enregistrement de la déclaration signifie que la douane l’a reconnu recevable, et c’est 

ce qui se fait automatiquement par le système informatique, cependant, cette recevabilité ne 

concerne que l’aspect formel de cette dernière. 

L’enregistrement de la déclaration par le système informatique de gestion (SIGAD) a 

pour effet juridique de lier le déclarant à l’administration des douanes, ainsi, il doit 

obligatoirement honorer se engagements et payer les droits et taxes calculés selon les 

modalités et les règles en vigueur de cette date. 
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La vérification est traduite par l’ensemble des mesures légales et réglementaires prises 

par l’administration des douanes pour s’assurer que la déclaration est correctement établie, 

que les documents justificatifs sont réguliers et que les marchandises sont conformes aux 

indications figurants sur la déclaration et les documents. 

Une fois la déclaration est admise conforme elle est transmise au receveur qui procédera 

à la liquidation et l’acquittement des droits et taxes. 

1.2.7. La liquidation et l’acquittement des droits et taxes 

Le fait générateur de la créance du trésor publique est l’enregistrement de la déclaration 

en détail, c’est donc la date prise en compte pour l’application des taux des droits et taxes 

exigibles pour cette marchandise. Dans le cas d’abaissement de taux  des droits et taxes, le 

déclarant peut bénéficier de nouveau taux si l’autorisation d’enlever les marchandises n’a pas 

encore été donnée par les agents des douanes. 

Les droits et taxes liquidés dus sont payables en espèce ou par tout autre moyen de 

paiement ayant le pouvoir libératoire par le déclarant ou  toute autre personne agissant pour 

son compte.Il est prévu aussi, le cas de remboursement de ces droits et taxes en cas de renvoi 

des marchandises au fournisseur ou leur destruction contrôlée par la douane ou lorsqu’ils ont 

été payés à tort. 

2. Les procédures de dédouanement de la marchandise 

L’ensemble des opérations qui conduira à l’établissement de la déclaration s’appelle les 

procédures de dédouanement. 

Les modalités de dédouanement regroupent toutes les opérations physiques et 

administratives que doit effectuer l’importateur ou l’exportateur. 

Quand une marchandise franchit la frontière (export ou import), elle assujettie à une 

formalité particulière : l’établissement de la déclaration en détail. Cette déclaration constitue 

l’acte par lequel le déclarant manifeste sa volonté de placer la marchandise sous un régime 

douanier d’import ou d’export et s’engage à accomplir les obligations qui découlent du 

régime douanier. On distingue deux procédures : la procédure de droit commun et les 

procédures simplifiées. 

2.1. La procédure de droit commun  

La procédure de droit commun prévoit des délais de dédouanement très courts et 

l’utilisation du document administratif unique (DAU). Cette procédure oblige le déclarant à 

établir une déclaration pour chaque opération et à tenir compte d’un ensemble de contraintes : 
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heures d’ouverture des bureaux, paiement au coup par coup de la liquidation douanière, 

contrôle et immobilisation de la marchandise ou du moyen de transport. 

Le déclarant doit également fournir un certain nombre de documents 

d’accompagnement qui sont 
1
: 

- La facture commerciale contenant toutes les informations essentielles figurant dans la 

déclaration et définissant la nature du lien contractuel entre acheteur et vendeur ; 

- Les titres de transport : connaissement maritime, lettre de transport aérien, feuille de route ; 

- La liste de colisage permettant la vérification des marchandises par le destinataire, le 

transporteur ou la douane ; 

- D’autres documents peuvent se révéler nécessaires tels que : licence d’importation ou 

d’exportation, certificat d’origine, sanitaire ou phytosanitaire, certificat de circulation.  

 

2.2. La procédure simplifiée 

Les procédures simplifiées de dédouanement visent à réduire la lourdeur, le coût et les 

contraintes logistiques de la procédure de droit commun. Elles s’avèrent davantage 

compatibles avec une gestion en flux tendus. Donc les entreprises peuvent bénéficier de  ces 

formalités de dédouanement allégées qui sont :
2
 

2.2.1. La procédure de déclaration simplifiée(PDS) 

Cette procédure a pour objectif de favoriser un dédouanement sans attendre que 

l’ensemble des formalités de dédouanement ait été accompli. 

Pour l’exportation: elle rend possible la fourniture anticipée des informations nécessaires au 

dédouanement avant l’expédition de la marchandise. 

Pour l’importation: le déclarant dépose une déclaration incomplète (la marchandise n’étant 

pas encore arrivée, il manque également de documents…) 

La PDS peut être utilisé pour le dédouanement des marchandises dans des lieux situés 

en dehors du bureau de douane tels que les locaux du bénéficiaire, magasins…le déclarant 

doit effectuer ensuite une déclaration de régularisation. 

2.2.2. La procédure de dédouanement à domicile(PDD) 

Cette procédure permet d’effectuer le dédouanement dans les installations du 

bénéficiaire, sans passage par le bureau des douanes, et donc d’effectuer le chargement et  le 

déchargement 24h sur 24h sans information préalable du service des douanes, pour les 

marchandises non sensibles. Elle est applicable quelque soit le régime douanier d’importation 

                                                           
1
LEGRAND.G et MARTINI.H,op-cité, p54. 

2
 PASCO.C, « Commerce International », Dunod, 4

e
 Ed, Paris, 2002, p99. 
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ou d’exportation. Son octroi fait l’objet d’une convention entre l’opérateur et le receveur du 

bureau de douane (bureau de domiciliation).  

2.2.3. La procédure de dédouanement à domicile avec domiciliation unique (PDU) 

Elle permet la centralisation des formalités dans un bureau unique et s’adresse aux 

entreprises qui ont un grand nombre de sites recourant à des PDD : elle leur permet de 

centraliser leurs formalités de dédouanement auprès d’un bureau de domiciliation unique,  qui 

transmet en temps réel les informations aux bureaux de rattachement. 

2.2.4. La procédure de dédouanement express(PDE) 

Cette procédure vise les sociétés de fret express qui simplifient le dédouanement des 

envois express. Elle instaure la transmission des données par EDI (Echanges de Données 

Informatisées) notamment   à l’importation. Cette procédure peut toutefois être utilisée en 

mode manuel. 

3. Les régimes douaniers 

Lors du dédouanement, la procédure précise la situation juridique attribuée à la 

marchandise, c'est-à-dire le régime sous lequel elle est placée. 

Toute entreprise importatrice ou exportatrice indique, le régime douanier attribué à sa 

marchandise, dont le choix dépend de l’utilisation qu’elle fera.Le régime douanier est le statut 

juridique donné à la marchandise à l’issue de  son dédouanement.  Il détermine si les droits et 

taxes seront acquittés ou non, si les contrôles du commerce extérieur seront accomplis ou non. 

Il concerne les importations et les exportations. 

Le choix du régime est fonction de l’usage que l’entreprise réserve à la marchandise.
1
 

On distingue deux catégories de régimes : 

- Régimes généraux ou définitifs ; 

- Régimes suspensifs (le transit et entrepôt). 

Les informations nécessaires au fonctionnement des régimes douaniers sont données par 
2
: 

 Le code des douanes : Ce code traite des principaux généraux relatifs à la législation, 

l’organisation et le fonctionnement du service des douanes.  

 Des règlements particuliers : Ces règlements détaillent les questions techniques. Leur 

mise à jour est publiée dans le bulletin officiel des douanes. 

 Un tarif douanier : Le tarif des douanes est l’un des outils du dédouanement et de la 

collecte des statistiques du commerce international. Il gère la « nomenclature douanière », 

                                                           
1
PASCO.C, op-cité, p92 

2
BELOTTI.J, « Le transport international de marchandise »,Ed.  VUIBERT, Paris, 1992, p63. 
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structure complexe permettant d’identifier les marchandises à des niveaux plus au moins 

agrégés. A partir du code de la marchandise, information de base de la déclaration en 

douane, il détermine pour chaque opération (importation et exportation), le régime 

douanier applicable (droits et taxes à payer, réglementation à appliquer). 

 

3.1. Les régimes définitifs 

S’applique automatiquement  si aucun régime provisoire n’est autorisé ou choisi par 

l’entreprise. 

3.1.1. A l’exportation : Le régime en simple sortie 

Ce régime concerne les marchandises qui sortent définitivement du territoire à 

destination de pays tiers. Il est assorti d’obligations mineures telles que la détermination de la 

valeur en douane et il dispense de la facturation de la TVA.   

3.1.2. A l’importation : Le régime de mise en libre pratique  et la mise à la 

consommation 

A l’importation, on distingue deux types de régime qui sont : 

3.1.2.1. La mise en libre pratique 

Le régime de «  mise en libre pratique » autorise la libre circulation des marchandises  

au sein d’un territoire douanier et leur confère. Si elles sont d’origine tierce, le caractère de 

marchandises communautaires. On applique ainsi les mesures tarifaires et réglementaires 

tarifaires. 

3.1.2.2. La  mise à la consommation  

Le principe, lorsqu’une marchandise pénètre sur territoire douanier,  elle peut être mise 

en vente sur le marché dés le paiement des droits et taxes.  

La mise à consommation  correspond ainsi à l’application des mesures règlementaires  

nationales et fait l’objet d’une déclaration, du paiement de la TVA et des autres  taxes fiscales 

3.2. Les régimes suspensifs 

Les régimes suspensifs ont pour effet de suspendre le paiement des droits et taxes et 

l’application de certaines mesures de contrôle du commerce extérieur, on distingue les 

régimes transit et économique.  

3.2.1. Le transit 

Les régimes de transit permettent de mieux gérer les flux logistiques de l’entreprise et 

de transporter les marchandises non dédouanées en suspension de droits et de taxes et de toute 
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mesure de politique commerciale, d’un bureau de douane de départ à un bureau de 

destination. C’est un régime de contrôle administratif sur l’acheminement des marchandises 

entre deux ou plusieurs pays ou entre deux localités d’un même pays lorsque ces 

marchandises sont sous douane. 

Ce régime a pour objectif de faciliter le mouvement international des marchandises, en 

évitant de faire des déclarations d’entrée et de sortie successives au passage des frontières 

pendant toute la durée du transport. 

On distingue de différentes formes de transit, dont le choix est lié à la nature du moyen 

de transport et aux pays impliqués par les opérations. 

3.2.1.1. Le transit national 

Le transit national s’applique dans le cas ou la marchandise circule entre deux bureaux 

de douane d’une même nation. 

3.2.1.2. Le transit international 

Le transit international est relatif au déplacement de marchandises d’un pays à un autre, 

cela par un passage par des bureaux de frontières. On distingue deux formes de transit en 

fonction de mode de transport utilisé à savoir : le transit international routier (TIR) et le transit 

international ferroviaire (TIF). 

3.2.1.3. Le transit communautaire 

Le transit communautaire est relatif au déplacement de la marchandise au sein d’une 

union douanière, en vue de la création du marché unique, un régime spécifique. Ce régime a 

été mis en place dans le but  d’alléger les formalités de circulation entre les pays membres. 

3.2.2. Les régimes économiques 

Ils ont été conçus pour développer la compétitivité des entreprises sur les marchés 

internationaux. Ils leurs permettent d’effectuer un certain nombre d’opération en suspension 

totale ou partielle de droit et sans application de mesure de politique commerciale 

communautaire. 

Les régimes économiques peuvent être classés en fonction de leur finalité économique, 

selon la fonction stockage (les régimes d’entreposage), la fonction de transformation des 

marchandises et la fonction d’utilisation. 
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Tableau N°03 : Tableau synthétique des régimes économiques 

Régime 

d’entreposage 

A l’exportation Les régimes économiques douaniers permettent aux 

entreprises qui transforment des produits de bénéficier de 

suspension de droits et taxes, à même de promouvoir les 

exportations. 

A l’importation Toutes les entreprises réalisant des opérations d’exportation 

bénéficient de ce régime. 

Toutes les marchandises sont admissibles sauf cas particulier. 

Application des mesures fiscales et commerciales le jour de la 

mise à la consommation. 

Régime 

d’utilisation 

Exportation temporaire            C'est un régime douanier commercial consistant en 

l'exportation temporaire avec réimportation en l'état de 

marchandises destinées à faire l'objet d'exposition, d'essai ou 

de démonstration 

Admission temporaire Les entreprises peuvent importer pour une durée limitée des 

marchandises, les utiliser et les réexporter en état, en 

bénéficiant d’une suspension totale ou partielle des droits et 

taxes qui seraient normalement dues dans un régime définitif. 

Régime de la 

transformation de 

la marchandise 

Le perfectionnement 

actif suspensif 

Ce régime douanier permet l'importation de marchandises 

étrangères en suspension des droits et taxes qui, après 

ouvraison, transformation ou réparation, seront réexportées 

hors du territoire national. 

 

Le perfectionnement 

passif 

Ce régime permet aux entreprises de procéder à l'étranger à 

l'ouvraison, transformation ou complément de main d'œuvre 

de leur produit pour les besoins d'exportation. A défaut 

d'exportation du produit obtenu à partir de l'étranger, le produit 

réimporté fera l'objet d'une taxation uniquement sur la plus 

value résultant du perfectionnement passif. 

Source : établi par nos soins 

Section04 : Présentation des instruments et techniques de paiement à 

l’international 

Dans les opérations de commerce international, il ne suffit pas de vendre, encore faut-il 

être payé. Cette vérité première se doit être rappelée dans le contexte actuel.  

Plus que jamais le choix judicieux des moyens de paiement devient un élément 

déterminant de la bonne fin des transactions. 

On peu définir par « instrument » la forme que va revêtir le paiement, comme par 

chèque, par traite, par virement, etc. 
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Les techniques de paiement sont rattachées à l’organisation et la sécurité du règlement 

ainsi qu’à la vitesse dans laquelle il s’effectuera, par exemple : remises documentaires, crédits 

documentaires, etc. 

Nous allons successivement aborder dans cette section les principaux instruments et 

techniques de paiements utilisés dans le domaine de commerce international. 

1. Les instruments de paiement à l’international 

Le paiement est un acte juridique «règlement» en est l’exécution matérielle permettant 

d’éteindre une dette, cela peut être une monnaie divisionnaire (pièces de monnaie), fiduciaire 

(billet de banque) ou encore scripturale (chèque, lettre de change, virements).Les instruments 

de paiements sont : 

1.1. Le chèque 

Le chèque est  un ordre écrit et inconditionnel de paiement à vue, en faveur d’un 

bénéficiaire,  par lequel l’importateur (le tireur) donne ordre à son banquier (le tiré) de payer à 

l’exportateur (le bénéficiaire) une somme déterminée. 

1.2. La lettre de change 

Il s’agit d’un écrit par lequel l’exportateur ( le tireur) donne l’ordre à son client étranger 

(le tiré) de payer un certain montant (le nominal) à vue ou à échéance. Dans une lettre de 

change, un certain nombre de mentions doivent obligatoirement apparaitre à savoir : la 

dénomination de lettre de change, le mandat de payer une somme déterminée, le nom du tiré, 

l’échéance, le lieu de paiement, la date et le lieu de création de l’effet, le nom du bénéficiaire 

et la signature du tireur. Par ce moyen de paiement, le vendeur accorde à son client un délai 

de paiement plus ou moins long
1
. 

Cependant, ce mode de paiement n’est plus beaucoup répandu. Il est possible d’écarter 

le risque d’impayé en exigeant de son client l’aval bancaire sur la lettre de change, du 

banquier du tiré. 

1.3. Le virement international 

Il consiste en un transfert d’une somme d’argent du compte de l’importateur(le débiteur) 

au profit de compte de l’exportateur(le créancier).Il est réalisé sur ordre de l’importateur 

auprès de son banquier
2
. : Le virement Swift : réalisé via le réseau interbancaire utilisant un 

message électronique normalisé véhiculé par le réseau sécurisé de la Society For Wordwide 

                                                           
1
 GARSUAULT.P et PRIAMI.S, «  Les opérations bancaires à l’international»,BANQUE éditeur, Paris,2001,page 

87. 
2
  LEGAY.D, op-cit p.282 
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Interbank Financial Télécommunication. Le réseau Swift circule une grande variété de 

messages et transactions sécurisées. Ouvert 24 heures sur 24, il permet en effet  la 

transmission des messages en quelques secondes. 

1.4. Le billet à ordre 

Le billet à ordre est directement émis par le débiteur (souscripteur) et envoyé au 

bénéficiaire
1
,aussi il s’agit d’un écrit par lequel l’acheteur, appelé « souscripteur » du billet à 

ordre, promet à son créancier(le vendeur)appelé « le bénéficiaire»,le paiement de la somme 

due, à vue ou à une certaine date, sur présentation du billets à ordre à une banque désignée. 

Plusieurs billets à ordre à différents dates peuvent être émis l’intégralité de la créance
2
. 

Le tableau suivant résume les avantages et les inconvénients des instruments de 

paiement à l’international. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1
  SION.M «Gérer la trésorerie et la relation bancaire », Ed. DUNOD, 4

e
. Ed, paris, 1995, p51 

2
  BERNET-ROLLANDE.L, op-cité p255 
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Tableau n°04 : Représentation des différents avantages et inconvénients liés aux    

instruments de paiement à l’international 

 avantages Inconvénients 

Le chèque - Peu couteux ; 

- Très répandu dans le monde ; 

- Commissions faibles sur les chèques 

de montant élevé  

- Émission à l’initiative de l’acheteur ; 

- Temps d’encaissement parfois très 

long ; 

- Frais d’encaissement variables selon 

le circuit bancaire ; 

- Coûts élevés pour les chèques de 

faibles montants ; 

- Risque de change si le chèque est 

établi en devise ; 

- Risque de non-paiement si chèque 

impayé ; 

- Recours juridique parfois long et 

difficile. 

 

Le virement 

bancaire 

-impossibilité d’impayé ; 

-règlement rapide par télex ou swift ; 

-peu coûteux ; 

-impossibilité de perte, de vol ou de 

falsification puisqu’il n’y’a pas de support 

papier. 

- le système fonctionne 24h/24. 

-émission toujours à l’initiative de 

l’acheteur ; 

-lenteur si virement par courrier ; 

-risque de change éventuel si le virement 

est libellé en devise ; 

- le virement n’est pas un support de 

crédit  

La lettre de change - L’effet est émis à l’initiative du 

vendeur (le créancier) 

- Il matérialise une créance qui 

peut, dans certains cas, être 

mobilisée (escomptée) auprès 

d’une banque ; 

- Il détermine précisément la date 

de l’échéance 

Cadre juridique fort : convention de 

Genève 

- La lettre de change ne supprime 

pas les risques d’impayé, de 

perte, de vol 

- Elle est soumise à l’initiative de 

l’acheteur 

- Temps plus ou moins long selon 

le circuit bancaire utilisé 

- Risque de change pendant le 

délai technique d’encaissement 

si le 

 montant est libellé en devises 

Le billet à ordre -c’est  une reconnaissance de dette et il 

matérialise la créance ; 

-il précise exactement la ou les dates de 

paiement, il est mobilisable, il est 

endossable. 

 

-il est émis à l’initiative de l’acheteur, qui 

peut à sa guise modifier le montant de la 

créance ou la date de l’échéance ;  

-il est soumise au risque d’impayé, au 

risque de change 

Source : établi par nos soins 

2. Les techniques de paiement 

Les techniques de paiement sont les différentes procédures à suivre pour que le 

paiement puisse être réalisé.  Les principales techniques de paiements en commerce 

international sont : 
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L’encaissement simple ou transfert libre est une procédure par laquelle l’exportateur 

demande à l’importateur le règlement de la somme due sans aucune autre formalité. Selon le 

moment où intervient le paiement, il offre plus ou moins de sécurité à l’exportateur
1
.il s’agit : 

  Paiement sur facture : l’exportateur demande le règlement lors de remise de facture soit 

en comptant (dés réception de la facture), soit à crédit (avec un délai de règlement).Dans ce 

cas, la technique offre peu de sécurité, l’initiative de règlement appartenant au client alors 

que la marchandise est déjà expédiée. 

  Paiement anticipé : on distingue deux types à savoir : 

L’acompte à la commande : l’acheteur verse une partie de la somme due avant la livraison 

des marchandises. Il est ainsi engagé par l’opération, même si la garantie de paiement reste 

limitée à ce montant. 

Le paiement total de la facture avant expédition : dans ce cas, la garantie est maximale pour 

le vendeur. Mais elle est difficilement acceptable par l’acheteur, qui règle la totalité de la 

facture avant d’avoir reçu les marchandises. 

1.6. La remise documentaire 

La remise documentaire ou l’encaissement documentaire, est une technique où 

l’exportateur fait remettre par sa banque des documents nécessaires à l’acheteur pour prendre 

livraison des marchandises contre paiement. 

Dans cette procédure le vendeur doit réunir les documents exigés par l’acheteur 

(facture, liste de colisage, document de transport…) et les remettre à sa banque (banque 

remettante). 

Le rôle de la banque remettante se limite à contrôler le type de documents remis et le 

nombre d’exemplaires exigés. Il n’ya pas, comme en crédit documentaire un examen de la 

conformité des documents. Une fois les documents contrôlés, ils seront envoyés à la banque 

de l’acheteur (banque présentatrice), qui à son tour, préviendra celui-ci de la mise à 

disposition des documents. 

Les banques n’interviennent que comme mandataires de leurs clients, elles ne 

s’engagent pas à payer le vendeur si l’acheteur est insolvable. 

1.6.1. Les formes de la remise documentaire 

La remise documentaire peut se faire selon deux formes
2
 : 

 

 

                                                           
1
 MONOD-Pierre.D,« Moyens et techniques de paiement internationaux », , ESKA, 4

e
.Ed, p15 

2
 BEGUIN.J-M,BERNAR.D-A« Essentiel des techniques bancaires»,Ed,EYRZS ,Paris,2008,p15 
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2.2.1.1. Documents contre paiement (D/P)  

La banque située à l’étranger ne remettra les documents que contre paiement immédiat, 

généralement par virement électronique. Cette formule présente une bonne sécurité pour 

l’exportateur .celui-ci reste néanmoins soumise au risque de refus des documents et de la 

marchandise par l’acheteur. 

2.2.1.2. Documents contre acceptation (D/A)  

La banque située à l’étranger ne donnera les documents à l’acheteur que contre 

l’acceptation par ce dernier d’une ou plusieurs traites payable à une échéance ultérieure. 

Cette formule n’offre pas de garantie sûre au vendeur, puisque le règlement de l’acheteur 

n’interviendra qu’à l’échéance de la traite. L’exportateur veillera donc à demander un aval de 

la banque sur les traites afin d’éviter le risque d’insolvabilité. 

2.2.2. Le mécanisme de la remise documentaire 

Dans ce schéma sont présentées les étapes de la remise documentaire : 

Figure n°02 : la chronologie de la remise documentaire 

 

 

  

 

  

 

Source :LEGRAND.G, MARTINI.H, « Gestion des opération import-export », Ed.Dunod, Paris,2008, p133. 

La remise documentaire peut être utilisée dans le cadre de relations commerciales avec 

des partenaires connu dans des pays sans risque politique et pour des marchandises pouvant 

être facilement revendues sur place en cas de désistement de l’acheteur. 

L’exportateur indique l’ensemble de ses instructions à la banque remettante dans un 

document intitulé « lettre d’instruction », celle-ci, en précisant la nature et le nombre des 

documents exigés, le montant de la remise et les modalités d’encaissement et de transfert. La 

banque remettante suivra les instructions du donneur d’ordre, et lui informe du paiement ou 

de l’acceptation de la remise documentaire, ou des raisons invoquées par l’acheteur pour 

retarder ou refuser le règlement. 

-2- 

Remise des 

documents 

Vendeur  donneur              

d’ordre   
   Acheteur 

Banque 

remettante du 

vendeur 

Banque présentatrice banque 

correspondante de la banque 

remettante dans le pays de 

l’acheteur 

       -4-                            

Levée des 

documents 

-1-   

Expédition de la 

marchandise 

 -4- 

paiement 

-6- 

paiement 

-3- 

Envoi des documents 
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On distingue six étapes dans cette procédure 
1
: 

Etape1 : le vendeur expédie la marchandise vers le pays de l’acheteur et fait établir les 

documents de transport et d’assurance à l’ordre de la banque présentatrice (banque à 

l’étranger).Cette précaution doit permettre d’éviter que l’acheteur puisse entrer en possession 

de la marchandise avant de l’avoir réglée ; 

Etape 2 : les documents sont remis à la banque remettante ; 

Etape3 : la banque remettante transmet les documents et la lettre d’instruction à la banque 

présentatrice, généralement son correspondant dans le pays de l’acheteur ; 

Etape 4 : la banque présentatrice remet les documents à l’acheteur, soit contre paiement, soit 

acceptation d’une ou plusieurs traites. En acceptant les documents, l’acheteur lève les 

documents, qui lui permettront la mainlevée de la marchandise. 

Etapes 5et6 : le paiement est transmis au vendeur, qui est informé par « l’avis de sort ».  

2.3. Le crédit documentaire 

Le crédit documentaire est l’opération par laquelle une banque, à la demande de son 

client importateur et conformément à ses instructions, s’engage par l’intermédiaire d’une 

banque correspondante en faveur de l’exportateur d’opérer par paiement, acceptation ou 

négociation le règlement des documents constatant l’expédition des marchandises effectuées 

dans les conditions stipulées par l’importateur dans sa demande d’ouverture de crédit. 

 « le crédit documentaire est l’engagement pris par la banque d’un importateur de 

garantir à l’exportateur le paiement des marchandises (ou l’acceptation d’une traite)contre la 

remise de documents attestant de l’expédition et de la qualité des marchandises prévus au 

contrat .Le crédit documentaire est donc un crédit par signature
2
» . 

Le crédit documentaire, indifféremment appelé dans la pratique « lettre de crédit », est 

soumis à une codification internationale trés précise et régulièrement mise à jour : les Règles 

et Usances Uniformes relatives aux crédits documentaires, élaborées par la Chambre du 

Commerce International, actuellement en abrégé les  « RUU 600 » entrés en vigueur le 

premier juillet 2007. 

2.3.1. Les formes du crédit documentaire  

 Selon le degré de sécurité croissant pour l’exportateur et du coût plus élevé pour 

l’importateur, les crédits documentaires sont classés en trois (03) catégories : 

 

                                                           
1
 LEGRAND.C, MARTINI. H op- cité, p132  

2
 BERNET-ROLLANDE.L,op-cit p358 
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2.3.1.1.  Le crédit documentaire révocable  

 Ce type de crédit peut être annulé ou modifié à tout moment par la banque émettrice à 

son initiative ou à celle de l’importateur sans que le vendeur ne puisse s’y opposer. Il est 

rarement utilisé puisqu’il ne procure pas la garantie voulue par l’exportateur 

2.3.1.2.   Le crédit documentaire irrévocable 

   C’est un crédit qui ne peut être annulé ou même modifié par la banque émettrice sans 

l’accord conjoint de l’importateur et de l’exportateur, tant que la validité n’a pas expiré 

(article 10 des RUU). Il crée donc pour la banque émettrice un engagement ferme de payer. 

2.3.1.3.  Le crédit documentaire irrévocable et confirmé  

    Ce type de crédit assure à l’exportateur deux engagements de paiement 

indépendants : celui de la banque émettrice et celui de la banque confirmatrice. Cette forme 

de crédit documentaire est la plus utilisée dans notre pays comme instrument de règlement des 

importations 

2.3.2. Présentation du mécanisme  du crédit documentaire  

Après avoir défini le crédit documentaire et ses différentes formes, ce  circuit présente le 

mécanisme du Credoc. 

Figure n°03 : Le circuit d’un crédit documentaire 

 

  

 

 

 

Source : établie par nos soins 

La figure n°03 explique les étapes d’un Credoc qui sont : 

1 : Contrat commercial 

2 : demande d’ouverture de Credoc au niveau de la banque émettrice 

3 : La banque de l’importateur ouvre le Credoc auprès de la banque de l’exportateur 

4 : La notification du Credoc 

5 : Présentation des documents au niveau de la banque notificatrice 

8 

Contrat commercial 

1 

 
7 

6 

3 

5 
4 

Importation (Acheteur) 

Banque émettrice (banque 

de l’importateur) 

Banque modificateur 

(banque de l’exportateur) 

Exportation (Vendeur) 

2 
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6 : La banque de l’exportateur envoie les documents au banquier de l’importateur qui le 

crédite en retour après étude et accord sur les documents 

7 : La banque émettrice remet les documents à son client 

8 : Expédition des marchandises 

2.3.3. Les dates butoirs dans le crédit documentaire 

Il est normal que le donneur d’ordre, après avoir passé commande  et donné ses 

instructions d’ouverture de crédit documentaire, précise avec rigueur les délais qu’il 

entend voir respecter par son fournisseur. 

Ces délais portent, d’une part sur la marchandise et, d’autre part, sur les documents. Ils 

sont matérialisés par des dates limites auxquelles le vendeur devra impérativement se 

soumettre s’il veut être payé. Ces dates butoirs, présentées ci-après, le sont suivant un ordre 

chronologique. 

2.3.3.1. La date limite d’expédition des marchandises  

Cette date butoir conditionne la date d’arrivée des marchandises dans le pays de 

l’acheteur. L’incoterm retenu au contrat détermine la nature de l’opération physique 

concernant la marchandise. 

2.3.3.2. Le délai de présentation des documents 

Cette date tiendra compte du temps nécessaire à l’exportateur d’obtenir les documents, 

les vérifier et les remettre à la banque. Ce délai est exprimé en nombre de jours à compter de 

la date limite d’expédition des marchandises dans la limite de 21 jours et ne peut dépasser la 

date de fin de validité du Credoc.  

2.3.3.3. La date de validité du crédit 

Tout crédit doit stipuler une date extrême de validité, date limite de l’engagement de la 

banque émettrice. 

2.4. La lettre de crédit stand-by (LCSB) 

Il s’agit d’un paiement irrévocable de paiement à première demande émis par la banque 

émettrice à la demande de l’importateur en faveur de son fournisseur étranger qui ne pourra 

être actionnée par ce dernier qu’en cas de défaut de paiement de l’acheteur
1
. 

La lettre de crédit stand-by de type commerciale garantit les obligations d’un acheteur de 

payer des marchandises ou des services. 

                                                           
1
 :C.LEGRAND ,H .MARTINI ,op cit   p179 
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Elle consiste en l’engagement irrévocable d’une banque d’indemniser son bénéficiaire 

lorsque le donneur d’ordre s’avère défaillant. La LCSB est utilisable contre la remise de 

certains documents (en général, facture commerciale, document de transport…) qui pleuve 

parfois se limiter à la déclaration faite par la créance.Elle est codifiée par les règles uniformes 

relatives aux lettres de crédit stand-by n’a pas vocation de se réaliser.si l’opération 

commerciale se passe bien, elle ne sera jamais mise en jeu. 

2.5. Les avantages et les inconvénients des techniques de paiement 

Le tableau n°05  présente les avantages et les inconvénients des techniques de paiement. 

Tableau n°05 : Avantages et inconvénients aux techniques de paiement 

 Avantages Inconvénients 

L
’e

n
ca

is

se
m

en
t 

 

S
im

p
le

 -Sécurisation maximale pour l’acheteur -Difficilement acceptable par l’acheteur 

L
a

 r
em

is
e 

D
o

cu
m

en
ta

ir
e 

-Une garantie pour le vendeur : l’acheteur ne pourra 

prendre possession des marchandises à l’arrivée sans 

avoir au préalable réglé ou s’être engagé à régler le 

montant de la facture. 

-la procédure est plus souple que le crédit 

documentaire, moins formaliste, moins rigoureuse sur 

le plan des documents et des dates ; 

-le coût bancaire est minime. 

 

-une garantie limitée : les banques ne sont que des 

intermédiaires entre l’acheteur et le vendeur et ne s’engagent 

pas à payer en cas de défaillance de l’acheteur. 

-si le client ne se manifeste pas, la marchandise est 

immobilisée, il faudra la vendre sur place à bas prix ou la 

rapatrier et donc payer à nouveau des frais de transport; 

-cette pratique favorise la renégociation à la baisse des prix par 

l’acheteur (risque de marchandage). 

-le risque de non-paiement si : 

-les conditions délivrance des documents ne sont pas conforme 

aux stipulations du contrat commercial ; 

-le montant facturé est supérieur à celui de la commande ; 

-la marchandise n’est pas conforme à la commande, ou elle a 

été expédiée tardivement, ou avant la date prévue, ou n’est pas 

encore arrivée à destination  

L
e 

cr
éd

it
  

D
o

cu
m

en
ta

ir
e 

-Sécurité totale si le crédit est confirmé, sinon la 

sécurité est satisfaisante. 

-Universalité de la technique par l’application des RUU 

600 de la CCI. 

-Contrôle de la conformité apparente des prestations 

documentaires. 

-C’est une technique bancaire facilitant le 

recouvrement des créances sur l’étranger. 

-Il offre à l’exportateur une très grande sécurité. 

-C’est une technique qui permet un paiement rapide. 

-Le crédit documentaire est un mode de paiement fondé 

sur des documents et non sur la marchandise ou le 

service en cause 

 

 

 

 

  

-Risque d’insolvabilité de la banque 

 émettrice. 

-Risque relatif à l’examen des documents. 

-C’est un procédé très coûteux. 

-Procédure complexe et très 

 administrative au formalisme rigoureux. 

-Pour l’importateur : risque de non conformité de la marchandise 

avec la commande 

 

L
a

 l
et

tr
e 

cr
éd

it
 

S
ta

n
d

-b
a
y
 

-solution plus souple dans sa mise en place et son 

utilisation ; 

-solution moins coûteuse ; 

-meilleur relation avec son  fournisseur 

-pas de garantie contre d’éventuelles négligences ou 

défaillances de l’exportateur dans sa prestation (respect des 

délais de livraison, qualité de la marchandise) ; 

-risque que le fournisseur ne respect pas certains aspects du 

contrat ; 

-perte du contrôle de la marchandise par la banque émettrice. 

Source : établie par nos soins. 
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3. Le choix du mode de règlement 

Les modalités de paiement représente des aspects important de l’offre commerciale au 

regard des conséquences qu’elles entrainent pour l’exportateur, le choix des conditions de 

paiements est guidé, pour l’exportateur, par la nécessité de garantir le paiement de sa créance 

et de prendre en compte sa situation de trésorerie tout en préservant, vis-à-vis de l’acheteur, la 

qualité commerciale. 

Le choix du mode de paiement s’effectue en fonction de leur rapidité, leur coût et la 

règlementation des changes des pays. 

3.1. Les critères de choix de mode de paiement 

On distingue deux types de critère de choix : les critères internes  et externes à l’entreprise 

exportatrice. 

3.1.1.  Les critères internes  

La structure financière : le choix des conditions de paiement, et notamment de la durée du 

crédit accordé, dépend évidemment de la situation de trésorerie de l’exportateur : tant que 

l’exportateur ne perçoit pas le produit de ses ventes, une partie de ses ressources est mobilisée 

par le crédit accordé ; augmente le besoin en fonds de roulement et peut générer un besoin de 

trésorerie.  

 La politique commerciale habituelle : en fonction du contexte de l’opération commerciale, 

l’exportateur propose les modalités de paiement dont il maitrise le continu et la technicité. 

L’importance du client ou de sa commande : les montants de la commande et de la marge 

prévue. 

3.1.2. Les critères externes 

La situation de l’acheteur : la position de l’acheteur sur le marché peut le placer en situation 

de force face en vendeur ; 

Le risque commercial : évaluer et étudier le comportement de paiement de l’acheteur par 

l’analyse de l’historique des relations établies avec ce client en s’adressent aux banques et aux  

assurances. 

 La situation du pays acheteur : le risque lié au pays de l’acheteur ; le risque politique et de 

non transfert, la réglementation et les habitudes culturelles du pays qui obligent ou interdisent 

l’utilisation de certaines solutions de paiement pèsent également sur le choix des modalités de 

paiement. 

La situation concurrentielle : le nombre de concurrents sur un marché mais aussi leurs 

pratiques en matière de paiement influencent l’exportateur dans son choix. 
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Les autres critères : le coût et les formalités de certaines modalités de paiement sont d’autres 

éléments à prendre en compte.  

Tableau n°06 : Les situations et les modalités de paiement à envisager 

              situation                       Modalité de paiement à envisager 

Client connu, trésorerie de client satisfaisante Virement Swift avec un délai de paiement accordé au 

client 

Nouveau client, montant de la commande élevé. Demande d’un acompte à la commande irrévocable. 

Echéance à 60jours, taux de change fluctuant Demande d’un acompte à la commande afin de limiter 

le risque de change. 

Trésorerie de l’exportateur négative Demande d’un acompte ; 

Utilisation d’un crédit documentaire.  

Source : D .LEGAY« commerce international», édition NATHAN, paris, 2011, p290 

 

Conclusion du chapitre 

Dans chaque opération d’exportation, l’entreprise doit s’assurer d’une logistique, qui 

suit directement la démarche de vente. La bonne maitrise de la fonction logistique permet à 

l’entreprise de réduire les coûts d’approvisionnement et de formuler des offres compétitives 

en termes de prix et de services. 

Néanmoins, les entreprises n’ont pas généralement les moyens matériels et financiers 

d’organiser elles mêmes le transport des marchandises ainsi que toutes les étapes nécessaires à 

une opération d’exportation. Pour cette raison, le transport international,  le dédouanement, 

l’assurance et l’élaboration d’un moyen de règlement des exportations peuvent être déléguées 

à des opérateurs spécialisés. 

Il reste alors à l’entreprise, d’optimiser ses choix, de répartir les obligations et les droits 

avec ses clients et à contrôler régulièrement l’efficacité de chaque solution retenue. 
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RAFFINE PAR VOIE MARITIME 
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Section01 : Aperçu général sur le commerce extérieur et les exportations hors 

hydrocarbures en Algérie 

Section02 : Présentation de la méthodologie de travail et de l’entreprise 

CEVITAL 

Section03 : Etude du déroulement d’une opération d’exportation du sucre 

blanc raffiné par voie maritime 

Section04 : Atouts et limites de CEVITAL à l’export  

Conclusion au chapitre 
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Introduction du chapitre 

L’économie algérienne à depuis longtemps été caractérisée par une économie  fortement 

dépendante vis-à-vis des exportations hydrocarbures dominées essentiellement par le pétrole 

et le gaz naturel. Subie de plein fouet les conséquences négatives engendrées par le choc du 

revenu au sens de la banque mondiale, qui a entraîné la contraction des ressources financières 

du pays issues de la rente pétrolière. L’Algérie était contrainte d’adopter les programmes 

d’ajustement structurel imposés par les institutions financières internationales et s’inscrivent 

dans la logique du libéralisme et de l’ouverture économique du pays. Et le commerce 

extérieur du pays n’était pas à l’abri des réformes engagées dans le cadre de ses programmes.  

Une telle situation ne fait que renforcer la vulnérabilité du pays. Conscient de la 

nécessité de libérer l’économie nationale de sa forte dépendance vis-à-vis d’un seul secteur 

exposé aux fluctuations des cours mondiaux, et convaincus que d’une économie mondialisée 

la croissance dépend inéluctablement de la capacité d’un pays à exporter des produits à forte 

valeur ajoutée, les autorités publiques algériennes se sont engagées durant les dernières 

décennies dans une perspective de développement des exportations hors hydrocarbures, en 

mettant en œuvre des mesures afin de soutenir les entreprises exportatrices et celles ayant un 

potentiel à l’exportation. 

 Dans ce chapitre nous allons présenter un aperçu général sur le commerce extérieur et 

les exportations hors hydrocarbures en Algérie en première section, puis la présentation de la 

méthodologie de travail et l’entreprise CEVITAL, la troisième section, est consacrée  à une 

étude de cas dont est présenté le processus d’une  opération d’exportation réalisée par 

l’entreprise CEVITAL , dans la quatrième nous abordons les différentes limites et 

recommandations qu’on a pu approprié à cette entreprise, enfin on conclut par une conclusion 

générale.  

Section01 : Aperçu général sur le commerce extérieur et  les exportations 

hors hydrocarbures en Algérie 

La balance commerciale de l’Algérie demeure excédentaire grâce aux revenus que 

génèrent les exportations hydrocarbures et qui continuent à couvrir les importations du pays. 

Cependant cette situation n’est pas signe d’une économie solide puisque la croissance 

économique n’est pas tirée par des secteurs industriels, agricoles et même tertiaires 

dynamiques.  
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 En revanche, la primauté du secteur énergétique n’a pas permis la floraison des autres 

secteurs, ce qui explique d’ailleurs la part insignifiante des exportations hors hydrocarbures 

dans le total des exportations de l’Algérie.  

1. Le commerce extérieur en Algérie 

Le commerce extérieur est régi par l’ordonnance n° 03/04 du 19 juillet 2003 relative 

aux règles générales applicables aux opérations d’importation et d’exportation de 

marchandise, qui consacre le principe de la liberté du commerce. L’évolution de l’économie 

algérienne est positive au niveau des résultats du commerce extérieur ainsi que nous le 

confirment les statistiques des dernières années présentées dans le tableau  ci-dessous. 

 

 

Tableau  n°07 : Evolution du commerce extérieur de l'Algérie (2005- 2013) 

Valeur en millions USD 

VALEUR EN 

MILLIONS USD 
2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 

EXPORTATIONS HORS 

HYDROCARBURES 
1 099 1 158 1 332 1 937 1 066 1 526 2 062 2 062 2165 

EXPORTATIONS  HYD

ROCARBURES 
43 937 53 456 58 831 77 361 44 128 55 527 71 427 69 804 63752 

TOTAL DES 

EXPORTATIONS 
45 036 54 613 60 163 79 298 45 194 57 053 73 489 71 866 65917 

IMPORTATIONS 20 048 21 456 27 631 39 479 39 294 40 473 47 247 47 490 54852 

BALANCE 

COMMERCIALE 
24 989 33 157 32 532 39 819 5 900 16 580 26 242 24 376 11065 

Source : CNIS (Centre National sur l’Information Statistique des Douanes)    

 

Les données du tableau n°07 montrent que durant la période datant de 2005 à 2013, 

l’Algérie n’a pas cessé de réaliser des excédents dans sa balance commerciale. En effet 

pendant toute cette période les exportations continuent à couvrir les importations du pays. Ces 

résultats sont présentés dans la figure qui suit. 
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Figure n04° : Evolution du commerce extérieur en Algérie (2005-2013) 

 

Source : CNIS (Centre National sur l’Information Statistique des Douanes) 

 

 

Durant l’année 2013, l’Algérie a réalisé un excédent commercial de 11,06mds USD. 

En effet, les exportations ont atteint 65 ,91mds USD, accusant ainsi une légère baisse de 

8,27%  par rapport à 2012, quant aux importations, elles se sont établies à 54,85 mds USD, en 

hausse par rapport à l’année précédente. 

           Par ailleurs, en terme de couverture des importations par les exportations, les résultats 

en questions, dégagent un taux de 120%en 2013 contre 14 3% enregistré durant l’année 2012. 

Cela s’est traduit par un excédent de la balance commerciale durant la période de l’année 

2013 de l’ordre de 11 ,06 milliards de dollars de 48,51% par rapport à l’année 2012 comme le 

montre la figure n°04. 

2. La structure des exportations hors hydrocarbures en Algérie 

          Les exportations hors hydrocarbures en Algérie en 2013 demeurent toujours 

marginales, représentant seulement 3,38% du volume globale de ses exportations qui reste 

dominées par les hydrocarbures avec 96,62%.
1
  

                                                           
1
 CNIS (Centre National sur l’Information Statistique des Douanes) 

 

Importations Exportations Balance commerciale 
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2.1. Les principaux clients de l’Algérie dans le cadre des exportations hors 

hydrocarbures  

           Le tableau ci-dessus, reprend les principaux clients de l’Algérie concernant les 

exportations hors hydrocarbures fait ressortir la dominance des pays européens. Cependant, 

même les produits exportés vers ces pays restent fortement prédominés par les dérivés des 

hydrocarbures. 

Tableau n°08 : Les principaux clients de l’Algérie dans le cadre des exportations hors 

hydrocarbures 

 

 

 

          À l’instar des produits exportés, les destinataires sont aussi concentrés sur un nombre 

réduit de pays comme le montre le tableau n°08. En 2011, les cinq plus grands clients de 

l’Algérie sont des pays de L’Union Européenne. 

        Les exportations hors hydrocarbures vers la zone Union Européenne évoluent d’une 

année à l’autre et ce grâce aux accords d’association, signés le 21 avril 2002 et entrés en 

vigueur le 1er septembre 2005, établissant une zone de libre-échange (ZLE) entre les deux 

parties. 

3. Dispositifs d’aide et de facilitation des exportations hors hydrocarbures  

Afin de promouvoir les exportations hors hydrocarbures, les pouvoirs publics Algériens 

ont mis en place un cadre réglementaire et institutionnel destinés au développement des PME 

Algériennes à l’international. Cette démarche s’est traduite depuis 1995 par la mise en œuvre 

Unité : Million USD 

Source : CNIS (Centre National sur  l’Information  Statistique des Douanes) 

1099 2062 
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de mesures incitatives et de facilitations pour le développement de la production algérienne 

qui peine à s’imposer sur les marchés extérieurs. 

 

3.1. Le cadre institutionnel 

Les mesures institutionnelles prises par les pouvoirs publics pour l’encadrement du 

commerce extérieur résident dans la création de plusieurs institutions chargées notamment de 

la promotion des exportations hors hydrocarbures, qui sont :  

 

3.1.1.  La Chambre Algérienne de Commerce et d’Industrie (CACI) 

 La chambre algérienne de commerce et d’industrie(CACI) est institué par le décret 

exécutif n°96-94du 03mars1996.Cet établissement public à caractère commercial et industriel 

prend en charge les professionnels des milieux  d’affaires en concertation avec les pouvoir 

publics. Dans ce cadre, la C.A.C.I est chargée notamment de : 

- Réaliser toute action et étude pouvant concourir à la promotion des produits et services 

nationaux sur les marchés extérieurs ; 

- Organiser toutes rencontres et manifestations économiques en Algérie et à l’étranger 

(exemple : foires, colloques et séminaires) visant la promotion et le développement des 

activités économiques et des échanges commerciaux avec l’extérieur ; 

- Proposer toute mesure tendant à faciliter et à promouvoir les opérations d’exportations des 

produits et services nationaux ; 

- Etablir des relations et de conclure des accords de coopération d’échanges mutuels avec les 

organismes similaires étrangers ; 

- Donner son avis sur les conventions et accords commerciaux liant l’Algérie à des pays 

étrangers. 

Ainsi, la C.AC.I peut créer une institution de conciliation et d’arbitrage  en vue 

d’intervenir, à la demande des opérateurs, dans le règlement de leurs litiges commerciaux 

nationaux et internationaux. 

3.1.2. Compagnie Algérienne d’Assurance et de Garantie des Exportations (CAGEX) 

La création de la Compagnie Algérienne d’Assurance et de Garantie des Exportations, 

C.A.G.E.X par abréviation, a pour but d’inciter les exportateurs à se concentrer sur les 

opérations commerciales avec l’extérieur. Elle a pour missions, notamment : 
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- d’appliquer l’ordonnance n° 96-06 relative à l’assurance-crédit qui définit les différents 

risques auxquels les exportateurs sont exposés (risque politique, civil, risque de non 

transfert, risque de catastrophe, etc.) ; 

- de recueillir et d’actualiser les renseignements relatifs aux partenaires étrangers afin 

d’éviter toute sorte d’exportation à l’aveuglette. 

La CAGEX offre quatre polices d’assurances (produit par la CAGEX) : 

3.1.2.1. La police crédit acheteur  

Elle garantie tout les contrats d’exportation payable avec un crédit acheteur. La CAGEX  

délivre une double garantie ; une garantie a la banque au titre de risque de crédit et une 

garantie à l’exportateur au titre de risque de fabrication. 

3.1.2.2. La police globale  

Elle couvre l’ensemble des ventes des biens de consommation et d’équipement, ou 

prestations de services dans une durée ne dépassant pas six mois. C’est une police annuelle et 

renouvelable par tacite reconduction. Son principe de globalité signifie la garantie de la totalité 

de la créance. 

3.1.2.3. La police individuelle  

 Elle couvre les risques de crédit ainsi que les risques d’interruption de marchés ou de 

fabrication liés aux opérations d’exportations des biens d’équipements et prestations de 

services pour une durée supérieure à un an. 

3.1.2.4. La police prospection, foires et exposition  

 Cette police couvre les risques de non amortissement des dépenses engagées par 

l’entreprise suite à l’action de prospection ou de la participation aux foires. 

3.1.3. L'Office algérien de promotion du commerce extérieur (PROMEX) 

         PROMEX est un établissement public à caractère administratif sous tutelle du ministère 

du commerce. Créer en octobre 1996, dans le sillage des réformes et dans le cadre des 

mesures  de rationalisation et d'encouragement au développement des exportations nationales, 

PROMEX a pour missions essentielles de participer à l'élaboration et à la mise en œuvre de la 

stratégie nationale de promotion et de développement du commerce extérieur en général, et 

des exportations en particulier, ainsi l'animation des programmes de valorisation et de 

promotion des échanges commerciaux extérieurs, orientés principalement sur le 
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développement des exportations hors hydrocarbures et de contribuer à la mise en œuvre de 

l'instrumentation de soutien aux exportations. 

3.1.4. Le Conseil National Consultatif de Promotion des Exportations (CNCPE) 

La  création par décret exécutif n° 04-173  du 12 juin 2004 du Conseil National 

Consultatif de  Promotion  des  exportations
1

.                                                                                                                                                                                                                                                    

CNCPE a pour mission de contribuer à la définition des objectifs et de la stratégie de 

développement des exportations, de procéder à l’évaluation des programmes et actions 

menées et de proposer toute mesure devant favoriser l’expansion des exportations hors 

hydrocarbures. 

3.1.5. Agence  Algérienne de Promotion du Commerce Extérieur (ALGEX)  

   Le développement des exportations hors hydrocarbures en Algérie est, depuis plus 

d'une décennie, au centre d'une attention particulière des pouvoirs publics qui ont mis en place 

des mesures d'encadrement destinées à promouvoir la production algérienne sur les marchés 

extérieurs. S'inscrivant dans une politique d'expansion des échanges commerciaux et 

d'intégration mondiale, la création de l'Agence Nationale de Promotion du Commerce 

extérieur(ALGEX), par le Décret exécutif n°04-174 du 12 juin 2004
2
, est venue pour apporter 

un support aux exportations hors hydrocarbures, est chargée de contribuer aux efforts de 

promotion du produit algérien et de diversification des exportations à travers ses différentes 

missions qui se résument comme suit : 

- Participation à la définition de la stratégie de promotion du commerce extérieur et de sa 

mise en œuvre après son adoption par les instances concernées ; 

- Gestion des instruments de promotion des exportations hors hydrocarbures au bénéfice des 

entreprises exportatrices ; 

- Analyse des marchés mondiaux et la réalisation d'études prospectives globales et 

sectorielles sur les marchés extérieurs. 

 

3.1.6. Association Nationale des Exportateurs Algériens (ANEXAL)  

Créée le 10 Juin 2001, l’ANEXAL est une association régie par la loi N° 90/31 du 24 

Décembre1990 
3
ainsi que par ses statuts particuliers. Elle a pour objectif de : 

- Rassembler et fédérer les exportateurs algériens. 

                                                           
1
 La composition et le fonctionnement de ce conseil ont été définis par le Décret exécutifs n° 04-173 du 12 juin 

2004(J.O n° 39 du 16 juin 2004). 
2
 Loin°04-174 du 12 juin 2004. 

3
Loi N° 90/31 du 24 décembre 1990. 
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- Défendre leurs intérêts matériels et moraux. 

- Participer à la définition d’une stratégie de promotion des exportations. 

- Promouvoir la recherche du partenariat à travers les réseaux d’informations. 

- Organiser et participer aux salons spécifiques et manifestations économiques en Algérie et 

à l’étranger. 

 

3.1.7. Le couloir vert  

De caractère virtuel, il constitue une facilitation qui est accordée depuis septembre 

2006 à l'exportation de dattes, et consiste en l'assouplissement du passage en douane de la 

marchandise, qui subit uniquement un contrôle documentaire ce qui se traduit par une fluidité 

générant une réduction considérable des délais d'expédition. Cette facilitation doit être 

étendue à terme aux autres exportations de produits périssables : produits agricoles frais et 

produits de la pêche
1
. 

3.1.8. Les accords préférentiels  

Les accords préférentiels conclus par notre pays, et qui constituent un véritable levier 

pour le développement des exportations hors hydrocarbures, ne sont pas encore aujourd'hui 

suffisamment exploités par les exportateurs.  

3.2. Le cadre réglementaire 

           Selon qu’ils s’agissent de mesures fiscales, de mesures douanières ou d’autres 

dispositions financières concernant le commerce extérieur , tout exportateur algérien désirant 

s’orienter vers l’international dispose de toute une batterie de mesures incitatives à cet effet.  

3.2.1. Les mesures fiscales 

          La législation fiscale Algérienne accorde de nombreux avantages fiscaux aux 

opérations d’exportations. Ainsi, les opérateurs économiques peuvent bénéficier 

d’exonérations en matière : 

a. Impôts directs  

 Pour les opérations génératrices de devises à l’occasion de vente de biens et des 

services destinés à l’exportation, l’Etat a procédé l’exonération permanente de l’impôt sur les 

bénéfices des sociétés (IBS) et à la suppression de la condition de réinvestissement de leurs 

bénéfices ou leurs revenus
2
et la taxe sur l’activité professionnelle (TAP), enfin, la suppression 

                                                           
1
  TAKARLI.A, « Les exportations hors hydrocarbures Algérienne », Paris, 2008, p07.  

2
  Article 138 du code des impôts directs et taxes assimilées(CID) modifié par l’article 06 de la LF 2006. 
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du versement forfaitaire par le code des impôts directs et de taxes assimilées (CID) répond 

aussi à cette logique d’incitation
1
. Cette exonération s’applique au prorata du chiffre d’affaires 

réalisé en devises. 

b. Impôts indirects 

Les impôts indirects sont assimilés aux opérations de vente portant sur les marchandises 

exportées, les affaires de vente qui portent sur les marchandises d’origine nationale livrée aux 

magasins sous-douane légalement institués. Sont néanmoins exclus de cette exemption les 

ventes effectuées à l’exportation par les antiquaires et pour leur compte et portant sur les 

curiosités, livrés anciens, etc. 

3.2.2. Les mesures douanières 

          Les régimes douaniers suspensifs à l'exportation et d’autres facilitations douanières 

notamment portuaires sont de nature à encourager les opérations d’exportations. 

          Les régimes économiques douaniers permettent aux entreprises qui transforment des 

produits de bénéficier de suspension de droits et taxes, à même de promouvoir les 

exportations. Ces régimes douaniers sont définis par la loi n° 79-07 du 21 juillet 1979 

modifiée et complétée par la loi n° 98-10 du 22 août 1998 portant Code des douanes. Il s’agit 

respectivement des régimes de stockage, des régimes économiques de transformation, du 

réapprovisionnement en franchise et le régime d’exportation temporaire avec réimportation en 

l'état. 

3.3. L’appui financier aux opérations d’exportations et le programme de formation 

Dans le cadre de leurs opérations d’exportations, les opérateurs économiques algériens 

peuvent  compter sur le soutien financier de l’Etat en recourant au Fonds Spécial pour la 

Promotion des Exportations, ainsi le soutien par le lancement de programme de formation à 

l’exportation. 

3.3.1. Fonds Spécial pour la Promotion des Exportations (FSPE) 

Institué par la loi de finances pour 1996
2
, le Fonds Spécial pour la Promotion des 

Exportations (FSPE) est destiné à apporter un soutien financier aux exportateurs dans les 

actions de promotion et de placement de leurs produits sur les marchés extérieurs. 

Depuis sa création en 1996, le FSPE a mis en œuvre deux rubriques de soutien aux 

exportations
1
 :  

                                                           
1
  Article 209-3 (CID) abrogé par l’Art. 13 de la LF 2006. 

2
  Loi de finances pour 1996. 
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- La prise en charge d'une partie des frais de transport international des marchandises 

exportées.  

- La prise en charge, à l'occasion des participations aux foires à l'étranger, d'une partie des 

frais de transport des échantillons, de location et d'aménagement de stands et de frais de 

publicité. 

 

3.3.1.1. Pour le remboursement des frais de transport  

Ces taux de remboursement sont de 25 % pour le transport des marchandises exportées et 

de 65% et 35 % pour les frais de participation aux foires à l'étranger.  

3.3.1.2. Pour le remboursement des frais liés aux participations aux foires à l’étranger  

Le Ministère du Commerce dispose d'un deuxième instrument pour la promotion des 

exportations hors hydrocarbures à travers l'organisation des foires à l'étranger : il s'agit de la 

programmation des participations officielles de l'Algérie aux foires internationales et aux 

expositions spécifiques de produits algériens organisées dans des pays ciblés; cette 

programmation s'effectue annuellement dans le cadre d'un comité national intersectoriel, 

siégeant au Ministère du Commerce et composé des représentants des principaux 

départements ministériels. 

3.4. Lancement du programme de formation à l’exportation, à l’école Algérienne 

supérieure de l’exportation  

Pour la mise à niveau des entreprises algériennes dans le domaine de l’exportation, le 

ministère du commerce a initié un programme de formation pour les métiers d’exportation
2
 

destiné aux chefs d’entreprises et aux cadres afin de leur permettre d’acquérir les 

connaissances techniques  nécessaires pour chaque étape du processus d’exportation. 

Afin d’assurer le succès de ce processus et dans le cadre de la coopération, des 

spécialistes hautement qualifiés ont été sollicités pour l’élaboration de ce programme et la 

sélection des encadreurs qualifiés. 

Cette formation se déroulera au niveau de quatre pôles régionaux (Alger, Oran, 

Constantine et Ghardaïa) pour permettre au plus grand nombre possible d’entreprises d’en 

bénéficier 

                                                                                                                                                                                     
1
www.Algex.dz, (chambre de commerce et d’industrie de Mezghana). 

2
 (APS), selon le ministre de commerce, dimanche 10 février 2013. 

http://www.algex.dz/


Chapitre03 : Etude de cas d’une opération d’exportation du sucre blanc raffiné par voie 

maritime « CEVITAL » 
 

 101 

Sur le plan économique, du par la structure de son commerce extérieur, l’Algérie, est 

généralement assimilée à un pays rentier, qui a évolué sensiblement depuis son indépendance 

par l’assujettissement à la rente pétrolière. 

Depuis le début de la décennie 1990, l’Algérie s’est lancée dans une dynamique de mise 

en œuvre d’un processus de réformes économiques substantielles à la faveur notamment 

d’une politique globale d’ouverture de son économie sur le marché international et de 

diversifications des produits destinés à l’exportation. Dans cette optique, un programme de 

mise à niveau du cadre juridique et institutionnel de l’économie algérienne a été engagé, dans 

le but d’assurer les meilleures conditions de son intégration dans le processus de 

mondialisation et d’échange avec le reste du monde, mais surtout d’accompagner les 

entreprises dans leurs engagements sur les marchés internationaux et de promouvoir ainsi les 

exportations hors hydrocarbures. 

 

Section02 : présentation de la méthodologie de travail et de l’entreprise 

CEVITAL 

        La présente section  a comme objectif la présentation détaillée de la méthodologie 

utilisée dans le cadre de ce travail, dont nous allons expliquer notre démarche concernant les 

objectifs de travail et son déroulement, la collecte et l’analyse des données, ainsi la 

présentation de l’entreprise agroalimentaire CEVITAL. 

1. Méthodologie et déroulement du stage 

 A travers ce travail nous allons exposer les principaux éléments liés à la méthodologie 

employée pour conduire notre stage pratique au sein de l’entreprise CEVITAL, dont nous 

allons présenter l’objet de cette étude et la nécessité de mener ce travail. Ensuite, nous 

évoquons  la méthodologie adoptée pour atteindre les objectifs visés, le protocole de recueil 

des données  et voir les conditions dans lesquelles s’est déroulé notre étude de cas. 

1.1. Objectif d’étude du cas 

Notre étude se pose sur l’identification du processus d’une opération de vente à 

l’international suivi au sein d’une entreprise, qui constitue le pivot central de notre étude. 

Le but d’effectuer un stage pratique est évidement d’arriver à dégager un certain 

nombre de données qui puissent nous permettre d’analyser et de rassembler les informations 

nécessaires pour confirmer ou infirmer nos hypothèses, et bien entendue pour répondre à la 

problématique posée. 
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Bien que le choix était difficile à effectuer, il était important pour nous de se  

rapprocher le plus possible d’une entreprise qui a un poids important et ayant une certaine 

présence sur les marchés étrangers, pour ce fait nous nous somme appuyé sur l’entreprise 

CEVITAL. 

L’entreprise CEVITAL représente le leader régional en matière d’exportation des produits 

agroalimentaires, et en effet une entreprise dynamique qu’a su placer ces produits au niveau 

international. 

1.2. La méthodologie 

Pour apporter des éléments de réponse à notre problématique de départ, nous avons 

procédé  une approche descriptive, qui nous permettra l’élaboration de notre recherche 

scientifique, d’une façon d’aborder et d’interpréter un évènement passé suivant une procédure 

de recherche et examens des documents, et de qualifier le problème de recherche. Cette étude 

de cas est effectuée à l’aide d’un stage pratique au sien de l’entreprise CEVITAL. L’étude   

est une analyse basée sur un entretien directif, avec des questions précises dans un cadre 

précis sous forme de guide d’entretien  afin d’éclairer la procédure d’une opération de vente à 

l’international. Cette étude est accompagnée d’une observation participante (voir différents 

document internes à l’entreprise CEVITAL) du  département d’accueil, qui est le service 

transit-export. 

2. Identification de CEVITAL complexe agro-alimentaire  

Dans cette section, on présentera l’historique de l’entreprise CEVITAL, sa création et 

son site de placement en Algérie. Ainsi que ces différentes activités et la description des 

différentes directions. 

2.1.  La création de groupe CEVITAL  

CEVITAL est une entreprise Algérienne créée par l’entrepreneur ISSAD REBRAB le 

02 mai 1998 avec un capital privé 68,760 Milliards de dinars, c’est une société par action 

(SPA) dans les actionnaires principaux sont M
r 
 ISSAD et fils (Omar, Malik, Linda, Yacine et 

Salim) , elle est implantée à l’extrême-Est du port de BEJAIA, elle est l’un des fleurons de 

l’industrie agroalimentaire en Algérie qui est constituée  de plusieurs unités de production, 

équipées de la dernière technologie et poursuit son développement par divers projets en cours 

de réalisation. Son expansion  et son développement durant les cinq dernières années, fait 

d’elle un important pourvoyeur d’emplois et de richesses. 
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CEVITAL Food est passé de 500 salariés en 1999 à 4500 salariés en 2013, son capital 

n’a pas cessé de s’accroitre depuis sa création, il a été en 1998 à 8 000 000,00 DA, il est passé 

à 18 031 842 714 Milliards de DA en 2012. 

2.1.1. Position géographique  

Elle est située à l’arrière-port de BEJAIA à 200 ML du quai : Ce terrain à l’origine 

marécageux et inconstructible a été récupéré en partie d’une décharge publique, viabilisée 

avec la dernière technologie de consolidation des sols par le système de colonnes ballastées 

(337 KM de colonnes ballastées de 18 ML chacune ont été réalisées) ainsi qu’une partie à 

gagner sur la mer.    

 A BEJAIA 

Ils ont entrepris la construction des installations suivantes : 

 Raffinerie Huile ; 

 Margarinerie ; 

 Silos portuaires ; 

 Raffinerie de Sucre. 

 

 A EL Kseur 

Une unité de production de jus de fruits Cojek  a été rachetée par le groupe CEVITAL  

dans le cadre de la privatisation des entreprises publiques algériennes en novembre 2006.  

Un immense plan d’investissement a été consenti visant à moderniser l’outil de 

production de fruits Cojek. 

Sa capacité de production est de 14 400 T par an. Le plan de développement de cette 

unité portera à 150 000/an en 2010. 

 A Tizi-Ouzou 

 A  AgouniGueghrane : au cœur du massif montagneux du Djurdjura qui culmine à 

plus de 2300 Mètres : l’Unité d’Eau minéral Lalla-Khadija a été inaugurée en juin 

2007.  

 

2.2.  Les différentes activités de l’entreprise durant l’année 2013  

Le complexe Agroalimentaire est composé de plusieurs unités de production : 

Huiles végétales, Margarinerie et graisses végétales, Sucre blanc, Sucre liquide, Silos 

portuaires et Boissons. 
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2.2.1. Huiles végétales  

Les huiles de table : ils sont connus sous les appellations différentes : 

 Fleurial
plus

100% tournesol sans cholestérol, riche en vitamine (A, D, E). 

 Elio et Fridor : ce sont des huiles 100% végétales sans cholestérol, contiennent de la 

vitamine E dans des bouteilles de diverses contenances allant de (1 à 5 litres), après 

qu’elles ont subi plusieurs étapes de raffinage et d’analyse. 

La capacité de production est de 570 000 tonnes/an, sa part sur le marché national est 

de 70% et ses exportations sont vers le Maghreb et le moyen orient, en projet pour l’Europe. 

2.2.2. Margarinerie et graisse végétale   

CEVITAL produit une gamme variée de margarine riche en vitamines (A, D, E) 

certaines margarine sont destinées à la consommation directe telle que Matina, Rania, le 

beurre gourmant et Fleurial, d’autres sont spécialement produites pour les besoins de la 

pâtisserie moderne ou traditionnelle, à l’exemple de la parisienne et Medina « smen ». 

Sa capacité de production en  est de 180 000 tonnes/an et part du marché national est de 

30% seulement. Sachant que CEVITAL exporte une partie de cette production vers l’Europe, 

le Maghreb et Moyen-Orient. 

2.2.3. Le sucre blanc 

Il est issu du raffinage du sucre roux de canne riche en saccharose. Le sucre raffiné est 

conditionné dans des sachets de 50 Kg  et  aussi commercialisé en morceau dans des boites de 

1 Kg. 

CEVITAL produit aussi de sucre liquide pour les besoins de l’industrie  agroalimentaire 

et plus précisément des boissons gazeuses. 

L’entreprise entrée en production de ce sucre mi de septembre 2009, sa capacité de 

production est de 1 800 000 tonnes/an, sa part du marché national 85% ; ses exportation en 

2009 s’élèvent à 350 000 tonnes/an, CEVITAL FOOD  prévoit 900 000 tonnes/an en 2013. 

2.2.4. Sucre liquide  

La capacité de production de sucre liquide par l’entreprise CEVITAL est de 219 000 

tonnes/an et ses exportations sont de 25 000 tonnes/an en prospection. 

2.2.5. Silos portuaires   

Le complexe CEVITAL  FOOD  dispose d’une capacité maximale de 182 000 tonnes et 

d’un terminal de déchargement portuaire de 2000 tonnes par heure ; un projet est en cour de 

réalisation. 
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La capacité de stockage actuelle est de 120 000 tonnes en 24 silos verticaux et de 

50 000 tonnes en silos horizontaux. En 2013, la capacité de stockage était de 200 000 tonnes 

en 25 silos verticaux et de 200 000 tonnes  silos horizontales.  

2.2.6. Boissons  

CEVITAL  produit plusieurs boissons telles que l’Eau minérale, le jus de fruits 

(Tchina). 

Après que l’entreprise a réalisé une deuxième raffinerie du sucre en 2009, dont la 

capacité de production 3000tonnes/jour, la capacité de production de l’entreprise passera à 

5000tonnes/jour, donc elle a réalisé un excédent de 2000 tonnes, cet excédent sera destiné à la 

satisfaction de la demande nationale et à l’exportation. Cela va induire une augmentation du 

volume de ses exportations d’une part et l’augmentation de son chiffre d’affaires d’autre part.  

2.3. Structure organisationnelle et description des différentes directions 

Les différentes directions de l’entreprise CEVITAL se présente : 
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Figure N°05 :  Organigramme de l’organisme d’accueil 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : \ISO 22000\5 Responsabilités de la direction\5.4 Responsabilité et autorité\F-RH- 006 Organigramme. 

2.3.1. La description des différentes directions 

L’organisation mise en place consiste en la mobilisation des ressources humaines 

matérielles et financières pour atteindre les objectifs demandés par le groupe. 
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La direction générale est composée d’un secrétariat et de 19 directions : 

A. La direction Marketing  

Pour atteindre les objectifs de l’Entreprise, le Marketing CEVITAL pilote les marques 

et les gammes de produits.  Son principal levier est la connaissance des consommateurs, leurs 

besoins, leurs usages, ainsi que la veille sur marchés internationaux et sur la concurrence. 

Les équipes Marketing produisent des recommandations d’innovation, de rénovation, 

d’animation publi-promotionnelle sur les marques et métiers CEVITAL. Ces 

recommandations, validées, sont mises en œuvre par  des groupes de projets 

pluridisciplinaires (Développement, industriel, Approvisionnement, commercial et finances) 

coordonnés par le Marketing, jusqu’au lancement proprement dit et à son évaluation. 

B. La direction des Ventes& commerciale 

Elle a en charge de commercialiser toutes les gammes des produits et le 

développement du fichier  client  de  l’entreprise,  au  moyen  d’actions,  de  détection  ou de  

promotion  de   projets  à  base  de hautes  technologies. 

En relation directe avec la clientèle, elle possède des qualités relationnelles pour 

susciter  l’intérêt des prospects. 

C. La direction système d’informations 

 elle assure la mise en place des moyens des technologies de l’information nécessaires 

pour supporter et améliorer l’activité, la stratégie et le performance de l’entreprise. 

 Elle doit ainsi veiller à la cohérence des moyens informatiques et de communication 

mis à la disposition des utilisateurs, à leur mise à niveau, à leur maitrise technique et à 

leur disponibilité et opérationnalité permanente et en toute sécurité. 

 Elle définit, également, dans le cadre des plans pluriannuels les évolutions  nécessaires 

en fonction des objectifs de l’entreprise et des nouvelles technologies.  

 

D. La direction des Finances et Comptabilité  

 Préparer et mettre à jour les budgets ; 

 Tenir la comptabilité et préparer les états comptables et financiers selon les normes ; 

 Pratiquer la contrôle de gestion ;  

 Faire le Reporting périodique. 
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E. La direction industrielle  

 Chargée de l’évolution industrielle des sites de production. Elle définit, avec la 

direction générale, les objectifs et le budget de chaque site. 

 Analyse les dysfonctionnements sur chaque site ( équipement, organisation…) et 

recherche les solutions technique ou humaines pour améliorer en permanence la 

productivité, la qualité des produits et des conditions de travail. 

 Anticipe les besoins en matériel et supervise leur achat (étude technique, tarif, 

installation…). 

 Est responsable de la politique environnement et sécurité. 

 Participe aux études de faisabilité des nouveaux produits. 

F. La direction des ressources humaines 

 Définit et propose à la direction générale les principes de gestion ressource humaine 

en support avec les objectifs du business et en ligne avec la politique RH GROUPE. 

 Assure un support administratif de qualité à l’ensemble du personnel de CEVITAL 

FOOD ; 

 Pilote les activités du social ; 

 Assiste la direction générale ainsi que tous les managers sur tous les aspects de gestion 

ressources humaines, établie et maitrise les procédures ; 

 Assure le recrutement ; 

 Chargé de la gestion des carrières, identifie les besoins en mobilité ; 

 Gestion de la performance et des rémunérations ; 

 Formation du personnel ; 

 Assiste la direction générale et les managers dans les actions disciplinaires ; 

 Participe avec la direction générale à l’élaboration de la politique de communication 

afin de développer l’adhésion du personnel aux objectifs fixés par l’organisation. 

 

G. La direction Approvisionnements  

Dans le cadre de la stratégie globale d’approvisionnement et des budgets alloués 

(investissement et fonctionnement). Elle met en place les mécanismes permettant de satisfaire 

les besoins en matière et services dans les meilleurs délais, avec la meilleure qualité et au 

moindre coût afin de permettre la réalisation des objectifs de production et de vente. 

 

 



Chapitre03 : Etude de cas d’une opération d’exportation du sucre blanc raffiné par voie 

maritime « CEVITAL » 
 

 109 

H. La direction logistique 

Expédie les produits finis (sucre, huile, margarine, eau minérale,…), qui consiste à 

charger les camions à livrer aux clients sur site et dépôts logistiques.  

Assure et gère le transport de tous les produits finis, que ce soit en moyens propre 

(camions de CEVITAL), affrétés ou moyens de transport  des clients. 

Le service transport assure aussi l’alimentation des différentes unités de production en 

quelques matières premières intrants et packaging et le transport pour certaines filiales du 

groupe (MFG, SAMHA, Direction Projets, NUMIDIS,…)  

Gere les stocks de produits finis dans les différents dépôts locaux (BEJAIA et 

environs)  et  régionaux  (Alger, Oran, Sétif,…). 

I. La direction des silos 

 Elle décharge les matières premières vrac arrivées par navire ou camions vers les 

points de stockage ; 

 Elle stocke dans les conditions optimales les matières premières ; 

 Elle expédie et transfère vers les différents  utilisateurs de ces produits, dont 

l’alimentation de raffinerie de sucre et les futures unités de trituration. 

 Elle entretient et maintient en état de service les installations des unités silos. 

 

J. La direction des boissons  

Le pôle boissons et plastique comprend trois unités industrielles situées en dehors du 

site de BEJAIA ; 

Unité LALLA KHADIDJA domiciliée à Agouni gueghrane( Wilaya de TIZI OUZOU) 

a pour vocation principale la production d’eau minérale et de boissons carbonatées à partir de 

la célèbre source de LIK. 

Unité plastique, installée dans la même localité, assure la production des besoins en 

emballages pour les produits de Margarine et les Huiles et à terme des palettes, des étiquettes, 

etc. 

Unité COJEK, implantée dans la zone industrielle d’El-kseur, Cojek est une SPA filiale 

de CEVITAL et qui a pour vocation la transformation de fruits et légumes frais en jus, 

Nectars et Conserves. Le groupe ambitionne d’être Leader dans cette activité après la mise en 

œuvre d’un important plan de développement. 
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K. La direction corps Gras  

Le pôle corps gras est constitué des unités de production suivantes : une raffinerie 

d’huile de 1800 T/J, un conditionnement d’huile de 2200 T/J, une margarinerie de 600 T/J qui 

sont toutes opérationnelles et une unité inter estérification- Hydrogénation-pâte chocolatière-

utilités actuellement en chantier à El Kseur. 

L. La direction pole Sucre  

Le pole sucre est constitué de 04 unités de production : une raffinerie de sucre solide 

2000T/J, une raffinerie de sucre solide 3000T/J, une unité de sucre liquide 600T/J, et une 

unité de conditionnement de sucre 2000T/J qui sera mise en service en mars 2010. Sa 

vocation est de produire du sucre solide et liquide dans le respect des normes de qualité, de la 

préservation du milieu naturel et de la sécurité des personnes. Ces produits sont destinés aux 

industriels et aux particuliers, et ce pour le marché local et à l’export. 

M. La direction QHSE 

 Met en place, maintient et améliore les différents systèmes de management et 

référentiels pour se conformer aux standards internationaux ; 

 Veille au respect des exigences réglementaires produits, environnement et sécurité ; 

 Garantit la sécurité du personnel et la pérennité des installations ; 

 Contrôle, assure la qualité de tous les produits de CEVITAL et réponse aux exigences 

clients. 

 

N. La direction énergie et utilités 

C’est la production et la destruction pour les différentes unités, avec en prime une 

qualité propre à chaque processus : D’environ 450 M
3
/H d’eau (brute, osmose, adoucie et 

ultra pure) ; de la vapeur ultra haute pression 300T/H et basse pression 500T/H. de 

l’Electricité Haute Tension, Moyenne et Basse Tension, avec une capacité de 50Mw.  

O. La direction maintenance et travaux neufs 

 Met en place et intègre de nouveaux équipements industriels et procédés ; 

 Planifie et assure la maintenance pour l’ensemble des installations ; 

 Gere et déploie avec le Directeur industriel et les Directeurs de Pôles les projets 

définition du processus jusqu’à la mise en route de la ligne ou de l’atelier) ; 

 Rédige les cahiers des charges en interne ; 

 Négocie avec les fournisseurs et les intervenants extérieurs. 
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Intervenant dans une opération d’exportation au sein de l’entreprise CEVITAL 

Figure N° 06 : Les différentes directions intervenant lors d’une opération d’exportation.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : établie par nos soins à partir des données de CEVITAL 

L’entreprise CEVITAL possède une place stratégique, ce qui fait d’elle un important 

producteur au niveau national et concurrent au niveau international. 

Cela se concrétise par la performance de son service export qui est au cœur d’une 

opération d’exportation et travaille en collaboration avec plusieurs directions telles que : la 

direction de finance et comptabilité, direction de production, direction transit, direction 

logistique et le laboratoire.  

Section03: Etude  du  déroulement d’une opération d’exportation du sucre 

blanc raffiné par voie maritime réalisée par  CEVITAL  

Dans cette section, nous illustrerons les étapes d’une opération d’exportation d’un cas 
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réalisé par l’entreprise CEVITAL, nous allons ainsi présenter un exemple d’un risque 

commercial rencontré par cette entreprise dans l’une de ses opérations d’exportation. 

1. Processus d’exportation de CEVITAL par voie maritime 

Comme on a pu le constater dans l’organisation de la fonction export, celle-ci est 

divisée principalement en trois entités complémentaires : marketing, commerciale et 

logistique lesquelles travaillent en parfaite concertation pour mener à bien les opérations 

d’exportation suivant la manière ci-dessous : 

1.1. La fonction marketing de CEVITAL 

Comme toute entreprise commerciale et industrielle, pour CEVITAL, exporter est un 

enjeu majeur pour elle, mais avant de franchir le pas, CEVITAL doit absolument faire des 

études préalables à savoir : 

 Le diagnostic export : Le  diagnostic export permet à l’entreprise CEVITAL d’évaluer sa 

capacité à exporter et son degrés de préparation au marché mondial, ainsi d’identifier ses 

forces et faiblesses. 

 Etude et prospection des marchés étrangers : l’entreprise CEVITAL analyse la maitrise 

du marché de base à travers, la position sur le marché national et éventuellement sur les 

marchés étrangers, ainsi sa situation par rapport aux principaux concurrents. 

 

1.2. La fonction commerciale 

Le service commercial export et le département TRADE ont à leur charge la 

négociation du contrat et la prise de  commande (respectivement, pour le sucre et les résidus 

en plus de l’huile acide, et pour les corps gras), soit avec des clients finaux soit avec les 

traders, ces derniers sont considérés comme les principaux clients à cette entreprise. Ce qui a 

conduit CEVITAL à créer une entreprise de service (négociation), située au niveau de Genève 

en  Suisse appelée « NAFORA ». 

Les traders font un travail de veille, en suivant les cours de bourse quotidiennement et 

leur politique marketing, est de faire des expéditions de prospection afin de savoir l’offre dans 

chaque pays. 

Parmi les traders les plus connu dans le monde, on trouve : CAZGELI, LOUZS, 

CZARNIKOW, AGRZCOMEX et DREFUS. 

 Ci-dessous, seront présentées les étapes suivies pour l’accomplissement de la fonction 

commerciale d’une opération d’exportation : 
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1
ere

 étape : Le manager export, élabore et remet des offres commerciales aux clients ou 

prospects, il doit fournir une liste détaillée de la gamme de produit  de « CEVITAL FOOD »  

(le complexe agroalimentaire CEVITAL), et des caractéristiques de ses produits, ses capacités 

de production…etc. 

2
eme

 étape : Le client qui sera intéressé par l’offre de CEVITAL FOOD va contacter le 

département TRADE à Alger (pour le sucre), et/ou le service commercial export (pour les 

corps gras) pour demander des informations supplémentaires si nécessaire, les deux 

interlocuteurs vont entrer en négociation qui va déboucher sur la conclusion d’un contrat et la 

passation de la commande ; 

3
eme 

étape : Généralement les négociations des grands contrats sont effectués chez la direction 

générale du groupe CEVITAL qui se situe à Alger (plus exactement chez le département 

TRADE pour le sucre), qui se réunie avec ses clients pour la signature des contrats globaux 

s’étalant sur une durée qui peut aller jusqu’à une année voir plus, ou la quantité totale des 

marchandises à vendre sera mentionnée, ce contrat sera suivi de plusieurs commandes selon le 

besoins des clients ;  

4
eme 

étape : le contrat devra inclure tous les points relatifs, il est donc très important de bien 

préciser les termes du contrat notamment sur les points suivants : 

 descriptif du produit (spécificités techniques, quantités, qualité, emballage, 

marquage,…) ; 

 le prix (taux de change) et les moyens et techniques de paiement ; 

 au mouvement de la marchandise (incoterms, transport, délais de livraison) ;  

 la loi applicable et la langue du contrat ; 

 et toute la chaine documentaire (y compris les documents exigés par le client) qui doit 

accompagner toutes opérations effectuées ; 

5
eme 

étape : Une fois la commande reçue, le service commercial export ou TRADE envoi au 

département logistique export la notice d’’exportation, pour aviser la direction production et 

préparer la marchandise commandée ; 

6
eme 

étape : Après la confirmation de la commande par le client, le service commercial export 

ou TRADE établie la facture qui devra être domiciliée auprès de la banque de son choix, pour 

la transmettre au service «  logistique export » pour l’exécution du contrat. 

1.3. La fonction logistique  

Le département « logistique export » a pour mission d’honorer le contrat, c’est-à-dire 

de veiller à la bonne exécution des livraisons conformément au contrat de vente, en 

commençant par l’orientation de la production en vue de satisfaire la commande 
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quantitativement, qualitativement et dans les délais requis, ce service assure également la 

gestion des opérations de stockage, de manutention, etc. Sa  fonction principale consiste en la 

programmation et le suivi des expéditions  qui s’effectuent comme suit :  

1
ere 

étape : Une fois la marchandise commandée a été produite emballée et étiquetée selon les 

exigences du client, le responsable fret va établir le contrat d’affrètement des conteneurs dans 

le cas d’une vente CFR et payera son montant ; pour le cas d’une vente FOB c’est l’acheteur 

qui se charge de choisir l’armateur et de donner des instructions pour livrer les conteneurs 

(TCs) (pour le transport maritime), 

2
eme 

étape : Pour s’assurer de la rentabilité de ses exportations, l’entreprise doit choisir le 

régime douanier le plus avantageux, dont CEVITAL bénéficie d’une exonération des droit de 

douanes pour la marchandise destinée à la réexportation grâce à l’adoption du régime 

«  d’admission temporaire pour le perfectionnement actif » ; 

3
eme 

étape : Le responsable à l’exportation fait la déclaration en douane (il est également 

chargé d’accomplir toutes les formalités douanières) qui parviendra à l’inspecteur des 

douanes ; en même temps il va demander une autorisation d’empotage et de scellement des 

conteneurs à la brigade commerciale douanière ; 

4
eme 

étape : cette dernière va envoyer un agent de control douanier pour assister, vérifier et 

atteste sur la régularité des opérations effectuées. Pour répondre aux normes de qualité ISO  

22000 que CEVITAL a adoptée pour le sucre et l’huile, un agent de control de qualité des 

produits agroalimentaires doit être présent. 

5
eme

 étape : Une demande du planning d’accostage des navires est adressée à l’EPB 

(Entreprise Portuaire de Bejaia) par le service fret, qui reçoit un programme prévisionnel, 

généralement mensuel actualisé à chaque fois qu’il y a changement ou imprévu ; 

7eme 
étape : Après abordage du navire, la marchandise est mise à quai par le service 

« chargement et manutention » de CEVITAL, l’EPB entame le chargement de la cargaison à 

bord du navire ; 

8
eme

 étape : Après l’arrivée et réception de la marchandise par le client, la banque de 

l’exportateur émet une ‘ attestation de rapatriement’ (sur ordre de l’importateur) en faveur de 

CEVITAL, prouvant le paiement des factures correspondantes à la marchandise livrée. 
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2. Processus  d’exportation  du sucre blanc raffiné  par voie maritime par l’entreprise 

CEVITAL 

Dans cet exemple, nous illustrerons les étapes d’une opération d’exportation avec la 

coordination des traders, qui se porte sur la commande du sucre blanc raffiné du port de 

Bejaia jusqu’au port de destination Limassol Chypre. Cela est présenté par les différents 

annexes. 

2.1. La négociation et la prise de commande (aspect commercial de l’exportation) 

C’est la première étape de toute opération d’exportation, elle est assurée par le 

département TRADE et le service commerciale export à Alger. 

2.1.1. La facture commerciale 

La première étape est la prise de contact entre les représentants CEVITAL au niveau de 

l’entreprise « NAFORA » ; avec les traders afin de négocier le contrat de vente et définir les 

clauses de contrat. Cela est défini par la facture commerciale « Commercial invoice » 

(Annexe n°01), c’est une confirmation d’une commande d’exportation. Avec cette facture, 

l’exportateur fait une déclaration au niveau des douanes algériennes afin d’avoir 

l’autorisation.  

 

2.1.2. La notice d’expédition 

Le contrat de vente est transmis à la commodité à Alger afin de communiquer les 

instructions à l’unité de production au niveau des différentes directions situées à Bejaia, afin 

de délivrer les produits, et la facture commerciale, en envoyant « la notice d’expédition »(voir 

annexe n°02) diffusée par courrier électronique au département «  logistique export », mais 

également à l’ensemble des services concernés par cette opération à savoir : le service 

conditionnement sucre, le service magasinage des produits finis et des services transport. 

Cette notice est le document déclencheur de toute opération d’exportation, elle reprend  tous 

les détails afférents à cette expédition. 

Le tableau ci-dessus résume le contenu de la notice d’expédition 
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Tableau n°09 : les informations essentielles de la notice d’expédition 

Vendeur Client Qté Nbre de 

TCs 

Incoterm Compagnie 

maritime 

Type de 

conditionnement 

CEVITAL 

FOOD 

ENERGY 

COMMERCIAL BV 

100 

tonnes 

5 FOB MSC Sacs Big Bag= 

1tonne 

Source : Etabli par nos soins 

Il est à noter que dans notre cas, il s’agit d’une vente FOB, donc  l’importateur négocie 

le contrat d’affrètement du navire et des conteneurs et choisit la compagnie maritime et ceux 

pendant ou carrément avant la négociation du contrat de vente. 

 Le choix de la compagnie maritime se fait par la base des connaissances suivantes : 

Le fret du transport : varie d’une compagnie à une autre, le choix s’effectue en terme de 

moins chère. 

Le transit time : est la durée de voyage maritime du port de départ jusqu’au port de 

destination proposée par la compagnie maritime. 

La franchise : c’est la durée de location d’un conteneur, certaines compagnies maritimes ont 

des durées limitées de 30 jours, et un retard plus de trois mois l’entreprise sera soumise à des 

pénalités. 

La franchise à destination : c’est la durée que reste le conteneur chez le client. 

Toutes ces conditions se font par la date d’embarquement et la disponibilité des équipements. 

L’importateur se présente à la compagnie maritime MSC de son pays et fait une 

demande d’ouverture d’un « booking » afin de réserver les conteneurs qui figure dans la 

notice d’expédition. 

La compagnie maritime MSC envoie la demande de réservation des conteneurs à son agence 

implantée au niveau de Bejaia, une fois le booking est établi par l’armateur maritime MSC, 

cette dernière demande la confirmation de booking à l’export à la société exportatrice.   

2.2. La programmation et préparation de l’exportation (aspect logistique) 

Le service programmation et suivi des expéditions établi un planning prévisionnel, de 

réception des TCs, empotage, de mise à quai, et son intervenant simultanément auprès des 

différents départements : production, transport, expédition pour coordonner et réaliser toutes 

les opérations dans les délais requis. 
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2.2.1. La mise à disposition et la préparation des conteneurs 

L’importateur fait une demande de mise à dispositions des conteneurs vides(annexe n° 

03) ;auprès de l’armateur maritime le plus offrant (coût fret), afin de procéder à la réservation 

« booking » du nombre de conteneurs relatifs à l’expédition  selon le contrat de vente. 

 Une fois le booking est établi par l’armateur maritime MSC, cette dernière demande la 

confirmation à la société exportatrice. 

CEVITAL confirme le booking à l’export sur la base de la notice d’expédition. La 

confirmation de 05 conteneurs est envoyée à l’armateur maritime MSC, ce dernier procède 

automatiquement à la mise à disposition de nombre de conteneurs exprimée dans le booking. 

Moyennant un document officiel signé par la brigade douanière intitulant la mise à disposition 

de conteneurs vides. 

Après la mise à disposition des conteneurs vides reçus, CEVITAL procède à 

l’enlèvement des conteneurs au niveau de la zone douanière après vérification de la 

conformité des conteneurs, ces derniers sont habillés par nettoyage pur, un papier 

spécial « papier KRAFFT » pour éviter toute salissure des sacs de sucre et les protéger contre 

l’humidité. 

2.2.2.  L’accomplissement des formalités douanières 

Une fois les conteneurs sont à la disposition de CEVITAL, le responsable du service 

transit doit obligatoirement rédiger trois demandes qui sont : 

- Dépôt de la demande d’empotage et de scellement des conteneurs chez la direction des 

douanes (annexe n° 4); 

- Demande d’autorisation d’accès au port à la direction de l’EPB ; 

- Demande de mise à quai à la brigade des douanes de Bejaia. 

Le dossier de la déclaration en douane comporte : 

- La facture domiciliée ; 

- Le registre de commerce et la carte fiscale ; 

- Une liste de colisage (annexe n° 05) ; 

La réalisation des formalités douanières fonctionne comme suite  

 Un service douanier donne l’autorisation de déposer le dossier après avoir signé 

l’engagement de rapatriement des fonds de la facture en question, par la banque 

domiciliataire. 
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 Le déclarant en douane établit une déclaration d’export définitive 1100  dite «  la 

D11 » (annexe n°06) sur le système SIGAD (Système informatique de gestion automatisé 

de douane). 

 Un agent de la brigade commerciale (en douane) récupère le dossier auprès de l’IPOC 

(inspection principale des opérations commerciales), introduit la demande d’empotage et 

de scellement dans le dossier en question et sous instruction du chef de la brigade 

commerciale, l’agent se présente sur site, afin d’assister à l’empotage et le scellement des 

conteneurs. 

 Le service recevabilité (douane) désigne le circuit douanier, qui est une procédure de 

contrôle et de vérification avant la validité de l’opération de dédouanement, il existe trois 

circuits : 

- Le circuit vert : vérification superficielle des documents ; 

- Le circuit orange : vérification documentaire ; 

- Le circuit rouge : vérification stricte des documents et marchandises. 

 Après avoir reçu la lettre validée par l’agent de douane avec la mention (vues, empotées 

et scellées, nombre de TCs avec le nombre des scellés), l’inspecteur procède à la 

liquidation du dossier sur le système SIGAD, afin que le déclarant puisse récupérer le bon 

à enlever, pour entamer les opérations de chargement des marchandises à bord du navire 

dans le cas du transport maritime. Pour le transport routier, le déclarant ou transitaire doit 

présenter, les documents au niveau des frontières. 

 

2.2.3.  L’empotage 

Parallèlement aux formalités douanières et après avoir fait une demande d’empotage et 

de scellement, le service chargement et manutention s’occupe du chargement des sacs de 

sucre dans les TCs préparés en présence d’un inspecteur en douane chargé de contrôler et de 

suivre l’opération, un agent de control de qualité des produits agroalimentaire doit également 

attester  la conformité des marchandises aux normes adoptées par CEVITAL (ISO 22000). 

Une liste des TCs empotés est établie  pour vérifier leur nombre, numéros et références. 

2.2.4. Le scellement des TCs 

Le responsable du chargement et de la manutention fait appel à un douanier pour le 

scellement des TCs empotés. Après confirmation de la concordance de l’opération avec 

l’autorisation d’empotage et de scellement, l’agent procède à la fermeture des conteneurs avec 

une fixation spéciale qui ne doit être ouverte qu’une fois la cargaison arrivée à destination. 
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2.2.5. Mise à quai des TCs 

Le responsable export se réfère au planning d’accostage du navire pour mobiliser la 

flotte de camions à affecter au transport des TCs au port, ces derniers vont passer par le 

contrôle douanier et de la PAF (police des airs et des frontières), qui vont vérifier leur 

concordance aux informations portés sur «  l’autorisation de mis à quai ». (Annexe n°07) 

2.2.6.  L’embarquement des TCs 

En parallèle de l’opération de mise à quai, le responsable  des opérations procède à 

l’établissement d’une demande d’autorisation d’embarquement à l’armateur, en l’occurrence 

(MSC). Cette autorisation d’embarquement est un document propre à l’armateur. Une fois, le 

document remplis, il sera remis par la suite à l’armateur, qui à son tour le transmet au 

commandant de bord avec le connaissement (annexe n° :08) 

Les droits et taxes à l’exportation sont exonérés dans notre pays pour contribuer à 

l’augmentation des exportations et développer l’économie. 

 

2.2.7.  La chaine documentaire 

Toute opération d’exportation nécessite l’accompagnement du flux physique de 

marchandise par un flux documentaire afférant, sans lequel aucune transaction ne peut avoir 

lieu. Ces documents peuvent être divisés en deux catégories : 

 

2.2.7.1. Documents obligatoires indispensables 

Les documents d’accompagnement indispensables sont :   

A. La facture commerciale  

 Est établie par le service TRADE pour entamer l’exécution du contrat, elle devra 

obligatoirement être domiciliée auprès de la banque de CEVITAL (selon les articles 2 et 3 du 

règlement de la Banque d’Algérie n° 91/13 du 14/08/1991).  

B. Le connaissement « Bill of lading »  

C’est le document le plus important puisqu’il est à la fois un titre de propriété de la 

marchandise, reçu de l’armateur et une preuve du chargement. 

Le chargé des opérations portuaires, établie une matrice du Bill of Lading (contenant toutes 

les informations concernant la marchandise, destination, compagnie maritime,…etc), il 

l’envoi à l’armateur pour établir le « Draft Bill of Lading » pour qu’il puisse élaborer le 

connaissement, après confirmation du responsable export. 
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C. Certificat d’origine  

 Signé et approuvé par la chambre de commerce CEVITAL fait également des 

déclarations sur l’honneur attestant sur l’origine de ses produits.(annexe09) 

D. La liste de colisage (Packinglist)  

 Préparé pour connaitre la prédisposition des marchandises dans les conteneurs (nombre 

des sacs, leurs poids net et brut, nombre des TCs). 

E. Documents annexes  

 Qui varient selon les exigences de chaque client, mais on retrouve généralement les 

mêmes qui reviennent. 

F. Autres documents  

Certificat sanitaire, certificat de poids et de qualité, certificat de conformité, certificat 

phytosanitaire,…etc. 

Une fois la marchandise remise à l’armateur, le responsable export prend possession 

du connaissement qu’il joindra aux autres documents cités ci-dessus pour transmettre les 

originaux à son client en plus des copies demandées, il remettra également des copies pour les 

services douaniers et archivera d’autre copies au sein de CEVITAL. 

2.2.8.  Le paiement 

Après réception de la marchandise par le client, la banque de l’importateur crédite le 

compte de CEVITAL (sur ordre de son client) et la banque de l’exportateur émet une 

attestation de rapatriement en faveur de CEVITAL, prouvant le paiement des factures 

correspondantes à la marchandise livrée.  

Dans cette expédition, le paiement se fait par un transfert en cash. La condition de 

paiement est de 180 jours de la date de connaissement maritime. (Annexe n° 08) 

2.2.9. Les opérations internes d’après-vente 

Le département logistique export doit obligatoirement rendre compte de son activité à 

la direction comptabilité et finance en lui remettant les documents relatifs à chaque opération, 

pour se faire 

 Le département export envoi à la direction commerciale du complexe les documents 

suivants : 

 La déclaration en douane D11 (pour vérification du taux de change) ; 

 La facture commerciale domiciliée ; 
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 Celle-ci établi le bon d’affectation correspondant à la destination de la marchandise. Le 

département export établi le bon de livraison, puis le remet à la direction commerciale pour 

l’établissement d’une facture (interne) ; 

 Le département export joint le connaissement à la facture et l’attestation de rapatriement 

pour les remettre à la direction finances et comptabilité, afin de vérifier la concordance du 

flux physique des marchandises et du flux financier ; 

 Le département logistique export doit également conserver et archiver tous les documents 

afférant à ses opérations depuis la notice d’expédition jusqu'à l’attestation de rapatriement 

y compris les documents douaniers. 

3. Les principaux clients étrangers de CEVITAL pour les exportations de sucre blanc 

Actuellement, CEVITAL possède une large liste de clients, qui ne cesse de s’allonger et 

se diversifié, pour cela, on a mené à étudier la répartition du  sucre blanc transporté par voie 

maritime à travers différents régions de monde, en se basant sur le volume d’exportation de 

CEVITAL réalisé durant la période du  2010 à 2013. 

La répartition du sucre blanc exporté par l’entreprise CEVITAL selon les différentes 

régions ; Europe, Asie, Afrique et Amérique, en quantités exportées et leurs parts respectives 

en pourcentage. 

3.1. La répartition des exportations par région pour l’année 2010 

         Le tableau suivant illustre  la répartition des exportations du sucre blanc par régions  

pour l’année 2010. 

 

Tableau n°10 : Présentation de répartition des exportations de du sucre blanc en 2010 

 

   Source : établi par nos soins à partir de l’annexe N°10 

   Q : quantité (tonnes). 

     % : pourcentage. 

 

D’après le tableau n°10, on constate que la plus grande part d’exportation est absorbé 

par la région asiatique  de  164327 Tonnes ce qui représente environs 44,67% suivi par 

           Régions         Q       % 

           Europe   45116   12,26 

           Asie   164327 44,67 

           Afrique   157667 42,87 

          Amérique   752,6 0 ,20 

           total 367934 ,6  100 
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l’Afrique de 157667 Tonnes d’une part de 42,87% du volume des exportations, puis l’Europe 

et l’Amérique en part respective de 45116 Tonnes (12,26%) et 752,6 Tonnes (0,20%) ;les 

exportations vers l’Amérique sont marginales par rapport aux  autres régions. 

La figure n°07  présente les données concernant les parts exportées vers chaque pays 

en pourcentage par rapport à la totalité des volumes exportés durant l’année 2010. 

Figure n07° : Présentation de la répartition des exportations de sucre blanc pour l’année 

2010. 

 

Source : établie par nos soins  à partir de l’annexe des exportations 2010 de CEVITAL (annexe n°10) 

 

On constate que la plus grande partie de la part d’exportation en 2010 de l’Asie est 

destinée au pays du moyen orient en particulier ; la Syrie de 80 258 Tonnes, le Liban de 18 

477 Tonnes et la Jordanie de 18 375Tonnes,  L’Inde a une part de 16 400Tonnes et des parts 

marginales pour Oman et la Russie. 

3.2. La répartition des exportations par région pou l’année 2011 

Le tableau  ci-dessous résume les exportations en volume  du sucre blanc durant la 

période 2011 à travers les différentes régions. 

 

 

 

Europe; 45116

Asie; 164327

Afrique; 
157667

Amérique; 
752,6
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Tableau n°11: Présentation des exportations de sucre blanc par région2011 

   régions               Q              % 

      Europe           200713,86            60 ,15 

        Asie           102155,32             30,61 

     Afrique           26994              8,1 

 Amérique           3800,72  1 ,14 

       Total           333663,9              100 

           Source : établi  par nos sois à partir de l’annexe N°11 

 

A partir du tableau n°11, on constate pour l’année 2011 pour les explorations du sucre 

blanc sont destinées aux différents pays Européens d’un total  20 0713,86 Tonnes, soit de 

60,15% ,en deuxième position, on a les exportations vers  l’Asie de 102 155,32Tonnes et d’un 

pourcentage de 30,61% de la totalité des exportations 2011 ,puis on a l’Afrique de 26  

994Tonnes et d’ un pourcentage de 8,1%  et enfin l’Amérique d’une part marginale de 

3800,72Tonnes soit 1,14% . 

Les pourcentages des volumes des ventes de sucre blanc de l’année 2011 par pays client 

sont indiqués sur le graphe ci-dessus. 

Figure n°08 : Liste des clients par pourcentages des volumes de sucre exporté 

 

Source : établis par nos soins  à partir de l’annexe 11 des exportations 2011 de CEVITAL 

Europe; 
200713,86

Asie; 
102155,32

Afrique; 26994 Amérique; 
3800,72
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Comme on peut constater dans la figure n°08, la totalité des exportations de CEVITAL 

pour le sucre blanc  est exclusivement destinée aux différents pays Européens. En tète on 

retrouve, l’Italie avec 117 895Tonnes, qui a à lui seul une large liste de clients répartis sur ses 

diverses région, suivie de la Bulgarie dont la part des exportations du sucre blanc est de 

33 106 ,9Tonnes .On a l’Espagne avec 13 780Tonnes, la Grèce participe d’ une part très 

marginale seulement 725Tonnes, dont en retrouve aussi la France avec des quantités 

marginale soit 4280Tonnes et Holland ,d’une quantité de12 875Tonnes. l’Afrique en 

troisième position, dont en retrouve le Soudan avec des quantités importantes de  

28 750Tonnes, la Tunisie avec une part de 4000Tonnes, et des parts marginales réparties entre 

le Camerone et l’Egypte.  

On peut déduire que, l’entreprise CEVITAL en 2011 a réalisé beaucoup plus 

d’expéditions de sucre blanc vers le continent européen, suivi de l’Asie qui occupe une part 

de 30,61%, l’Afrique 8,1%  et enfin l’Amérique de 1,14%. 

Les changements des quantités du sucre blanc par l’entreprise CEVITAL dépend de la 

règle de l’offre et la demande sur le marché international. 

3.3.  Répartition par région des exportations du sucre blanc en 2012 

Le tableau présenté ci-après résume l’évolution des exportations du sucre résidus  en 

2012. 

 

Tableau n°12: Présentation des exportations de sucre blanc par région du monde(2012) 

       régions                  Q               % 

      Europe       92956         30,51 

      Asie      121627         39 ,92 

     Afrique       57787         18 ,97 

     Amérique      32286 ,46         10 ,60 

     Total      304656 ,46         100 

Source : élaboré par nos sois à partir de l’annexe N°12 

 

          En 2012, le volume d’exportation du sucre blanc a été consacré en grandes quantités 

pour l’Asie de 121 627Tonnes soit de 39,92% suivi de l’Europe d’une part de 92 956Tonnes 

(30,51%) et l’Afrique de 57 787Tonnes (18,97%) et l’Amérique d’une part de 32 

286,46Tonnes (10,60). 
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Figure n°09: Présentation des exportations du sucre blanc par régions pour l’année 2012 

 

Source : établie par nos soins  à partir de l’annexe des exportations 2012 de CEVITAL 

 

La figure n°09, montre que le continent Asiatique occupe une part importante, partagée 

entre différents pays du Moyen Orient tel que l’Iraq avec une part de 71 300Tonnes, Jordanie 

de 34 100Tonnes et des petites quantités entre UAE et l’Arabie saoudite. 

L’Afrique est représentée par le Soudan avec une grande quantité 19 600Tonnes, ainsi 

que quelque pays de l’Afrique de l’ouest. 

L’Amérique est représentée par un seul pays qu’est le Canada de 3723,9Tonnes. 

En 2012, l’entreprise CEVITAL a exporté avec des parts plus importantes vers l’Asie  

spécifiquement le moyen orient, aussi vers l’Europe, puis une légère augmentation vers 

l’Afrique et l’Amérique grâce aux nouvelles commandes qui sont beaucoup plus des ventes de 

prospections. 

 

3.4. Evolution des exportations en volume (tonnage) pour le sucre blanc  2010-2012  

pour chaque région. 

Le tableau présenté ci-après résume l’évolution  des exportations du sucre  et résidus de  

2010 à 2012. 

 

 

 

Europe; 92956

Asie; 121627

Afrique; 57787

Amérique; 
32286,46
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Tableau n° 13: Répartition par régions des exportations du sucre blanc de 2010 à 2012 

Régions                2010                2011                2012 

     Q       %       Q       %         Q          % 

Europe 45116 12,26 200713,86 60,15 92956   30,51 

Asie 164327 44,67 102155,32 30,61 121627 39,92 

Afrique 157667 42,87 26994 8,1 57787 18,97 

Amérique 752,6 0 ,20 3800 ,72 1,14 32286 ,46 10,60 

  Total 367934 ,6  100 333663,9  100  304656,46  100 

Source : élaboré par nos soins à partir des Annexes 10, 11,12 

Q : Quantités (tonnages) 

% : pourcentage  

               

D’après le tableau ci-dessus, on constate une fluctuation des quantités exportées du 

sucre blanc par l’entreprise CEVITAL vers les différents pays du monde, durant les trois 

dernières années  2010,2011 et 2012. 

le volume des exportations globales de CEVITAL pour l’Europe ,a connu une hausse à 

hauteur de 12,26%  en 2010  passant de 45116Tonnes en 2010 à 200713 ,86Tonnes en 2011 

avec un pourcentage de 60,15% ,et on constate une régression de 30,51 en 2012 (92 

956Tonnes) . 

La part des exportations vers l’Asie a marqué une quantité de 164 327Tonnes 

(44,67%), et une baisse en 2011 de 14,06%, accompagnée d’une légère augmentation de 

9, 31% en 2012.Avec une même interprétation pour l’Afrique ; ses parts passent d’ un 

pourcentage de 42,87% en 2010 à une baisse de 8,1% en 2011,et une reprise de 10,87% en 

2012.Les importations de l’Amérique restent très marginales :0,20% en 2010,1,14% en 2011 

et une légère augmentation en 2012 soit 10,60%. 

 Le graphe suivant présente l’évolution des exportations du sucre blanc pour chaque 

région. 
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Figure n°10 : Répartition par régions des exportations du sucre blanc de   2010 à 2012. 

 

 

Source : établi par non soins à partir des données du tableau précédent 

 

 A partir de la figure n°10, en  comparant entre les trois années 2010,2011 et 2012, on 

constate qu’en 2010 l’entreprise n’a réaliser que 12 ,16%   du volume d’exportation du sucre 

blanc vers l’Europe, et qu’elle à réalisée des quantités importantes en 2011 avec un 

pourcentage de 60,15%.   CEVITAL réalise une marge commerciale importante qui 

s’explique par : la maitrise de la chaine logistique et la politique qualité prix bas. Mais en 

2012 le volume des exportations à chuté à, cette perte  est de 29,64%, s’explique par la perte 

des parts de marché, qui est dû à l’agressivité de la concurrence et l’entrée de nouveaux  

concurrents sur le marché comme l’Inde, aussi aux fluctuations des prix de la matière 

première importée. 
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 L’Asie  en 2010, occupe une part  d’exportation du sucre blanc importante de 44,67%, 

par contre en 2011, on remarque une chute des exportations de 14,06% soit une part de 

30,61%, cette chute implique que, la grande partie des pays de l’Asie  centrale  surtout (Inde 

et le Pakistan) sont des producteurs  des matières premières du sucre blanc. Donc, il y a une 

production nationale  du sucre  blanc  et la baisse des importations de ses derniers.   

En 2012, l’entreprise CEVITAL marque une augmentation de  ses exportations d’une part de 

39 ,92%, cette augmentation est due aux quantités importantes exportées vers le moyen orient 

comme Iraq. 

 Pour l’Afrique en 2010, accapare d’une part de 42,87%, suivi d’une baisse en 2011 de 

8,1%, s’explique par la baisse des demandes de sucre et en 2012, la part de l’Afrique 

augmente à 18,97% cela s’explique par la découverte de nouvelles parts de marché étranger 

au niveau de l’Afrique de l’Ouest (Djibouti, Cap vert, la Guinée,etc). 

L’Amérique en 2010,2011 et 2012 est représentée par un seul pays qui est le Canada. 

En 2010, son volume globale d’exportation ne semble pas très important soit 752,6Tonnes, sa 

part est de 0,20%.en 2011, passe à1, 14% puis en 2012, son pourcentage est de 10,60%  soit 

en quantités importantes de 32286,46Tonnes. 

 

3.5. La contribution de la solution de transport maritime à la performance de l’activité 

d’exportation de l’entreprise CEVITAL 

Le tableau suivant, démontre l’évolution des exportations du sucre par type de 

livraison durant les quatre années de 2010 à 2013. 

Tableau n°14 : Export  sucre blanc  par type de livraison 

Type de 

livraison 

        2010         2011        2012          2013 

CONV(T) 

Tcs(T) 

Camions 

237142,6 

128962 

1830 

51540 

279173 ,96 

2950 

            - 

304576,46 

80 

54960,00 

268534,70 

0,10 

Total 367934,6 333663,96 304656 ,46 323494,80 

Source : élaboré par nos soins à partir des annexes  N° (10+13), (11+14), (12+15), 16 

CONV(T) : Tonnage conventionnel. 

Tcs(T) : Tonnage embarqué par conteneur. 

D’après le tableau n°14, on constate une fluctuation des quantités exportées par 

l’entreprise CEVITAL vers les différents pays du monde, par l’utilisation d’un moyen de 
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transport maritime avec deux type de livraison ; le container et le conventionnel .et le 

transport terrestre reste très marginale, soit 0,20%  en 2013. 

Le volume d’exportation avec l’utilisation de container a connu une augmentation importante, 

en 2010, le tonnage expédié par TCs est de 128962Tonne, puis il passe en 2012 à          

304576,46 tonnes, donc CEVITAL  préfère travailler avec des lignes maritimes régulières 

Figure n°11 : Export sucre blanc par type de livraison 

 

Source : établi par non soins à partir des données du tableau précédent 

 

La solution de transport la plus utilisé par l’entreprise CEVITAL est celle du transport 

maritime, qui occupe une part très importante dans l’activité d’exportation de l’entreprise 

CEVITAL, plus de 98% de ses exportations sont effectuées par voie maritime. 

 

4. Cas d’un risque commercial dans une opération d’exportation de CEVITAL du 

produit Margarine-Smen par voie maritime vers Havre France 

Plusieurs éléments justifient la performance de l’entreprise CEVITAL, cela s’explique 

par l’efficacité et l’efficience de son activité à l’international, ainsi le principe de la cohérence 

et la fidélité de ses clients. L’entreprise CEVITAL est rarement où elle soumit au risque à 

international grâce à sa stratégie suivie dans ses opérations de vente à l’étranger, et cela avec 

la coordination des traders dans la grande partie de ses processus d’exportation.  
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 La complexité de la fonction de la logistique, ne lui permet pas de répondre à toutes les 

demandes. Prenant l’exemple d’un risque subit  par CEVITAL dans une opération 

d’exportation vers  la France en 2011. 

Dans ce cas, après la négociation et la conclusion du contrat de vente entre le 

département TRADE situé à Alger et le client CEPA SARL, le contrat de vente est conclu 

sous les clauses sous contrat commercial (annexe14). 

Le département TRADE à Alger établie et envoie la notice d’expédition (annexe15) au 

département logistique export et aux différents services concernés par cette opération à 

savoir : le service magasinage des produits finis et des services transport. Cette notice est le 

document déclencheur de toute opération d’exportation, elle reprend  tous les détails afférents 

à cette expédition. 

Le tableau ci-dessous résume le contenu de la notice d’expédition 

Tableau n°15 : Les informations essentielles de la notice d’expédition (cas margarine-

smen) 

Vendeur Qté Nbre de 

TCs 

Incoterm Compagnie 

maritime 

Mode de 

paiement  

CEVITAL 

FOOD 

100 

tonnes 

1TC 

20’ 

REEF 

CFR port 

Havre 

CMA CGM L/C 

Irrévocable 

Source : Etabli par nos soins à partir de l’annexe 18 

L’incoterm utilisé est le CFR Port Havre, CEVITAL choisi le transporteur (armateur 

CMA), conclut et supporte les coûts et paye le fret jusqu’au port du Havre. 

Le mode de paiement choisi : est le crédit documentaire (lettre de crédit) irrévocable. Ce 

dernier ne peut être modifié ou annulé sauf si l’exportateur n’a pas respecter ses engagements.  

Dans un Credoc irrévocable, sont fixées les dates suivantes (annexe16) 

a. Date d’ouverture : 17/O6/2011 ; 

b. Date limite d’expédition de la marchandise : 10/07/2011 ; 

c. Délai de présentation des documents : les 15 jours suivant émission du document de 

transport mais dans la limite de validité du crédit. Dans ce cas la date butoir de 

présentation des documents (02/07/2011). 

d. Date d’embarquement : 27/07/2011 (annexe17). 
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L’entreprise CEVITAL n’a pas respecté les dates butoirs inclus de la lettre de crédit 

suite à la livraison tardive de la marchandise demandée par le client CEPA SARL, ce risque 

commercial se manifeste dès que les clauses du contrat ne sont pas respectées .donc, chaque 

retard de livraison par l’exportateur lui entraine un risque de non paiement et l’importateur a 

refusé de recevoir la marchandise. 

 La cause de ce retarde est expliqué par  

 Une forte demande sur le marché local du produit Margarine-Smen pour le mois de 

juillet de cette année (2011), justifié par une forte consommation du produit durant la période 

du ramadhan. 

L’entreprise CEVITAL été dans l’obligation de satisfaire en premier lieu la demande 

locale, pour passer aux marchés étrangers. 

En effet, dans cette période l’entreprise était face à une rupture de stock et en manque 

de conditionnement (les boites de la margarine-smen), ce qui a entrainé un retard de livraison 

pour la commande de son client CEPA SARL de France. 

Le client de CEVITAL a refusé d’entreprendre la marchandise vu l’importance du 

retard.  

Le directeur de l’entreprise CEVITAL est rentré en négociation avec son client CEPA SARL 

dans le but de lui revendre la marchandise en lui proposant une remise sur le produit. Le client 

CEPA SARL a refusé de prendre la marchandise du moment qu’il a perdu ses clients au 

niveau de son pays.  

Section04 : Atouts et limites de CEVITAL à l’export 

Comme toute entreprise, CEVITAL dispose des avantages qui lui permettent de faciliter 

la pénétration des marchés étrangers par l’activité d’exportation, mais aussi des contraintes 

qui freinent cette dernière. Après avoir étudié l’une de ses opérations de vente à l’international 

nous avons essayé de proposer quelques recommandations. 

1. Les atouts de l’entreprise CEVITAL à l’export 

 Les  facteurs clés de succès de l’entreprise CEVITAL peuvent se résumer dans les 

points suivants : 

- Envergure industrielle, financière et capacité à manager des projets, dans la production et 

la distribution lui permettant de pénétrer les secteurs d’activités où les barrières sont 

importantes. 
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- Maitrise de la technologie : les unités industrielles utilisent les dernières innovations en 

matière d’automatisation de process. CEVITAL tire avantage concurrentiel et un savoir 

faire industriel pour pénétrer d’autres secteurs à forte valeur ajoutée et à fort potentiel de 

croissance grâce à l’efficacité de sa production. 

- Choix de site : l’avantage de la localisation est un facteur clé de succès car il représente 

un avantage comparatif de taille sur le plan logistique, cela s’explique par la proximité 

des installations portuaires réduisant les coûts de matières importées et des produits finis 

exportés. 

- Force de négociation : la taille de l’entreprise, en raison des parts de marchés investis, 

comparativement aux entreprises évoluant dans les mêmes secteurs d’activité, 

- CEVITAL établit un programme de formation à l’export, en langue étrangère et 

particulièrement en anglais. 

- Présence d’un réseau de distribution, couvrant l’ensemble du territoire national, 

CEVITAL dispose de sa propre flotte de transport pour le transfert des produits finis aux 

entrepôts de stockage, mais également pour l’expédition en port. 

- Présence d’un réseau de communication : il dispose d’un service de réseau de 

communication interne informatisé « Outlook » reliant tous ses départements et services, 

ce qui permet une plus grande fluidité pour la circulation du flux d’informations et une 

grande interactivité entres les différentes entités. 

- La situation géographique : sa situation géographique qui la place au milieu des 

administrations avec les quelles elle travaille, à savoir : les services douaniers, la chambre 

de commerce. 

- Forte demande du marché domestique: atout concurrentiel en termes de coût pour  

pénétrer les marchés régionaux ; CEVITAL dispose d’un marché local d’une forte 

demande et sur lequel l’entreprise est bien positionnée. 

 

2. Les difficultés rencontrées à l’export par l’entreprise CEVITAL 

L’entreprise CEVITAL, dans leur processus d’exportation se trouve confrontée à de 

nombreuses contraintes : 

2.1. Les contraintes liées à la logistique  

La fonction logistique  n’est pas maitrisée, cela devient un frein pour  l’activité d’export 

de CEVITAL, différents facteurs entravent la compétitivité international  de l’entreprise, ces 

derniers peuvent être engendrés par : 
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- L’état embryonnaire de la structure « Supply Chain » qui n’a pas encore intégré toutes ses 

fonctionnalités ; 

- Difficultés de trouver des surfaces de stockage supplémentaire, les entrepôts de 

CEVITAL étant surchargés se font insuffisantes. 

- CEVITAL ne dispose pas de manutentionnaires qualifiés pour la manipulation et 

chargement des marchandises, c’est pour cela qu’elle fait appel à des prestataires de 

service (hors CEVITAL) ; 

- Manque de moyens de manutention moderne et adéquat (exemple : steakers sont loués 

pour soulever les TCs lors de leurs chargement aux camions) ; 

- Programmation approximative des conducteurs et l’indisponibilité des camions entrainant 

des retards d’arrivée au quai. 

2.2. Les contraintes constatées au niveau organisationnel 

- La décentralisation de la fonction export, le TRADE à Alger et, la logistique export  et 

commercial export à Bejaia qui ne sont pas gérés par un directeur export ; 

- Le manque de spécialisation de métiers (inexistence de fiches de postes précise), le 

personnel remplit donc des fonctions polyvalentes ; 

- Faible coordinations des efforts de ces structures ; 

2.3.  Les problèmes rencontrés avec les partenaires 

- Difficultés d’accès au port de Bejaia causées par l’état de la route et son encombrement, 

- Le manque d’équipement pour les compagnies maritimes, parfois, la compagnie maritime 

prend du temps  afin de libérer les conteneurs pour l’entreprise ; la qualité de ce dernier 

ne répond pas aux normes d’hygiènes et de sécurité exigée ; 

- Contraintes persistantes liées aux lourdeurs administratives : douane algérienne prend 

largement le temps afin d’effectuer les opérations d’empotages et de scellements des 

conteneurs que l’entreprise CEVITAL veut expédier ; 

- Limite et complexité de l’encadrement financier et bancaire de l’acte d’exportation ; 

- Manque de communication sur le dispositif incitatif à l’exportation. 

-  

3. Les recommandations 

A partir de notre étude nous avons pu arriver à proposer quelques recommandations 

qui pourront constituer d’éventuelles solutions aux dysfonctionnements précédemment cités : 

- Améliorer le département  « Supply Chain » en intégrant la totalité de ses fonctions 

semble plus que jamais  indispensable, CEVITAL, pourrait ainsi favoriser une meilleure 
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interactivité entre le département transport, expédition et logistique export afin de limiter 

les défaillances liées aux programmations des chargement et des expéditions ; 

- L’acquisition de moyens de manutention semble être indispensable. L’entreprise pourrait 

par exemple établir un contrat de location prolongé afin de disposer à tout moment de 

moyens adéquats en matières de manutention lesquels permettront de limiter les retards 

de chargement ; 

- Le recrutement de manutentionnaires qualifiés et/ou la formation du personnel aux 

techniques de manutention semble être essentiel ; 

- Pour éviter tout retard de livraison des TCs, de mise à quai ou d’embarquement, il doit y 

avoir une bonne entente et collaboration de l’entreprise portuaire avec CEVITAL. 

- Le prix de produit exporté devra être compétitif par rapport à la concurrence déjà installé 

sur le marché. 

- La contribution à la formation du personnel comme un point clé pour consolider les 

échanges entre fournisseurs/clients, car elle vise essentiellement à établir une culture 

d’entreprise. 

- L’aide à une meilleure gestion des équipements qui peut se traduire par des journées 

d’information et de démonstrations pratiques et techniques au niveau des entreprises 

Algériennes. 

- L’approvisionnement de la matière première de qualité, en se basant sur la qualité de la 

matière première importée par les industriels et les consommateurs. 

- L’encouragement des opérations de partenariat entre les entreprises nationales et les 

entreprises étrangères, par l’organisation des espaces de rencontres sous forme des : 

forums, salons, séminaires, foire, etc. 

 Enfin, comme  toute entreprise émergente, CEVITAL est affronté à des handicaps, 

mais cette dernière a pu les surmonter voir son évolution à travers les années passées. 

CEVITAL reste le leader en agroalimentaire sur le marché national, ainsi en  progression de 

plus en plus importante sur le marché étranger. 
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Conclusion du chapitre 

 

Etant le leader sur le marché national aussi bien pour le sucre et les corps gras, 

CEVITAL a largement prouvé son savoir-faire en la matière, ce qui l’a poussé à explorer de 

nouvelles possibilités afin de trouver de nouveaux débouchés pour son activité et se 

développer à l’international. 

Le transport maritime demeure toujours le moyens le plus sollicité par l’entreprise 

CEVITAL dans l’acheminement des marchandises vu les avantages et privilèges qu’il procure 

au développement de son activité d’exportation. 

On se basant sur ses ventes sur les marchés étrangers, nous avons amené à suivre 

l’évolution des exportations par voie maritime pendant une période déterminée, afin de 

montrer le poids du transport maritime pour l’entreprise CEVITAL.  
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Tout au long de ce travail, nous avons démontré quelques aspects théoriques portant sur 

l’explication du commerce international, ses fondements et son cadre institutionnel. Comme 

nous avons traité une activité à travers laquelle les entreprises s’intègre aux marchés 

étrangers. L’activité d’exportation ou vendre à l’extérieur du pays n’est pas une tache facile 

comme elle parait, s’internationaliser oblige les entreprises à respecter les règles, les normes, 

les techniques du commerce international, l’entreprise qui s’intéresse à un marché étranger est 

confrontée à un grand nombre d’inconnus : 

 Un environnement législatif, monétaire, administratif et financier différent ; 

 Des partenaires souvent inconnus quant à leurs sérieux, leurs situations financières ainsi 

qu’au respect des engagements qu’ils prennent ; 

 Un éloignement géographique et culturel rendant les relations commerciales plus 

complexes. 

La compétitivité de l’entreprise exportatrice passe par une bonne maitrise de ses ventes. 

Gérer efficacement ses opérations d’exportations, c’est économiser du temps, de l’argent et 

favoriser une utilisation optimale des ressources en devise. Les entreprises choisissent les 

démarches selon l’importance de l’opération. 

Le choix du marché et des clients nécessite une bonne maitrise du fonctionnement des 

marchés dans lesquels se situent ces derniers. Pour repérer un marché, l’entreprise doit 

disposer d’un système d’étude, constitué d’un ensemble de critères d’accès à ces derniers. En 

revanche, pour capter un client, l’entreprise est obligée de faire une étude des marchés 

étrangers (le marketing international) et une prospection pour approfondir la connaissance du 

client. 

Le choix de mode de transport et de l’incoterm adéquat au produit exporté, ainsi la 

police d’assurance pour couvrir les marchandises des aléas auxquels sont exposées, 

l’emballage pour protéger les produits, prennent une place très importante dans les 

négociations des contrats dans le commerce extérieur. 

L’accomplissement des formalités de dédouanement s’avère une démarche importante 

car elle constitue l’étape où l’exportateur cède la marchandise au transporteur et l’importateur 

attend la recevoir pour que se dernier accompli la dernière étape qui est le règlement du 

montant de la marchandise. 

Le mode et la technique de paiement dépendent des habitudes commerciales instaurées 

entre l’entreprise et son client. Les techniques de paiement les plus utilisées, sont le crédit 

documentaire, la remise documentaire et le paiement cash, en raison de sécurité qu’ils offrent. 

L’entreprise engagée dans l’activité d’exportation est exposée à plusieurs risques, parmi ces 
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risques le risque de non paiement qui peut être résultat du non respect d’une des clauses du 

contrat de vente par l’exportateur. 

La conduite et la gestion des opérations d’exportation sont primordiales et aucune n’a 

plus ou moins d’importance par rapport à l’autre, mais elles sont complémentaires. La 

question qui doit toujours se poser est comment une entreprise réussit à réduire ses coûts de 

production afin que ses produits soient concurrentiels sur le marché étranger, ainsi augmenter 

ses profits provenant des exportations.  

         La structure de pénétration des marchés étrangers constitue un choix stratégique pour les 

entreprises qui souhaitent prendre part dans l’espace commercial inondable. Cela nécessite la 

réalisation d’une analyse de toutes les conditions de réussite qui dépendent à la fois des 

capacités internes et des compétences des marchés cibles. 

         En effet, durant notre stage au sein de l’entreprise CEVITAL, nous avons apporté 

des éléments de réponses à l’ensemble des questions posées tout au début de notre étude  ainsi 

qu’à notre problématique, et nous avons pu acquérir un certains nombres d’information 

extrêmement intéressantes  et en même temps complémentaires à celle que nous avons déjà 

eux au cours de notre cursus universitaire.   

Le but assigné par cette étude étant de connaitre la procédure d’exportation adoptée par 

l’entreprise CEVITAL, le poids du transport maritime dans son activité d’exportation, ses 

choix en terme d’incoterm et du mode de paiement, ainsi les risques auxquels est exposée lors 

de ses opérations de vente à l’international. 

A travers le stage pratique au sein de l’entreprise CEVITAL de Bejaia et suite au guide 

d’entretien que nous avons utilisé tout au long de notre stage, nous avons pu avoir des 

réponses sur notre problématique au niveau du service transit-export tels que : 

- L’importance du contrat de vente dans l’exécution des différentes phases qui amène le 

transfert des marchandises de CEVITAL jusqu’à ses clients étrangers. 

- Le transport maritime demeure  le moyen le plus sollicité par l’entreprise CEVITAL 

dans l’acheminement de ses marchandises avec 98%, ce mode de transport est choisi 

grâce à la proximité géographique de l’entreprise CEVITAL au port de Bejaia qui lui 

permet de diminuer les divers frais liés au transport de marchandise, ainsi par rapport au 

volume de ses exportations. 

- Le manque de maitrise de la politique logistique a fait que l’entreprise s’est retrouvé 

face à un risque commercial, où CEVITAL n’a pas pu achever l’une de ses opérations 

d’exportation qui s’est traduit par le risque de non paiement. 
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Compte tenu des moyens dont dispose l’entreprise CEVITAL, tant sur le plan humain, 

matériel et financier, cette entreprise reste toujours une entreprise ambitieuse et déterminer à 

se développer à l’international. 
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                                                                Guide d’entretien 

 

- Quelle est la mission précise de votre entreprise actuellement au niveau national et au 

niveau international ? 

- Quelle est la stratégie d’internationalisation adoptée par votre entreprise ? 

- Pourquoi vous avez choisis cette stratégie d’exportation ? 

- Votre entreprise exporte-elle une partie ou la totalité de sa production ? vers quels 

pays ? et quels sont les produits exportés ? 

- Qui se charge du développement des activités d’exportation ? 

- Quelles sont les différents services qui s’occupent de réaliser une opération 

d’exportation ? 

- Quelle est la fonction  principale de service transit-export au sein de l’entreprise 

CEVITAL ? 

- Qui se charge d’étude de marché ? quel pays allez-vous retenir ? 

- A quoi va vous servir une étude de marché ? 

- Quelles sont les points essentiels que l’étude de marché doit faire ressortir ? 

- Quelles gammes de produits allez-vous mener à l’étranger ? 

- Quel type de commercialisation envisager-vous ? et comment faire connaitre vos 

produits à l’étranger ? 

- Connaissez-vous les moyens de prospection à l’étranger ?  

- Avec quels moyens de communication l’entreprise CEVITAL communique avec ses 

clients à l’étranger ? 

- Quels sont les avantages compétitifs de vos produits ? 

- Faites vous une analyse de la concurrences et des prix ? et sur quelle base se fait le 

choix du client ? 

- Comment trouvez-vous les normes de qualité exigées par le pays de l’exportateur ? 

- Comment jugez-vous les formalités administratives pour une démarche 

d’exportation ? 

- Les procédures d’exportation de vos produits sont-elles compliquées ? 

- Quels sont les documents envoyés pour l’importateur ? 

- Sur quelle base vous déterminez le prix de vente à l’export ? 

- Quels sont les différents incoterms utilisés par l’entreprise CEVITAL ? et comment le 

choix de l’incoterm influence-t-il sur le contrat de vente à l’international? 

- Quel est le mode de paiement que vous utilisez lors d’une opération d’exportation ? 



- Comment maitriser les mécanismes douaniers et les formalités à l’export ? et comment 

appréciez-vous les droits de douanes et le système fiscal à l’étranger ? 

- Comment est organisé le système de transport de votre entreprise au niveau 

international ? 

- Faite-vous appel à des transporteurs indépendants ou des prestataires de services 

logistiques pour l’activité à l’international ? 

- Sur quelle base se fait le choix d’une compagnie maritime ? 

- Quels sont les problèmes et les contraintes concernant vos exportations ? 

- Votre entreprise CEVITAL bénéficie-t-elle de la politique de soutien à l’export mis en 

œuvre par le gouvernement ? 

- Vous faite recours à quel organisme de promotion de l’exportation ? 

- La culture de notre pays freine t-elle le développement des échanges à l’international ? 

- Comment appréciez-vous les coûts d’assurance transport ? 

- Quelles sont vos futures  planifications en termes de projets ? 

 



 

 

 

 

Glossaire 



Glossaire

Aconier : entrepreneur qui assure le chargement ou le déchargement des navires.

Affrètement (remise de navire) : se distingue du contrat du transport (remise de

marchandises). L’affrètement porte sur l’usage et la jouissance du navire par l’affréteur (le «

fréteur » met le navire à disposition de l’affréteur) ; le contrat du transport porte sur la

marchandise que le chargeur confie au transporteur contre paiement du fret.

Agent maritime : mandataire présentant l’exploitant du navire (armateur ou affréteur) dans

toutes les fonctions de l’armement, par exemple : assistance ou capitaine, recherche du fret.

Délivrance de la marchandise.

Armateur : celui qui exploite le navire en son nom, qu’il soit ou non le propriétaire.

Cargo : navire transporteur de marchandise.

Chaine de transport multimodale : organisation d’un transport de marchandises utilisant

plusieurs modes de transports différents : par exemple, le transport routier, puis le transport

maritime, de nouveau le transport routier.

Chargeur :personne physique ou morale (propriétaire de la marchandise) qui conclut le

contrat de transport et remet, dans la plupart des cas, la marchandise au transporteur.

Commissaire d’avaries : expert chargé de déterminer les indemnités de chaque partie au

contrat de transport dans les cas d’avaries communes.

Commissionnaire de transport : agent intermédiaire qui organise de façon libre, pour

compte d’expéditeur la totalité de transport.

Conférence maritime : association d’armateurs constitués pour fixer les conditions

d’exploitation de ligne régulières de navigation.

Connaissement : c’est un contrat passé entre le chargeur et le transporteur maritime de la

marchandise.

Consignataire : mandataire salarié de l’armateur ou du propriétaire de la cargaison.

Consignataires de navires : représentant du propriétaire ou de l’affréteur du navire dans un

pays étranger ; ils organisent l’escale au port et, dans leurs fonctions d’agents maritimes,

procurent le fret que le navire aura à transporter. Ils peuvent donc être en même temps

entrepreneurs de manutention.

Conteneur : signifié de façon très large contenant emballage.

Déclaration en douane : acte par lequel une personne manifeste sa volonté d’assigner un

régime douanier déterminé à une marchandise importée ou exportée.



Dédouanement : ensemble de formalités par lesquelles des marchandises se trouvent libérées

des douanes (formulaires et déclarations à remplir, droits à pays,etc.)

Dépotage : action de vider un conteneur.

Douane : c’est une administration étatique chargée de contrôler le passage des biens et

capitaux à travers les frontières.

Droits de douane : droit perçus sur les marchandises importées lorsqu’elles sont mise à la

consommation.

Empotage :remplissage d’un conteneur.

Entrepôt : lieu de réception, stockage et de préparation des produits avant leurs livraisons

aux clients.

Fret : la marchandise proprement dit, mais aussi le prix de transport proprement dit (taux de

fret.)

Fret marchandise : marchandise transportée.

Frètement : mise en location du navire par son propriétaire, parallèlement d’affrètement,

prise en location d’un navire.

Incoterm : contrat commercial, utilisé dans le commerce international, établissant les

responsabilités de l’acheteur et de vendeur en matière de transport.

Inter modalité : mise en œuvre successive de plusieurs modes de transport à l’aide de

moyens permettant d’éviter les ruptures de charge.

Ligne régulière : (par opposition aux navires affrétés ou « tramping ») : service assuré par

une compagne maritime, ces navires naviguant à intervalles régulière entre des ports

déterminée. La disserte maritime est organisée selon un itinéraire fixe. Les ports identifiés à

desservir l’étant à une fréquence déterminée. Le chargeur (industriel ou commerçant) désirant

utiliser ces lignes s’accorde avec l’armateur sur ces conditions de transport.

Liner terme : réglementation des tarifications pour le transport maritime international.

Navire : engin de navigation, au même titre qu’une personne physique, il a un nom, domicile

et nationalité.

Palan : moyen de levage propre à élever et déplacer des charges. L’expression sous palan

désigne la livraison des marchandises d’un moyen de transport vers l’autre.

Shipping : englobe tout ce qui s’attache au navire (ship) et au commerce maritime.

Tramping : service de transportmaritime à la demande, c’est à dire que le navire est affrété

au voyage ou à temps. Ce type de service concerne le transport du pétrole, des minerais de fer,

du charbon et des céréales. Il s’oppose à la ligne régulière.



Transi time : durée de passage d’un navire ou d’une marchandise dans un port.

Transitaire maritime : représentant portuaire du propriétaire de la marchandise et

responsable des opérations liées au transit.

Transitaire : intérimaire entre l’entreprise et les douanes s’occupant essentiellement du

transport des marchandises. Il veille à la bonne marche des livraisons et assiste son lient

auprès des douanes, en cas de litige.

Vrac : il s’agit, soit des liquides : surtout produits pétroliers, soit des solides : minerais et

combustibles minéraux solides, engrais et nourriture pour le bétail, céréales.
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Résumé

L’objet de notre mémoire est d’étudier le déroulement d’une opération d’exportation par

voie maritime. Pour cela nous avons pris le cas de l’entreprise CEVITAL. Le succès ou

l’efficacité du processus d’exportation reste tributaire du degré de coordination des différentes

opérations qui ont pour mission d’attribuer à gérer, d’exécuter les clauses du contrat

commercial, et assurer le suivi de toutes les phases de réalisation d’une opération

d’exportation. Tous les maillons de la chaîne logistique, en l'occurrence, la communauté

portuaire, la douane, les banques, etc., doivent jouer leurs rôles pour appuyer et incarner l'idée

de la facilitation tout en travaillant en collaboration les uns avec les autres et assurer la

complémentarité entre eux, car la défaillance d'un maillon implique le gel de toute la chaîne.

En effet, les opérations d’exportation de marchandise impliquent une obligation de transport,

l’éloignement géographique du vendeur et de son client confère à celui-ci une dimension

international.

Mots-clés : Activité d’exportation, Contrat commercial, Transport maritime, Incoterm,

Dédouanement de la marchandise, Crédit documentaire, CEVITAL.

Abstract

The purpose of our presentation is to investigate the conduct of an export operation by

sea. For this we have taken the case of business CEVITAL. The success or effectiveness of

the export process remains dependent on the degree of coordination of the different operations

whose mission assigned to manage, execute the terms of the commercial contract, and

monitor all phases of realization an export operation. All links in the supply chain, in this

case, the port community, customs, banks ... etc., Must play their role to support and embody

the idea of facilitation while working in collaboration with each other’s and ensure

complementarities between them, because the failure of a link involves freezing the entire

chain. Indeed, the export of goods transactions implies an obligation of transportation,

geographical remoteness of the vendor and the client gives it an international dimension

Keywords: Export operation, Commercial contract, maritime transport, Incoterms,

Customs clearance of the goods, Documentary credit, CEVITAL.


